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Après une année 2016 particulièrement active à la Cour 
administrative d’appel de Nancy et dans tous les tribunaux de son 
ressort, l’année 2017 s’ouvre, pour la juridiction administrative 
avec deux réformes de procédure importantes. 
 
L’usage de l’application Télérecours, dans le cadre des échanges 
entre les parties et les juridictions, devient obligatoire pour les 
avocats et les administrations, à l’exception des communes de 
moins de 3 500 habitants. 
 
Par ailleurs, le décret relatif à la justice administrative de demain 
(« JADE ») promeut de nouvelles réformes de procédure de façon 
à nous permettre de toujours mieux répondre à une demande 
croissante de justice. 
 
Ces deux réformes vous sont présentées de façon détaillée dans le 
Flash actualités que j’invite particulièrement les professionnels 
concernés à lire attentivement. 
 
Vous trouverez également dans cette nouvelle livraison de la 
Lettre de la Cour administrative d’appel de Nancy des décisions de 
la Cour et des tribunaux administratifs de son ressort, dont 
certaines devraient retenir votre attention pour l’originalité des 
faits ou des questions de droit jugées. 
 
Mais l’essentiel de mon propos sera dans les vœux que je formule 
pour cette importante année 2017 dont je souhaite qu’elle apporte 
à chacun de vous la réalisation de ses espérances personnelles, 
professionnelles et citoyennes. 
 
 
Françoise Sichler 
Conseillère d’Etat, 
Présidente de la cour administrative d’appel de Nancy 
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 Flash actualité      

Télérecours, obligatoire depuis le 1er janvier 2017 pour les administrations et les avocats 

M. Michel Hoffmann, nouveau président  
du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 

Mouvements à la  
cour administrative d’appel de Nancy 

Officiant précédemment à la cour 
administrative d'appel de Douai, 
M .  M i c h e l  H o f f m a n n  e s t  

De nouveaux magistrats ont rejoint la cour : 
 

Au 1er septembre 2016 : 
M. Philippe REES, premier conseiller, 
Mme Sandra DIDIOT, premier conseiller, 
Mme Nolwenn PETON-PHILIPPOT, premier conseiller. 
 

Au 1er octobre 2016 : 
M. Pierre MESLAY, Président de la 1ère chambre. 
 

 Voir la nouvelle composition des chambres 

Le décret n° 2016-1481 relatif à l’usage des téléprocédures devant les juridictions administratives 
rend l’usage de l’application Télérecours obligatoire pour les administrations et les avocats depuis 
le 1er janvier 2017. 
 

 Portée essentielle du décret 
 

Télérecours est une application qui permet la transmission électronique des requêtes des avocats et des administrations 
aux juridictions administratives (Conseil d’État, cours administratives d’appel et tribunaux administratifs). Après une 
première période d’expérimentation, l’application a été déployée dans l’ensemble des juridictions de métropole en 
décembre 2013, puis dans les territoires et départements d’outre-mer à compter de l’année 2015. 
  

Jusqu’à présent, l’inscription à Télérecours était ouverte de façon facultative aux avocats et aux administrations. Deux 
ans après sa création, 72 % des requêtes éligibles sont introduites par cette voie devant les tribunaux, et 80 % devant 
les cours. 
  

Le décret n° 2016-1481 du 2 novembre 2016 relatif à l’usage des téléprocédures devant les juridictions administratives 
rend l’usage de l’application obligatoire depuis le 1er janvier 2017. Cette obligation s’impose en demande, en défense et 
en intervention, pour les avocats, les personnes publiques, à l’exception des communes de moins de 3 500 habitants, et 
les organismes privés chargés de la gestion permanente d’une mission de service public. 
  

Cette réforme permettra d’optimiser les gains induits par la dématérialisation et de réduire les cas d’asymétrie, quand 
une partie seulement des acteurs au procès administratif utilise Télérecours. Le temps dévolu par les juridictions à la 
conversion papier/numérique pourra être utilement consacré aux missions essentielles de la justice administrative. 
 

Une dérogation est prévue pour les requêtes de référés d’urgence. 
 

L’irrecevabilité des écritures pour défaut d’introduction par Télérecours ne pourra pas être opposée par la juridiction sans 
une invitation préalable à régulariser. 
 

 Les autres apports de la réforme 
 

Afin de garantir la lisibilité et la maniabilité des mémoires échangés par Télérecours, le décret impose l’indexation des 
pièces jointes par des signets portant un libellé suffisamment explicite. A défaut, les écritures des parties seront déclarées 
irrecevables par la juridiction administrative. Ce motif d’irrecevabilité ne pourra toutefois pas être opposé à une partie 
sans que la juridiction administrative l’ait préalablement invitée à régulariser ses écritures. 
 

Par ailleurs, pour faciliter les démarches des parties non éligibles à Télérecours (particuliers et personnes morales de droit 
privé non représentés) le nombre d’exemplaires papier à produire est réduit. 
 
> Décret n° 2016-1481 du 2 novembre 2016 relatif à l'utilisation des téléprocédures devant le Conseil d'Etat, les cours administratives 
d'appel et les tribunaux administratifs 
 

Une nouvelle fonctionnalité de Télérecours permet désormais aux avocats de se constituer sur un dossier 
directement depuis l’application. Voir la fiche mémo « Comment se constituer depuis Télérecours ». 

Audience solennelle  
du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 

L’audience solennelle du 
tribunal administratif de 
Châlons-en-Champagne s’est 
déroulée le jeudi 17 novembre 
2016 devant une trentaine de 
personnalités ayant honoré le 

tribunal de leur présence (membre du corps préfectoral, 
élus locaux, autorités judiciaires et consulaires, autorités 
militaires, ordre des avocats …).  
 

A cette occasion M. Hoffmann, président du tribunal 
administratif a présenté le bilan statistique du tribunal, 
les dispositions du décret rendant Télérecours 
obligatoire pour les avocats et les administrations, la 
réforme de la procédure contentieuse issue du décret 
JADE (justice administrative de demain) et enfin la 
réforme du droit des étrangers issue de la loi du 
7 mars 2016. 
 

M. Deschamps, premier conseiller et 
rapporteur public au tribunal administratif 
de Châlons-en-Champagne est intervenu 
sur le thème « Le juge administratif et les 
mesures d’application de l’état d’urgence ». 
 

> En savoir plus 

arrivé le 1er septembre 2016 pour succéder à  
M. Jean-Jacques Louis en tant que président du tribunal 
administratif de Châlons-en-Champagne. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000033338703�
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 Flash actualité      

Entrée en vigueur du décret dit « Justice administrative de demain »  
portant modification du code de justice administrative 

Le décret dit « JADE » (pour « justice administrative de demain »), portant modification du code de 
justice administrative, est entré en vigueur au 1er janvier 2017. Il comporte d’importantes évolutions 
procédurales destinées à accélérer le traitement de certaines requêtes, à renforcer les conditions 
d’accès au juge, à dynamiser l’instruction et à adapter l’organisation et le fonctionnement des 
juridictions administratives à de nouveaux défis. 

 Accélérer le traitement de certaines requêtes 

Des ordonnances de séries pourront désormais être prises par les tribunaux sur la base d’un arrêt devenu irrévocable de 
la cour administrative d’appel dont ils relèvent (alors qu’actuellement, le tribunal ne peut se fonder que sur une de ses 
propres décisions ou sur un arrêt du Conseil d’État). 

Le pouvoir de statuer par ordonnance pourra être délégué aux magistrats ayant atteint le grade de premier conseiller et 
ayant au moins deux ans d’ancienneté (alors qu’il était actuellement réservé aux présidents de juridiction et de formation 
de jugement). 

Les requêtes d’appel « manifestement dépourvues de fondement » pourront être rejetées par ordonnance dans tous les 
contentieux (et non plus seulement en matière d’obligation de quitter le territoire français, comme c’est le cas 
actuellement). De la même façon, les pourvois en cassation dirigés contre des décisions rendues en appel pourront être 
rejetés par ordonnance s’ils sont « manifestement dépourvus de fondement ». 

 Renforcer les conditions d’accès au juge 

L’obligation de liaison préalable du contentieux, qui impose au requérant d’avoir fait naître une décision de rejet de 
l’administration avant de saisir le juge, est étendue de deux façons : 

-  d’une part, la dispense historique de liaison du contentieux qui existait pour les litiges de travaux publics est 
supprimée ; 

- d’autre part, dans les litiges indemnitaires, le juge ne pourra désormais être saisi que si une décision de rejet par 
l’administration est préalablement intervenue (alors qu’actuellement la jurisprudence admet que la demande puisse être 
faite après l’introduction du recours contentieux). 

Les cas de dispense d’avocat sont par ailleurs rationalisés : 

- la dispense est supprimée pour les litiges de travaux publics et d’occupation domaniale, et, en appel, pour les 
contentieux d’excès de pouvoir de la fonction publique ; 

- en revanche, la dispense actuellement prévue pour les contentieux d’aide sociale et d’aide personnalisée au logement 
est étendue à tous les « contentieux sociaux », c'est-à-dire les litiges « en matière de prestations, allocations ou droits 
attribués au titre de l'aide ou de l'action sociale, du logement ou en faveur des travailleurs privés d'emploi ». 

Enfin, le montant maximal de l’amende pour recours abusif, fixé à 3 000 euros depuis 1990 et qui n’est plus 
suffisamment dissuasif, est revalorisé à 10 000 euros. 

 Dynamiser l’instruction 

Trois nouveaux outils font leur apparition dans l’arsenal du juge administratif pour dynamiser le déroulement de la 
procédure : 

- dans le prolongement de l’expérimentation menée depuis 2013 dans le contentieux de l’urbanisme, le juge administratif 
pourra d’office fixer une date à partir de laquelle des nouveaux moyens ne pourront plus être invoqués ; 

- il pourra sanctionner par un désistement d’office l’absence de production d’un mémoire récapitulatif, dans le délai 
imparti ; 

- lorsque l’état d’un dossier permettra de s’interroger sur l’intérêt que la requête conserve pour son auteur, il pourra enfin 
demander à celui-ci s’il maintient sa demande et, à défaut de réponse dans le délai imparti, prononcer un désistement 
d’office. 

 Améliorer l’organisation et le fonctionnement de la juridiction administrative 

En cas de requête ou de défense présentée par plusieurs auteurs, la décision juridictionnelle pourra être notifiée au seul 
représentant unique qui sera, par défaut, le premier nommé. 

Le décret précise les modalités de désignation des formations de trois juges des référés créées par la loi du 20 avril 2016 
relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires. Ainsi, la composition de la formation statuant en 
référé est fixée pour chaque affaire, au Conseil d’État, par le président de la section du contentieux et, dans les autres 
juridictions, par leur président. 

Enfin, le contentieux des mesures d’éloignement lorsque le requérant est placé au centre de rétention n° 3 du Mesnil-
Amelot est transféré au tribunal administratif de Montreuil. Cela permettra de décharger le tribunal administratif de Melun 
de près de la moitié de ce contentieux, alors que, depuis la fermeture du centre de Bobigny en juin 2013, le tribunal 
administratif de Montreuil n’a plus de contentieux de l’éloignement dit « 72 heures ». 
 

> Décret n° 2016-1480 du 2 novembre 2016 portant modification du code de justice administrative 
(partie réglementaire) 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000033338556�
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https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000033338556�
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ACTES ADMINISTRATIFS 

Sélection d’arrêts et de jugements 

DISPARITION DE L’ACTE 

CAA Nancy, 13 octobre 2016, n° 16NC00764, 16NC00766, Service 
départemental d’incendie et de secours (SDIS) de la Moselle. 

Actes administratifs. Actes créateurs de droits. Abrogation.  
Non, au-delà du délai prévu par l’arrêt Ternon1. 
Mme C. sapeur-pompier volontaire, a subi un accident, reconnu imputable au 
service en 2010, puis une aggravation de son état, le 14 avril 2011. Le 
9 septembre 2011, le médecin agréé a conclu à l’imputabilité au service de la 
rechute du 14 avril 2011 et le président du SDIS a pris un arrêté en ce sens 
le 7 février 2012, après avis favorable de la commission de réforme du 
19 janvier 2012. Toutefois, à la demande de son assureur, le SDIS a pris un 
nouvel arrêté dans lequel il a, dans un premier temps retiré, puis abrogé son 
précédent arrêté du 7 février 2012 et finalement déclaré la rechute du 
14 avril 2011 non imputable au service. 
 

Le SDIS 57 ne contestait pas que l’arrêté du 7 février 2012 fût créateur de 
droits à l’égard de Mme C. mais soutenait que ceci faisait seulement obstacle 
au retrait de l’acte, rien ne s’opposant, selon lui à l’abrogation de l’arrêté dès 
lors qu’un réexamen de la situation est intervenu. Il fondait son 
raisonnement sur un arrêt de la cour administrative d’appel de Paris du 
2 avril 2013, Mme O. (n° 11PA02384) qui considère que la décision par 
laquelle l’administration reconnaît qu’une maladie est imputable au service 
peut être abrogée « lorsque les conditions qui ont conduit à reconnaître 
l’imputabilité de cette maladie au service ne sont plus réunies ». 
 

Mais en l’occurrence, il n’était pas soutenu que les conditions avaient 
changé : seule la qualification juridique des mêmes faits par le SDIS avait 
évolué. Or, les décisions créatrices de droits acquis ne peuvent être retirées 
ou abrogées que dans les conditions prévues par l’arrêt Ternon, c'est-à-dire 
dans un délai de quatre mois et uniquement en raison de leur illégalité : c’est 
l’apport de la décision du Conseil d’Etat M. C. (CE, 6 mars 2009, n° 306084, 
Recueil p. 79, avec les conclusions de Catherine de Salins) qui traite en 
même temps de l’interdiction de retrait et d’abrogation. 
 

En l’espèce, la cour confirme le jugement du tribunal administratif de 
Strasbourg et considère qu’en l’absence de fraude, l'administration ne peut, 
sans méconnaître les droits acquis qui résultent de cette reconnaissance, 
abroger sa décision plus de quatre mois après celle-ci au motif qu’une 
nouvelle instruction du dossier aurait montré, contrairement à ce qu’elle avait 
initialement admis, une absence de lien de causalité entre le service et la 
maladie ou l’accident. 
 

Lire les conclusions de M. COLLIER, Rapporteur public. 
 
1 CE, Ass., 26 octobre 2001, n° 197018, M. Ternon. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033285238&fastReqId=1255108725&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000027362298&fastReqId=654661269&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000020381741&fastReqId=1544555007&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008072768&fastReqId=1255310430&fastPos=2�
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TA Nancy, 21 juin 2016, n° 1503611, M. G. 

A l’approche du cortège présidentiel, à Vandœuvre-lès-Nancy le 
29 octobre 2015, des fonctionnaires de police affectés au service d’ordre 
ont demandé à M. G. de les suivre en marge de la foule afin de procéder au 
contrôle de son identité. En raison du comportement de l’intéressé, les 
policiers l’ont retenu sur place pendant une vingtaine de minutes avant de 
le conduire au commissariat de police afin qu’il soit présenté devant un 
officier de police judiciaire dans le cadre de l’ouverture d’une procédure 
pour « outrage à personne dépositaire de l’autorité publique et/ou tapage 
injurieux ». L’intéressé y a alors été retenu plusieurs minutes avant d’être 
libéré. 
 

Le requérant a saisi le tribunal administratif de Nancy d’une requête 
tendant à l’annulation des mesures de police dont il a fait l’objet. 
 

Le tribunal a rejeté sa requête comme étant portée devant un ordre de 
juridiction incompétent pour en connaître. Il a jugé qu’en conduisant au 
commissariat de police une personne dont le comportement avait été 
regardé, à tort ou à raison, comme en lien avec une infraction, les officiers 
de police avaient donné à l’ensemble de leur opération le caractère d’une 
opération de police judiciaire dont le contrôle relève du seul juge judiciaire. 
 

Cf. TC, 7 juin 1951, n° 1.316, Dame N., p. 636 ; TC, 5 décembre 1977, 
n° 02.060, Delle M., p. 671 ; CC, 5 août 1993, n° 93-323 DC, Loi relative 
aux contrôles et vérifications d’identité. 
 

Appel enregistré le 15 août 2016 sous le n° 16NC01798. 
 

Lire les conclusions de Mme Anne-Sophie BOUR, Rapporteur public  

COMPÉTENCE 

RÉPARTITION DES COMPÉTENCES 
ENTRE LES DEUX ORDRES DE JURIDICTION 

Conduite au commissariat de police d’une personne dont le 
comportement a été regardé comme en lien avec une infraction. 
Opération ayant le caractère d’une opération de police judiciaire. 
Compétence du juge judiciaire. 

TA Nancy, 8 novembre 2016, n° 1500680, M. H. 

Organisation ou fonctionnement du service public judiciaire. 
Demandes d’autorisation de sortie sous escorte, à titre 
exceptionnel, des personnes mises en examen. Fonctionnement du 
service public de la justice. Contentieux ressortissant à la 
compétence du juge judiciaire. 

Le requérant, incarcéré au centre pénitentiaire de Nancy-Maxéville, mis en 
examen dans une affaire pénale en cours, demandait la condamnation de 
l’Etat à l’indemniser du préjudice moral ayant résulté pour lui de 
l’impossibilité d’assister aux obsèques de son père. Il invoquait ainsi les 
fautes qu’auraient commises les services judiciaires, d’une part, en lui 
notifiant tardivement l’arrêt de la chambre criminelle de la Cour de 
cassation désignant la cour d’appel de Colmar comme la juridiction 
compétente, d’autre part, en négligeant de transmettre en temps utile sa 
demande d’autorisation de sortie devant la juridiction compétente et, enfin, 
en refusant l’autorisation de sortie sollicitée au motif que les conditions  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007605122&fastReqId=1163986148&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriConst.do?oldAction=rechJuriConst&idTexte=CONSTEXT000017666040&fastReqId=1548216660&fastPos=1�
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matérielles d’organisation d’une sortie sous escorte sécurisée n’étaient 
pas réunies. 
 

Le tribunal a jugé que les conditions dans lesquelles il est statué par la 
juridiction d'instruction ou de jugement, en application des dispositions de 
l’article 148-5 du code de procédure pénale, sur les demandes 
d’autorisation de sortie sous escorte, à titre exceptionnel, des personnes 
mises en examen, ne concernent pas l’organisation du service public de la 
justice, mais son fonctionnement, pour en conclure que l’action en 
responsabilité formée par le requérant se rapportait au fonctionnement du 
service public de la justice, et non à son organisation (TC, 27 mai 1952, 
Préfet de la Guyane, n° 01420, A), et qu’il n’appartenait ainsi qu’au juge 
judiciaire de connaître de cette action en responsabilité. 
 

Comp., CE, 9 février 2001, n° 215405, M. M., A (permission de sortir 
refusée par le juge d’application des peines). 
 

Lire les conclusions de Mme Anne-Sophie BOUR, Rapporteur 
public.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007605891&fastReqId=504649264&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008020261&fastReqId=1194887518&fastPos=1�
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CONTRIBUTIONS ET TAXES 

GÉNÉRALITÉS 

Vérification de comptabilité. Régularité des opérations. Durée de la 
vérification. Durée maximale de trois mois (article L. 52 du livre des 
procédures fiscales). Prolongation des opérations au-delà du délai 
de trois mois. Démarches effectuées dans le cadre de la vérification 
de comptabilité d’une entreprise tierce, fournisseur de la société 
requérante, ayant permis de vérifier le caractère fictif des factures 
comptabilisées par la société requérante au compte fournisseur. 
Démarches entreprises avant la notification de la proposition de 
rectification à la société requérante, se rattachant à la vérification 
de comptabilité suivie à l’encontre de cette dernière, alors même 
qu’elles n’avaient pas été effectuées dans les locaux de l’entreprise. 

CAA Nancy, 16 novembre 2016, n° 15NC01155, EURL EXODUS. 

L’EURL Exodus a fait l’objet d’une vérification de comptabilité au titre de la 
période du 1er octobre 2005 au 30 septembre 2008, qui s’est conclue par 
l’envoi d’une proposition de rectification par laquelle l’administration lui a 
notifié un rappel de taxe sur la valeur ajoutée et des rehaussements d’impôt 
sur les sociétés. 
 

La requérante invoquait la violation des dispositions de l’article 52 du livre 
des procédures fiscales, qui prévoient que, pour le type d’entreprise en 
cause, sous peine de nullité de l'imposition, la vérification sur place des 
livres ou documents comptables ne peut s'étendre sur une durée supérieure 
à trois mois, le point de départ de ce délai s’appréciant à compter du début 
du contrôle sur place. L’administration soutenait pour sa part que ces 
dispositions avaient été respectées, dès lors que le contrôle sur place avait 
débuté le 12 mars 2009 pour s’achever le 5 juin 2009. 
 

Toutefois, à la suite du constat d’une importante discordance entre les 
factures comptabilisées au compte fournisseur de la société X, et les 
paiements minimes effectués à destination de cette dernière, 
l’administration, postérieurement à l’expiration du délai de trois mois 
suivant le début du contrôle, a effectué une vérification de comptabilité de la 
société X, au cours de laquelle elle a confronté les factures litigieuses 
obtenues de l’EURL Exodus avec les propres éléments de la comptabilité de 
la société X. Faute de pouvoir recouper intégralement ces données, 
l’administration en a conclu au caractère fictif de ces factures. 
 

Contrairement à ce que soutenait l’administration, il ressortait clairement, 
tant de la proposition de rectification adressée au contribuable que de la 
décision de rejet de sa réclamation préalable, que le caractère fictif des 
factures en cause avait bien été déduit de l’exploitation des éléments 
d’information recueillis auprès de la société X et avait ainsi explicitement 
fondé le rehaussement litigieux notifié à l’EURL Exodus, l’administration 
ayant d’ailleurs indiqué expressément avoir voulu attendre 
l’accomplissement des démarches engagées auprès de l’entreprise tierce 
avant de décider de l’issue de la vérification de comptabilité de l’EURL 
Exodus. Dès lors, eu égard à leur objet, ces démarches entreprises avant la 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030023993&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20161122&fastPos=7&fastReqId=1279435794&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030023993&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20161122&fastPos=7&fastReqId=1279435794&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030023993&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20161122&fastPos=7&fastReqId=1279435794&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030023993&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20161122&fastPos=7&fastReqId=1279435794&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033416762&fastReqId=953928531&fastPos=1�


Retour sommaire  8

 notification de la proposition de rectification à la société requérante, se 
rattachaient à la vérification de comptabilité suivie à l’encontre de cette 
dernière, alors même qu’elles n’avaient pas été effectuées dans les locaux de 
l’entreprise. Ces démarches étant postérieures à l’expiration du délai de trois 
mois prévu par les dispositions de l’article L. 52 du livre des procédures 
fiscales, la procédure d’imposition est viciée et cette irrégularité entache les 
impositions litigieuses de nullité, selon les termes de la loi. 
 

Observations : 
 

Il était d’ores et déjà jugé que, contrairement à une lecture littérale de l’article L. 52, 
l’applicabilité du délai de trois mois ne devait pas s’entendre des seules vérifications 
réalisées sur place dans l’entreprise (CE, 19 mars 2001, n° 206846, Ministre de 
l’économie, des finances et de l’industrie c/ Mme C.). Il a été fait application de cette 
jurisprudence s’agissant d’une demande complémentaire de documents comptables 
formulée par le vérificateur après sa dernière visite sur place (CE, 6 avril 2001, 
n° 205365, Ministre de l’économie, des finances et de l’industrie c/ M. B.), d’une 
nouvelle visite sur place du vérificateur postérieure au délai de trois mois 
(CE, 18 décembre 1991, n° 66367 et 66368, Société France Nature), ou d’une 
nouvelle réunion entre le vérificateur et le contribuable dans les locaux de 
l'administration (CAA Lyon, 17 novembre 2011, n° 11LY00143, M. T.). Le présent arrêt 
a pour effet de l’étendre au cas où des démarches accomplies par le vérificateur 
postérieurement à l’expiration du délai de trois mois, auprès d’un tiers, et non 
directement auprès du contribuable, ont permis de recueillir des éléments 
d’information de nature à vérifier le caractère fictif de factures délivrées par le 
contribuable et à remettre en cause ses écritures comptables.  
 

Lire les conclusions de Mme PETON-PHILIPPOT, Rapporteur public. 

CAA Nancy, 16 novembre 2016, n° 15NC01869, M. X. 

Rectification (ou redressement). Motivation de la proposition de 
rectification. Motivation par référence. Proposition de rectification 
faite au dirigeant bénéficiaire de revenus réputés distribués et  qui se 
réfère à la proposition de rectification adressée à la société. 
Motivation suffisante en l’espèce. 

A l’occasion de cette affaire, la cour a été amenée à s’interroger sur la 
combinaison et la conciliation de différentes solutions jurisprudentielles 
concernant la possibilité pour l’administration de motiver la proposition de 
rectification d’un associé d’une société soumise à l’impôt sur les sociétés par 
référence à la proposition de rectification adressée à ladite société. 
 

1. Rappel de la jurisprudence applicable 
 

En vertu du principe d’indépendance des procédures de contrôle menées à 
l’égard de contribuables distincts, la proposition de rectification notifiée à une 
société soumise à l’impôt sur les sociétés, ne produit pas par elle même 
d’effets sur les redressements des associés. Ceux-ci doivent donc se voir 
notifier une proposition de rectification spécifique. 
 

Quelles sont dès lors les exigences de motivation auxquelles une telle 
proposition de rectification doit satisfaire ? 
 

En principe, la jurisprudence se montre stricte, dans le cadre de procédures 
contradictoires, sur la motivation des propositions de rectification adressées 
aux associés à la suite de la rectification des bases d'imposition d'une société 
soumise à l'impôt sur les sociétés. Est ainsi insuffisamment motivée, une 
proposition de rectification se bornant à faire référence à la vérification de 
comptabilité de la société (CE, 21 décembre 1990, n° 69153, M. A. : 
RJF 2/91, n° 208) ou aux motifs énoncés dans la notification adressée à  
celle-ci (CE, 1er juillet 1987, n° 52983, RJF 10/87, n° 1026). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008022668&fastReqId=624748992&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008041120&fastReqId=665775699&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007633104&fastReqId=283164305&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024852974&fastReqId=1204783320&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033416787&fastReqId=1579408151&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007630219&fastReqId=762109762&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007622395&fastReqId=615509276&fastPos=1�
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  La proposition adressée à l'associé doit mentionner, même de manière 
succincte, les raisons de droit ou de fait qui ont conduit à la rectification 
des bases d'imposition de la société, y compris lorsqu'il s'agit d'un associé 
dirigeant ayant déjà eu connaissance par ses fonctions des redressements 
sociaux. 
 

La jurisprudence admet néanmoins, car elle est pragmatique, la motivation 
par référence adressée à la société. En cas de revenus distribués, 
l’administration peut renvoyer à la proposition de rectification adressée à la 
société mais à condition, soit d’annexer une copie de la proposition 
adressée à la société, soit de reprendre dans le corps de la proposition de 
rectification concernant l’associé la teneur de la proposition de rectification 
visant la société. Ces conditions viennent d’être rappelées par le Conseil 
d’Etat le 14 octobre 2015, Mme G., n° 371193 aux tables et aux 
conclusions de Mme Cortot-Boucher. 
 

Récemment, le Conseil d’Etat est même allé au-delà par souci de réalisme: 
il a nuancé le principe d’indépendance des procédures en admettant que la 
proposition de rectification notifiée au co-gérant d’une société à 
responsabilité limitée, bénéficiaire de revenus distribués, était 
suffisamment motivée dès lors que des copies de la proposition de 
rectification notifiée à la société et de la réponse à ses observations avaient 
été reçues par le gérant, à titre d'information, peu de temps avant la 
notification de la proposition de rectification qui lui était destinée :  
CE, 20 mars 2013, nº 351235, M. L., RJF 6/13, nº 363. 
 

2. Application en l’espèce 
 

M. X., qui avait été informé de ce que l’administration fiscale envisageait 
d’imposer entre ses mains des revenus distribués consécutivement à des 
rehaussements d’une société, dont il était l’associé unique, reprochait au 
vérificateur de n’avoir ni repris intégralement dans la proposition de 
rectification les motifs de fait invoqués pour justifier les rehaussements des 
résultats de la société ni annexé à la proposition de rectification 
l’intéressant personnellement une copie de celle concernant la société à 
laquelle le vérificateur faisait pourtant référence. 
 

La réponse apportée au moyen était délicate. 
 

La cour a, certes, relevé que la proposition de rectification notifiée à M. X. 
ne reprenait pas la teneur de la proposition de rectification concernant la 
société et ne comportait pas en annexe l’intégralité de ce document. Pour 
autant, et à l’instar de ce qu’avaient fait les premiers juges, elle a décidé de 
faire preuve de réalisme en tenant compte du contexte et des circonstances 
de l’affaire d’où il ressortait que l’intéressé avait pu effectivement disposer, 
en l’espèce, des informations lui ayant permis de formuler utilement ses 
observations. En effet, elle a constaté que le contribuable, associé unique 
et surtout administrateur unique de la société, avait pu prendre 
connaissance de la proposition de rectification, très motivée, qui lui avait 
été adressée, quelques jours plus tôt, en tant que représentant de cette 
société et que, celui-ci y avait expressément fait référence lors des 
observations qu’il avait transmises à l’administration. M. X. avait en 
particulier à cette occasion, renvoyé l’administration aux motifs de 
contestation développés par la société dans ses propres observations à la 
proposition de rectification la concernant. 
 

Ces éléments de fait ont convaincu la cour de préférer à une ligne 
jurisprudentielle stricte, s’agissant du principe d’indépendance des 
procédures (en ce sens, CAA Versailles, 14 octobre 2014, M. C., 
n° 13VE03398) une solution s’inscrivant dans la lignée de la 
jurisprudence M. L. précitée (en ce sens, CAA Lyon, 6 octobre 2011, M. et 
Mme L., n° 11LY00321 ou CAA Nancy, 1er octobre 2015, M. et Mme H., 
n° 14NC02246). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031315575&fastReqId=165013725&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000027198441&fastReqId=798805046&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024669267&fastReqId=1035926030&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031288848&fastReqId=1338782976&fastPos=1�
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Comp. CAA Bordeaux, 7 janvier 2014, Mme P., n° 12BX01592 pour une 
affaire où le contribuable a été regardé, dans des circonstances similaires, 
comme n’ayant pas été privé d’une garantie de procédure au sens de la 
jurisprudence « M. et Mme M. » du Conseil d’Etat (CE, 16 avril 2012, 
n° 320912).  
 

Pourvoi en cassation n° 406866 enregistré le 16 janvier 2017.   
 

Lire les conclusions de Mme PETON-PHILIPPOT, Rapporteur public. 

CAA Nancy, 10 novembre 2016, n° 15NC01202, M. A. 

Mise en œuvre du dispositif spécifique de présomption de revenu 
pour les contribuables se livrant à un trafic illicite organisé 
(Article 1649 quater-0 B bis du CGI). 

M. A est un trafiquant de drogue. Il a été interpellé le 25 février 2010 alors 
qu’il sortait d’un box de garage loué à son nom dans lequel les policiers ont 
saisi 89 kg d’héroïne. Il a été condamné pour ces faits à une peine 
d’emprisonnement de 4 années pour trafic de stupéfiants par un jugement, 
devenu définitif, du TGI de Nancy du 15 septembre 2014. M. A était 
impliqué dans un large réseau de trafic de drogues dirigé par un dénommé 
M. K, également condamné. 
 

L'administration fiscale, informée de l’ouverture d’une information judiciaire 
contre M. A, a mis en œuvre le régime de présomption de revenus pour les 
contribuables se livrant à un trafic illicite organisé par l’article  
1649 quater-0 B bis du code général des impôts. La mise en œuvre de ces 
dispositions a conduit à la réintégration dans les bases d’imposition de M. A 
de la somme de 2 227 000 euros correspondant à la valeur vénale de la 
marchandise saisie. 
 

Ce dispositif particulier est issu de la loi de finances rectificative  
n° 2009-1674 du 30 décembre 2009 et s’applique à compter de l'imposition 
des revenus de l'année 2009. Il introduit une présomption de revenus 
lorsque l'administration fiscale est informée par la justice ou le ministère de 
l'intérieur de la libre disposition par un contribuable de biens ou sommes 
d'argent en lien avec certaines infractions pénales, parmi lesquelles figure le 
trafic de stupéfiants. La présomption peut être combattue par tout moyen 
par le contribuable. 
 

Le Conseil d’Etat n’a pas encore été appelé à se prononcer sur la mise en 
œuvre de ces dispositions de l’article 1649 quater-0 B bis du CGI. 
 

S’il est établi, ici, du fait des constatations de fait revêtues de l’autorité 
absolue de la chose jugée par le juge pénal, que M. A doit être regardé 
comme ayant eu la libre disposition de l’héroïne saisie au sens de cet article, 
la seconde question qui se pose concerne l’interprétation du dernier alinéa 
du 1 de l’article 1649 quater-0 B bis qui prévoit un partage proportionnel de 
la base d’imposition lorsque plusieurs personnes ont la libre disposition des 
biens illicites ou du produit de ces biens. 
 

En premier lieu, la cour juge que c’est au contribuable, à qui il incombe de 
combattre par tout moyen la présomption de libre disposition, d’établir qu’il  

IMPÔTS SUR LES REVENUS ET BÉNÉFICES 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028460110&fastReqId=472465551&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025704497&fastReqId=1385042213&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033387492&fastReqId=1006924814&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028245070&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20161124&fastPos=2&fastReqId=1603989840&oldAction=rechExpTexteCode�
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n’a pas eu seul cette libre disposition. Si, comme en l’espèce, cette preuve 
est apportée, la cour considère que le texte implique alors nécessairement 
un partage de l’imposition. Reste à déterminer la notion de « répartition 
proportionnelle » prévue par le texte. La notion n’est pas claire et la 
consultation des travaux parlementaires non seulement ne permet pas de 
lever l’ambigüité mais la confirme. 
 

Faute de sens précis donné par le texte lui-même, la cour a considéré que 
le terme « répartie proportionnellement » devait être lu comme signifiant 
une répartition à parts égales qui conduit à diviser à priori la valeur 
vénale des biens illicites à imposer par le nombre de personnes en 
disposant. 
 

Le texte ouvre la possibilité d’une répartition différente mais, si elle est 
plus favorable au contribuable, c’est à lui de l’établir. Si, en revanche, elle 
est en défaveur du contribuable, l'administration doit la justifier. 
 

S’agissant du nombre de personnes en cause, la cour s’en est tenue aux 
écritures du contribuable et a jugé que si M. A démontrait, en se référant 
au jugement pénal, avoir partagé la libre disposition avec M. K, en 
revanche, il ne justifie pas la répartition très favorable pour lui qu’il 
sollicite (seulement 5%). Ceci conduit à l’imposer sur la moitié de la 
valeur de la marchandise saisie et à prononcer la réduction 
correspondante de sa base d’imposition. 
 

Lire les conclusions de M. COLLIER, Rapporteur public. 
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ETRANGERS 

SÉJOUR DES ÉTRANGERS 

TA Strasbourg, 15 septembre 2016, n° 1603670 et 1603671, M. et Mme B. 

Le requérant, de nationalité italienne, est entré en France en qualité de 
travailleur. Il a perdu son emploi à la suite d’un accident de travail et a 
perdu la qualité de travailleur, lui permettant un droit au séjour en France 
sur le fondement de l’article L. 121-1 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile. Toutefois, ses enfants ont été scolarisés et 
bénéficient d’un droit propre au séjour pour y poursuivre des cours 
d’enseignement général en application de la directive 492/2011 du 
5 avril 2011, telle qu’interprétée par la Cour de justice de l’Union 
Européenne, dès lors que leurs parents ont eu la qualité de travailleur 
migrant d’un Etat membre. Pour faciliter l’exercice de ce droit, les parents 
des enfants ont également un droit au séjour. 

Droit au séjour en France des ressortissants communautaires. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006334964&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20161124&fastPos=2&fastReqId=1156792904&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006334964&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20161124&fastPos=2&fastReqId=1156792904&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006334964&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20161124&fastPos=2&fastReqId=1156792904&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006334964&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20161124&fastPos=2&fastReqId=1156792904&oldAction=rechExpTexteCode�
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FONCTION PUBLIQUE 

STATUTS, DROITS, OBLIGATIONS ET GARANTIES 

Droits et obligations des fonctionnaires (loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983). Cumul d’activités sans autorisation. Obligation de 
reversement des sommes perçues par un agent public en 
méconnaissance des règles de cumul. 

CAA Nancy, 22 septembre 2016, n° 15NC00820, M. D. c/ Région Alsace-
Champagne-Ardenne. 

Un agent public, placé en congé de maladie, et parallèlement titulaire du 
statut d’auto-entrepreneur, a été vu en train d’exercer cette activité 
durant sa période d’arrêt de travail. Son employeur a engagé des 
poursuites disciplinaires à son encontre et, parallèlement, a émis un titre 
de recettes afin de récupérer les indemnités journalières versées à cet 
agent au motif qu’il avait exercé, pendant cette période, une activité 
privée lucrative sans autorisation de son administration. 
 

Aux termes du V de l’article 25 de la loi du 13 juillet 1983, relatif au 
cumul d’activités, « Sans préjudice de l'application de l'article 432-12 du 
code pénal, la violation du présent article donne lieu au reversement des 
sommes indûment perçues, par voie de retenue sur le traitement ». 
 

Comme l’a jugé le Conseil d’Etat (CE, 16 janvier 2006, M. S., n° 272648, 
en A), et contrairement à ce qu’a estimé l’administration, ce n’est pas ce 
que perçoit l’agent au titre de son activité principale qui doit faire l’objet 
d’un reversement, mais ce qu’il perçoit au titre de l’activité 
complémentaire qui est alors reversé au budget du ministère. 
 

La décision de l’administration est entachée d’erreur de droit, alors même 
que l’agent n’a bénéficié d’aucune autorisation de cumul d’activités. Le 
reversement des sommes indûment perçues n’est donc pas une sanction, 
mais la conséquence obligatoire du caractère indu des rémunérations 
perçues. 
 

A noter que l’article 25 septies de la loi du 13 juillet 1983 issu de la loi 
n° 2016-483 du 20 avril 2016 prévoit désormais, de manière plus 
explicite que : « VI.-Sans préjudice de l'engagement de poursuites 
disciplinaires, la violation du présent article donne lieu au reversement 
des sommes perçues au titre des activités interdites, par voie de retenue 
sur le traitement ». 
 

Lire les conclusions de M. COLLIER, rapporteur public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A8FF5D870EE3EB05877B85AB85C2BD7D.tpdila12v_1?cidTexte=JORFTEXT000000504704&dateTexte=20160421�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A8FF5D870EE3EB05877B85AB85C2BD7D.tpdila12v_1?cidTexte=JORFTEXT000000504704&dateTexte=20160421�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A8FF5D870EE3EB05877B85AB85C2BD7D.tpdila12v_1?cidTexte=JORFTEXT000000504704&dateTexte=20160421�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A8FF5D870EE3EB05877B85AB85C2BD7D.tpdila12v_1?cidTexte=JORFTEXT000000504704&dateTexte=20160421�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033157597&fastReqId=1947425820&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020960338&cidTexte=JORFTEXT000000504704&dateTexte=20160421&fastPos=2&fastReqId=1498473854&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008240662&fastReqId=730113284&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032436054&cidTexte=JORFTEXT000000504704&dateTexte=20161124&fastPos=1&fastReqId=1521190570&oldAction=rechExpTexteCode�
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AGENTS CONTRACTUELS ET TEMPORAIRES 

TA Châlons-en-Champagne, 31 mai 2016, n° 1501725, Mme V. 

Licenciement d’un agent contractuel en fin de période d’essai. 
Opérance des moyens tirés d’une méconnaissance des garanties 
procédurales prévues en cas de licenciement (non). 

Le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales 
applicables aux agents contractuels de l’Etat a été sur plusieurs points 
complété ou modifié par un décret n° 2014-1318 du 3 novembre 2014. En 
particulier, la rédaction de l’article 9, relatif à la période d’essai, qui figure  
dans le titre II du décret relatif aux modalités de recrutement, a été modifiée 
et qualifie expressément de licenciement la décision de mettre fin au contrat à 
l’issue de la période d’essai en prévoyant par ailleurs la tenue d’un entretien 
préalable.  
 

La requérante, licenciée à l’issue de la prolongation de la période d’essai, 
invoquait notamment le fait que la convocation à l’entretien préalable ne 
mentionnait pas l’objet de cette convocation, contrairement aux dispositions 
de l’article 47 du même décret. Cet article figure au chapitre II du titre XI du 
décret, qui est relatif au licenciement.  
 

Le tribunal a jugé que cet article ne trouvait pas à s’appliquer en cas de 
licenciement à l’issue de la période d’essai, qui n’est pas l’un des motifs de 
licenciement prévus aux articles 45-1 à 45-3 du décret, et que seules 
pouvaient être invoquées les garanties procédurales prévues à l’article 9. 
 

Lire les conclusions de M. DESCHAMPS, rapporteur public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000028770002&dateTexte=20140323�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029701731&fastPos=1&fastReqId=347188442&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029706109&cidTexte=JORFTEXT000000699956&dateTexte=20161124&fastPos=2&fastReqId=923962415&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029706151&cidTexte=JORFTEXT000000699956&dateTexte=20161124&fastPos=1&fastReqId=757056609&oldAction=rechExpTexteCode�
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MARCHÉS ET CONTRATS PUBLICS 

NOTION DE CONTRAT ADMINISTRATIF 

La convention conclue entre une commune et une société en vue 
de l’organisation d’une course à pied annuelle, qui porte sur la 
fourniture de services pour répondre aux besoins de la commune à 
titre onéreux est un marché public et non une convention 
d’occupation domaniale. 

CAA Nancy, 21 juin 2016, n° 15NC02284, 15NC02359, Commune de 
Reims, Société AMAURY Sport Organisation (ASO). 

La ville de Reims avait conclu avec la société ASO une « convention 
d’occupation temporaire du domaine public en vue de l’organisation 
annuelle d’une course à pied dénommée « Run in Reims ». Cette 
convention a été annulée, à la demande d’un conseiller municipal, par le 
tribunal administratif de Châlons-en-Champagne au motif que, s’agissant 
en réalité d’un marché public, elle avait été passée sans respecter les 
règles de mise en concurrence prévues par le code des marchés publics. 
 

Pour être qualifié de marché public, un contrat doit avoir été conclu à titre 
onéreux par une personne publique pour répondre à ses besoins en 
matière de travaux, de fournitures ou de services. 
 

Lorsqu’une convention, qui a un objet mixte portant à la fois sur 
l’occupation du domaine public et la délégation d’un service public, est 
contestée, il appartient au juge du contrat, chargé de qualifier cette 
convention, de rechercher quel est l’objet principal du contrat au regard 
de l’intention des parties lors de sa conclusion. 
 

En l’espèce, d’une part, l’objet principal du contrat tel qu’il ressortait des 
stipulations contractuelles était l’organisation d’une course à pied, 
l’occupation du domaine public n’étant qu’un des moyens nécessaires à 
l’exécution de cette prestation. 
 

D’autre part, en confiant l’organisation de cette manifestation à un 
prestataire spécialisé, la ville a voulu pérenniser un évènement sportif qui 
existait depuis plus de trente ans, démontrant ainsi que cet évènement 
répondait à un besoin public. 
 

Enfin, même si le contrat prévoyait le versement par la société ASO d’une 
redevance d’occupation du domaine public, il résultait des stipulations 
contractuelles que la ville assurait à titre gratuit de très nombreuses 
prestations correspondant à une contrepartie en nature. 
 

Aucun pourvoi en cassation enregistré. 
 
Lire les conclusions de M. LAUBRIAT, Rapporteur public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033087008&fastReqId=1591886835&fastPos=1�
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RÈGLES DE PROCÉDURE CONTENTIEUSE SPÉCIALES 

TA Châlons-en-Champagne, 2 août 2016, n° 1300076, SAS EVTP. 

Si la cession d’une créance à une société d’affacturage donne à celle-ci 
intérêt à agir, le tribunal administratif a jugé que cela n’avait pas pour effet 
de retirer l’intérêt à agir qu’une société tire de sa situation de 
cocontractant de l’administration. 
 

Rappr. CE, 10 décembre 2012, n° 317074, Ministre c/ Sté Rhodia, 
s’agissant de l’intérêt à agir d’un contribuable ayant cédé sa créance. 
 

Appel enregistré le 4 octobre 2016 sous le n° 16NC02223. 
 

Lire les conclusions de M. DESCHAMPS, Rapporteur public. 

Cocontractant de l’administration ayant confié des factures à une 
société d’affacturage. Intérêt à agir du cocontractant dans le cadre 
de l’exécution du contrat ayant donné lieu à l’émission des factures 
(oui). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000026760204&fastReqId=893991672&fastPos=1�
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NATURE ET ENVIRONNEMENT 

FAUNE ET FLORE 

Protection de la faune, de la flore et de leurs habitats. Zone 
Natura 2000. Activité agricole susceptible de porter atteinte à une 
zone Natura 2000. Retournement de prairie, même de superficie 
limitée en l’espèce (Oui). 

CAA Nancy, 30 juin 2016, n° 15NC02258, Ministre de l’écologie, du 
développement et de l’énergie c/ M. A.  

Un exploitant agricole a demandé l’autorisation de retourner des prairies 
permanentes situées dans une zone Natura 2000. Le préfet de la Meuse 
s’est partiellement opposé à la demande sur le fondement des dispositions 
de l’article L. 414-4 du code de l’environnement, en raison de l’impact de 
l’activité envisagée sur les habitats naturels de la zone Natura 2000. 

 

Pour annuler la décision  préfectorale, le tribunal administratif de Nancy a 
retenu le moyen tiré de l’inexacte application des dispositions de l’article 
L. 414-4 du code de l’environnement du fait de l’absence d’effets 
significatifs du projet sur le site Natura 2000 puisque le projet concerne 
une surface très faible (inférieure à 1%) de la surface globale du site 
Natura 2000 de 12 678 hectares.  
 

Pour annuler le jugement attaqué, la cour a d’abord rappelé le cadre 
juridique applicable au litige :  
 

Les articles L. 414-1 et suivants et R. 414-1 et suivants du code de 
l’environnement ont notamment eu pour objet de transposer les directives 
« oiseaux » (directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 remplaçant la 
directive 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979) et « habitats » (directive 
92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992) pour définir le régime juridique 
des zones Natura 2000 qui font l’objet de mesures destinées à conserver 
ou à rétablir dans un état favorable à leur maintien à long terme les 
habitats naturels et les populations des espèces de faune et de flore 
sauvages qui ont justifié la délimitation de telles zones. 
 

Par ailleurs, l’article L. 414-4 du code de l’environnement, en son 
paragraphe VI prévoit que « l’autorité chargée d’autoriser, d’approuver ou 
de recevoir la déclaration s’oppose à tout (…) projet, manifestation ou 
intervention si l’évaluation des incidences requise en application du IV n’a 
pas été réalisée, si elle se révèle insuffisante ou s’il en résulte que leur 
réalisation porterait atteinte aux objectifs de conservation d’un site Natura 
2000 (…) » . 
 

La cour a ensuite énoncé le principe selon lequel l’autorité administrative 
compétente pour statuer sur un projet de retournement de prairie - tel 
que celui envisagé en l’espèce - doit s’y opposer dès lors que le projet est 
de nature, compte tenu de sa situation, de ses modalités de mises en 
œuvre et nonobstant ses dimensions réduites, de porter atteinte aux 
objectifs de conservation d’un site Natura 2000.  

 

La cour a estimé que les parcelles en cause étaient situées dans des zones 
de protection spéciale et qu’en raison de leurs caractéristiques et de leur 
situation, elles présentaient un intérêt pour la protection de nombreuses  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032950156&fastReqId=1118670236&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025560351&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20160809&fastPos=4&fastReqId=1378275130&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=58AE04A6B264A446CC4A3506494DBCBA.tpdila15v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006176524&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20161125�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=58AE04A6B264A446CC4A3506494DBCBA.tpdila15v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006188805&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20161125�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=58AE04A6B264A446CC4A3506494DBCBA.tpdila15v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006188805&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20161125�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=58AE04A6B264A446CC4A3506494DBCBA.tpdila15v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006188805&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20161125�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=58AE04A6B264A446CC4A3506494DBCBA.tpdila15v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006188805&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20161125�
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02009L0147-20130701&qid=1480066500962&from=FR�
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:01992L0043-20130701&qid=1480066902973&from=FR�
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:01992L0043-20130701&qid=1480066902973&from=FR�
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:01992L0043-20130701&qid=1480066902973&from=FR�
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:01992L0043-20130701&qid=1480066902973&from=FR�
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espèces protégées d’oiseaux sauvages et de leurs habitats, alors qu’entre 2009 
et 2013, 149 hectares de prairies avaient déjà été retournés en l’absence de 
toute réglementation antérieure, pour être remplacées par des labours à l’intérêt 
écologique minime.  

 

La cour a dès lors estimé que le retournement des prairies envisagé,  compte 
tenu de son impact et de son caractère difficilement réversible, était de nature à 
porter atteinte aux objectifs de conservation du site Natura 2000. 
 

Le refus du préfet opposé à la demande de retournement a donc été jugé légal 
alors même que la surface concernée par le refus de retournement était minime 
et que des mesures compensatoires étaient prévues.  
 
Pourvoi en cassation enregistré le 30 août 2016 sous le n° 402994. 
 

Lire les conclusions de M. FAVRET, Rapporteur public. 

Cour administrative d’appel de Nancy 
Hôtel de Fontenoy 
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PROCÉDURE 

EXÉCUTION DES JUGEMENTS 

Diplôme. Annulation d’une décision éliminant un candidat d’une 
épreuve. Organisation d’une nouvelle épreuve. Application de la 
réglementation en vigueur à la date à laquelle la juridiction statue. 

TA Nancy, 13 octobre 2016, n° 1601495, M. V.  

Par un jugement du 30 octobre 2014, le tribunal administratif de Nancy 
avait annulé la décision ajournant M. V. à l’épreuve éliminatoire de 
randonnée pédestre du probatoire du diplôme d’accompagnateur en 
moyenne montagne. 
 

L’exécution de ce jugement impliquait nécessairement qu’une nouvelle 
épreuve soit organisée. Toutefois, l’organisation de cette épreuve doit se 
faire conformément à la règlementation en vigueur à la date à laquelle le 
tribunal statue et non conformément à la règlementation applicable à la 
date à laquelle le candidat a été éliminé de l’épreuve. 
 

Cf. CE, 23 mars 2015, n° 366813, Mme V., en A. 

Tribunal administratif  
de Nancy 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030445566&fastReqId=234313027&fastPos=1�
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SANTÉ PUBLIQUE 

PROTECTION GÉNÉRALE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

CAA Nancy, 20 décembre 2016, n° 15NC00876, Société Casino de 
Blotzheim et n° 15NC00921, Société Amnéville Loisirs. 

Les sociétés requérantes exploitent des casinos dans lesquels, 
conformément à la loi dite Evin, avaient été ouverts des espaces fumeurs, 
mais au sein de ces derniers elles ont mis en place des machines à sous. 
Par un premier courrier du 23 août 2013, le ministre de l’intérieur a 
demandé aux directeurs de ces casinos de veiller à ce qu’aucune machine à 
sous ne soit installée dans les espaces fumeurs. Les recours gracieux 
introduits contre ces décisions ont été rejetés par le ministre par un 
courrier du 25 novembre 2013. Les sociétés requérantes ont demandé au 
tribunal administratif de Strasbourg l’annulation de ces décisions et ont 
présenté des conclusions indemnitaires. Elles relevaient appel des 
jugements rejetant ces demandes. 
 

1. Des affaires similaires ont été enregistrées devant d’autres juridictions 
administratives. Les tribunaux administratifs ont jugé dans des sens très 
différents les différentes questions qu’elles posent (voir par exemple 
TA Rouen, 10 novembre 2016, n° 1400238 ; TA Nice, 28 juin 2016, 
n° 1400407 ou TA Grenoble, 15 mars 2016, n° 1400417). A ce jour, seule 
la cour administrative d’appel de Nantes s’est prononcée par plusieurs 
ordonnances (par exemple 27 octobre 2015, n° 15NT02272). 
 

La première question posée par ces requêtes était de savoir si les décisions 
contestées étaient susceptibles d’un recours pour excès de pouvoir. La cour 
s’est basée sur trois séries de considérations pour justifier le fait que ces 
courriers font grief : 1) le ministre ne s’est pas borné à rappeler le droit 
applicable mais s’est livré à une interprétation de ces dispositions pour 
dégager une norme générale ; 2) ces décisions ont produit des effets 
notables et influé sur le comportement des acteurs, en particulier compte 
tenu du fait que le courrier du ministre de l’intérieur prenait une position 
différente de celle prise antérieurement par le secrétaire d’Etat chargé de la 
santé publique ; 3) le ministre de l’intérieur a précisé que l’absence de 
respect du droit applicable entraînerait la suspension ou le retrait des 
autorisations d’exploitation. 
 

Ensuite, la cour, après avoir rappelé qu’une décision prise sur recours 
gracieux ne peut avoir pour effet de régulariser la décision initiale, sauf en 
cas de recours administratif préalable obligatoire, a annulé la décision 
initiale du 23 août 2013 en raison de l’incompétence du directeur de cabinet 
du ministre pour la signer, faute de délégation appropriée. 
 

Si de manière générale, l’annulation de la décision initiale entraîne 
l’annulation de la décision prise sur recours administratif, il peut en aller  

Courriers du ministre de l’intérieur demandant aux directeurs de 
casino de faire cesser l’exploitation de machines à sous dans les 
fumoirs. Décisions faisant grief (Oui). Possibilité d’installer des 
machines à sous dans les fumoirs (Non). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033676654&fastReqId=908976023&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033676657&fastReqId=81927060&fastPos=1�
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autrement dès lors que l’autorité saisie du recours régularise la position 
initialement prise. Faisant application d’une jurisprudence 
CE, 5 octobre 1983, SA des transports en commun de l’agglomération de 
Bayonne, n° 36402, A, la cour précise donc que l’annulation de la décision 
initiale n’entraîne pas nécessairement l’annulation de la décision prise sur 
recours hiérarchique, qui précisément régularise le vice d’incompétence 
initial. 
 

2. La deuxième question d’intérêt posée à la cour était la combinaison des 
dispositions du code de la santé publique interdisant de fumer dans les 
lieux publics et cherchant à lutter contre le tabagisme passif et les 
dispositions réglementant la police des jeux, en particulier l’arrêté du 
14 mai 2007 relatif à la réglementation des jeux dans les casinos.  
 
A cet égard, le code de la santé publique prévoit la possibilité de créer des 
emplacements réservés aux fumeurs dès lors que ceux-ci, entre autres 
conditions, sont des « salles closes ». L’article 68-27 de l’arrêté du 
14 mai 2007 dispose pour sa part que « tout casino qui exploite les 
machines à sous dans un local distinct doit au moins employer dans cette 
salle un caissier et affecter un membre du comité de direction au contrôle 
de ces jeux ».  
 

La cour juge que toute salle close au sens du code de la santé publique 
constitue nécessairement un local distinct au sens de la réglementation 
des jeux. Elle en tire alors la conséquence nécessaire : l’interdiction de 
toute activité exposant du personnel au tabagisme passif dans les salles 
closes est incompatible avec la nécessaire présence d’un caissier dans les 
locaux distincts abritant des jeux. Ainsi, le ministre disposait d’un motif 
suffisant pour prendre la décision contestée. 
 

La cour, après avoir annulé le jugement, annule ainsi les décisions 
initiales du 23 août 2013 et rejette les conclusions formées contre les 
décisions du 25 novembre 2013. Elle rejette également les conclusions 
indemnitaires, les décisions ministérielles étant justifiées au fond. 
 
Voir aussi : CAA Marseille, 23 novembre 2015, n° 15MA00491, SAS du 
Casino du palais de Méditerranée. 
 

Lire les conclusions de M. COLLIER, Rapporteur public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007715613&fastReqId=1669426879&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000278899&fastPos=1&fastReqId=1415488928&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000278899&fastPos=1&fastReqId=1415488928&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000278899&fastPos=1&fastReqId=1415488928&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000278899&fastPos=1&fastReqId=1415488928&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031563498&fastReqId=1855483891&fastPos=1�
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TRAVAIL ET EMPLOI 

PLAN DE SAUVEGARDE DE L’EMPLOI 

CAA Nancy, 5 août 2016, n° 16NC00835, M. A. et autres. 

Dans l'arrêt Syndicat CGT de l’Union locale de Calais et environs du 
22 juillet 2015, n° 383481, le Conseil d’Etat a précisé que : « il revient 
notamment à l’autorité administrative de s’assurer que le plan de 
reclassement intégré au plan de sauvegarde de l’emploi est de nature à 
faciliter le reclassement des salariés dont le licenciement ne pourrait être 
évité ; que l’employeur doit, à cette fin, avoir identifié dans le plan 
l’ensemble des possibilités de reclassement des salariés dans l’entreprise ; 
qu’en outre, lorsque l’entreprise appartient à un groupe, l’employeur, seul 
débiteur de l’obligation de reclassement, doit avoir procédé à une recherche 
sérieuse des postes disponibles pour un reclassement dans les autres 
entreprises du groupe ; que pour l’ensemble des postes de reclassement 
ainsi identifiés, l’employeur doit avoir indiqué dans le plan leur nombre, leur 
nature et leur localisation ». 
 

La cour administrative d’appel de Bordeaux a posé un principe selon 
lequel : « les cinquante-sept magasins en franchise n’appartenant pas au 
groupe « Bois & Chiffons », ils n’entraient pas dans le périmètre dans lequel 
devait être effectuée une recherche de reclassement » (CAA Bordeaux, 
16 mars 2015, Me G., n° 13BX01918). 
 

Cette solution va à l’encontre de la jurisprudence judiciaire en la matière 
qui privilégiait les recherches auprès d'entreprises dont les activités, 
l'organisation ou le lieu de travail ou d’exploitation permettent la 
permutation de tout ou partie du personnel (Cass. soc., 15 janvier 2014, 
Société Organdi, n° 12-22944). 
 

Alors qu'il n'a pas admis le pourvoi contre l'arrêt de la CAA de Bordeaux, le 
Conseil d’Etat vient, dans un arrêt récent Sté d’études techniques Ruiz du 
9 mars 2016, n° 384175 (en A), à propos du reclassement des salariés 
protégés, de prendre une position pragmatique proche de celle de la Cour 
de cassation en intégrant notamment la notion de "permutation" du 
personnel entre sociétés appartenant à un même réseau franchisé, 
permutation permettant une meilleure intégration des salariés. 
 

La cour administrative d’appel de Nancy reprend cette analyse et, en 
l'espèce, confirme le tribunal administratif sur le fait que les recherches, qui 
ont été faites dans tout l’est de la France et au Luxembourg au sein du 
réseau de franchise ont été suffisantes. La cour écarte le raisonnement des 
requérantes qui demandaient une assimilation de la franchise au groupe, 
étant précisé que la confusion était possible ici car le plan de sauvegarde de 
l’emploi a mentionné les recherches au sein des entreprises franchisées 
sous la rubrique "reclassement interne". 
 

Lire les conclusions de M. COLLIER, rapporteur public 

Cette affaire pose à nouveau la question des obligations de 
reclassement en présence d'une entreprise mise en liquidation 
judiciaire, mais qui n'appartenait pas à un groupe, en l’occurrence, 
une société appartenant à un réseau de franchise. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033236996&fastReqId=107884507&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030926086&fastReqId=934818513&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030444231&fastReqId=1078167292&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000028488035&fastReqId=93428824&fastPos=1�
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URBANISME 

PLANS D’AMÉNAGEMENT ET D’URBANISME 

Plan local d’urbanisme (PLU). 

TA Strasbourg, 15 septembre 2016, n° 1500695, M. S. 

Le tribunal administratif de Strasbourg a fait application de la 
jurisprudence Commune de St Lunaire (CE, 10 février 2010, 
n° 327149, B), laquelle rappelle, s'agissant de l'élaboration d'un plan local 
d’urbanisme, que le conseil municipal délibère « au moins dans leurs 
grandes lignes, sur les objectifs poursuivis par la commune en projetant 
d’élaborer ou de réviser un document d’urbanisme ». Les objectifs, 
contenus dans la délibération du 29 mars 2010 du conseil municipal de 
Marlenheim prescrivant l'élaboration du PLU, étaient exposés de manière 
générale et stéréotypée et ne comportaient aucune circonstance propre à 
la commune. Le PLU approuvé le 15 septembre 2014 a été annulé pour ce 
motif.  

Les deux constructions autorisées par un permis de construire devaient 
être implantées pour les trois quarts dans le secteur UAa et pour le 
dernier quart dans le secteur UA du plan local d’urbanisme de la 
commune. 
 

Dans un tel cas, selon la jurisprudence1, chaque élément de la 
construction doit respecter les prescriptions fixées dans le règlement du 
plan local d’urbanisme pour le secteur dont relève cet élément. Ne sont 
donc pas appliquées à l’ensemble de la construction les règles du secteur 
dans lequel elle est majoritairement implantée. 
 

En conséquence, dans le cas d’espèce, le tribunal annule partiellement le 
permis de construire au motif que, d’une part, certaines fenêtres situées 
dans le secteur UA ne satisfont pas aux prescriptions du règlement de 
cette zone concernant la forme de celles-ci et que, d’autre part, la toiture 
de la construction projetée présente dans sa partie classée dans le secteur 
UA, une pente qui n’est pas conforme aux prescriptions du règlement de 
ce secteur, alors même que ces différentes prescriptions ne s’appliquent 
pas dans le secteur UAa, dans lequel est majoritairement implanté le 
projet. 
 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

TA Nancy, 18 octobre 2016, n° 1502856, M. et Mme M. 

Application des règles fixées par le plan local d’urbanisme. Règles 
concernant l’aspect des constructions. Terrain d’assiette du projet 
à cheval sur deux secteurs du plan local d’urbanisme. Application à 
chaque partie de la construction des règles du secteur dont elle 
relève. 
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 1 Pour l’application des règles d’emprise au sol : CE, 26 février 1988, 
n° 64507, Mme S., A ; pour l’application des règles relatives à l’affectation 
des sols : CE, 18 mars 1988, n° 70020, M. B., B, et CE, 11 février 2015, 
M. D., n° 366809, B ; pour l’application des règles relatives à la superficie 
minimale des terrains : CE, 3 juin 1988, n° 71649, Commissaire de la 
République du département du Var, A. 
 
Appel n° 16NC02752 enregistré le 14 décembre 2016. 

TA Strasbourg, 3 novembre 2016, n° 1403370, Association environnement 
paysage et santé. 

Permis de construire d’une antenne-relais de téléphonie mobile. 
Non-respect du principe de continuité de l’urbanisation dans les 
zones de montagne prévu par la Loi Montagne (article L. 145-8 du 
code de l’urbanisme). 

L'Association Environnement Paysage et Santé contestait un permis de 
construire délivré par le maire de Breitenbach à la société Orange France 
pour la construction d'une antenne-relais de téléphonie mobile. Cette 
antenne avait déjà été construite, sur le fondement d'une déclaration 
préalable subséquemment annulée par le tribunal administratif de 
Strasbourg (jugement n° 1104749 du 18 juillet 2013).  
 

Le tribunal annule le permis de construire de régularisation sur le 
fondement d'un seul des moyens soulevés par le requérant, le non-respect 
du principe de continuité de l'urbanisation dans les zones de montagne 
(article L. 145-3 du code de l'urbanisme à la date de la décision attaquée) 
posé par la loi Montagne du 9 janvier 1985. L'antenne-relais était en effet 
construite dans une zone naturelle et non pas en zone urbanisée. Il s'agit là 
d'une application à des antennes-relais d'une solution dégagée par le 
Conseil d'Etat concernant des implantations d'éoliennes (CE, 16/06/2010, 
M. L., n° 311840, B ; CE, 16/07/2010, Association pour la protection des 
paysages et ressources de l’Escandorgue et du Lodevois et autres, 
n° 324515, C). 
 

L'apport du jugement se situe dans le rappel pédagogique fait par le 
tribunal qui relève que le maire aurait pu se placer sur le terrain d'une des 
exceptions au principe de continuité de l'urbanisation qui avaient été 
prévues par la Loi Montagne (article L. 145-8 du code de l'urbanisme à la 
date de la décision attaquée), à savoir celle des installations et ouvrages 
nécessaires aux services publics, pour autant qu'existent des nécessités 
techniques impératives justifiant leur localisation. En l'absence de tout 
élément tendant à justifier de telles nécessités, le permis ne peut qu'être 
annulé. A notre connaissance, une telle solution est inédite1 pour un permis 
de construire. 
 
1 Pour une application de ces dispositions à un PLU : CAA Marseille, 
24/10/2005, Commune de Peille, n° 01MA01198. Pour un rejet (implicite) 
du moyen : TA Grenoble, 27/06/2013, n° 1105436, Société Française du 
Radiotéléphone. 
 
Appel n° 16NC02697 enregistré le 7 décembre 2016 (Société Orange) et appel 
n° 17NC00007 enregistré le 5 janvier 2017 (Commune de Breitenbach). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007716041&fastReqId=1796185821&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007735068&fastReqId=1087786322&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030223866&fastReqId=1565252498&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007722727&fastReqId=54820156&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006814839&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20151231&fastPos=1&fastReqId=795724014&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006814839&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20151231&fastPos=1&fastReqId=795724014&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006814839&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20151231&fastPos=1&fastReqId=795724014&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006814839&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20151231&fastPos=1&fastReqId=795724014&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022364557&fastReqId=1687219985&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022487012&fastReqId=615021463&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007591238&fastReqId=1215995825&fastPos=1�


Retour sommaire  25

 

 Suivi de cassation... 

Le comité de rédaction vous propose une sélection, par matière, des décisions du 
Conseil d’Etat rendues depuis le 22 juillet 2016 à la suite de pourvois en cassation formés 
à l’encontre des arrêts de la cour qui ont été commentés dans une précédente Lettre de 
la cour. 

Conditions de dérogation aux règles de surface et de hauteur des dispositifs 
publicitaires dans les zones en bordure de routes à grande circulation  
(article R. 581-26 du code de l'environnement). 
 
L’article R. 581-26 du code de l’environnement réglemente les formats des dispositifs 
publicitaires muraux en fonction de la taille des agglomérations. S’agissant des 
agglomérations de moins de 10 000 habitants ne faisant pas partie d’une unité urbaine de 
plus de 100 000 habitants, cet article pose une règle de principe selon laquelle la surface 
unitaire des dispositifs publicitaires muraux est réduite à 4 mètres carrés et leur hauteur 
limitée à 6 mètres au-dessus du niveau du sol. 
 

Les dispositions de l’article R. 581-26 aménagent une exception quant à la surface des 
dispositifs publicitaires muraux lorsque la publicité est en bordure de routes à grande 
circulation, la taille pouvant aller jusqu’à 8 mètres. Dans cette hypothèse, ces dispositions 
renvoient le soin de dresser la liste des tronçons de voies qui, bien que situés sur une route à 
grande circulation, restent soumis à la règle de principe énoncée pour les agglomérations de 
moins de 10 000 habitants à un arrêté préfectoral, pris après consultation des maires des 
communes et de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, dans 
sa formation dite "de la publicité". 
 

Le préfet de l’Aube avait mis en demeure la société Publimat 3 diffusion de mettre en 
conformité ou de supprimer un dispositif publicitaire de 7,68 m² implanté en bordure de la 
RD 619 (route à grande circulation au sens des dispositions de l’article L. 110-3 du code de la 
route) sur le territoire de la commune d’Ailleville qui comprend moins de 10 000 habitants et  
n’est pas située dans une agglomération de plus de 100 000 habitants.  
 

En première instance, les juges avaient annulé cet arrêté. 
 

En appel, pour rejeter le recours du ministre de l’écologie, du développement durable et de 
l’énergie, la cour a retenu que la dérogation était applicable de plein droit, en l'absence 
d'arrêté préfectoral, ce dernier ne pouvant intervenir que pour désigner, le cas échéant, les 
tronçons de voie qui, bien que situés sur une route à grande circulation restent soumis à la 
règle de principe. 
 

En cassation, le Conseil d’Etat précise « qu’il résulte des dispositions du II de l'article  
R. 581-26 du code de l'environnement que la possibilité de déroger, dans les zones en 
bordure de routes à grande circulation définies dans les conditions prévues à l'article L. 110-3 
du code de la route, aux règles de surface et de hauteur des dispositifs publicitaires fixées au 
premier alinéa du II de l'article R. 581-26 du code de l'environnement, est subordonnée à 
l'intervention d'un arrêté préfectoral, pris après avis de la commission départementale de la 
nature, des paysages et des sites, qui peut exclure du champ de la dérogation certaines 
parties de ces routes sur lesquelles les règles de surface et de hauteur des publicités non 
lumineuses fixées au premier alinéa du II de l'article R. 581-26 du code de l’environnement 
demeurent applicables ». 
 

Le Conseil d’Etat annule l’arrêt de la cour et juge qu’en statuant comme elle l’a fait « alors 
qu’un arrêté préfectoral est nécessaire pour que soit applicable la possibilité de déroger, en 
bordure de routes à grande circulation, aux règles de surface et de hauteur fixées au premier 
alinéa du II de l'article R. 581-26 du code de l’environnement, la cour a entaché son arrêt 
d'une erreur de droit ». 
 
 CE, 12 octobre 2016, n° 396433, Ministre de l’écologie, du développement durable et de 
l’énergie c/ Société Publimat 3 Diffusion, B (ECAA Nancy, 26 novembre 2015, n° 15NC00350, 
arrêt commenté dans la Lettre de la Cour n° 11, mars 2016, p. 3). 

AFFICHAGE ET PUBLICITÉ 
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 Suivi de cassation... 

Entrée en vigueur immédiate, sans attendre leur décret d’application, des 
modifications apportées au régime de la Taxe sur les surfaces 
commerciales (TASCOM) par la loi de finances pour 2010. 
 
Pour obtenir la restitution de la taxe sur les sociétés commerciales dont elle  s’était 
spontanément acquittée au titre de l’année 2010, la société requérante soutenait que 
l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions instituant cette taxe issues de l’article 77 de la 
loi de finances pour 2010, faute d’indiquer les modalités de déclaration et de paiement de la 
taxe, était nécessairement subordonnée à la publication d’un décret d’application qui n’est 
intervenue que le 31 août 2010, soit postérieurement à la date d’exigibilité de la taxe pour 
l’année 2010. 
 
Après s’être attachée à vérifier que ces nouvelles dispositions législatives avaient fixé avec 
une précision suffisante les règles relatives à la détermination du redevable, au fait 
générateur, à la date d’exigibilité et, aux modalités de recouvrement, y compris celles 
relatives au contrôle des déclarations des redevables et à la procédure contentieuse, la cour 
avait estimé que le redevable était en mesure de déclarer avant le 15 juin 2010 l’ensemble 
des éléments servant au calcul de la taxe sur les surfaces commerciales, de calculer son 
montant et d’en effectuer le versement auprès du service de la direction générale des 
finances publiques désigné par l’article 7 de la loi. Elle avait ainsi jugé que les dispositions 
relatives à la taxe sur les surfaces commerciales dans leur version issue de la loi de finances 
pour 2010 étaient entrées en vigueur immédiatement, alors même que le législateur a 
supprimé la compétence de la caisse nationale du régime social des indépendants pour 
recouvrer et contrôler la taxe sans estimer nécessaire de détailler davantage les obligations 
déclaratives des redevables et qu’elles étaient par conséquent 
 
Selon la cour, le législateur n’a pas entendu subordonner l’entrée en vigueur des dispositions 
nouvelles relatives aux modalités de déclaration et de paiement de la taxe à l’intervention du 
décret n° 2010-1026 du 31 août 2010. En conséquence, dès lors que l'application de ces 
dispositions, issues de l’article 77 précité de la loi du 28 décembre 2009, n’était pas 
manifestement impossible en l’absence de ce texte réglementaire dans le cadre du régime 
déclaratif et d’autoliquidation de la taxe litigieuse, elles étaient applicables à la taxe due à 
l’Etat au titre de l’année 2010. 
 
Le Conseil d’Etat confirme la position de la cour concernant l’entrée en vigueur immédiate, 
sans attendre leur décret d’application, des modifications apportées au régime de la TASCOM 
par la loi de finances pour 2010. La haute juridiction juge que la circonstance qu’une 
imposition aurait été déclarée et payée auprès d’un service territorialement incompétent est 
sans incidence sur la légalité de celle-ci. Elle précise enfin qu’un moyen tiré de 
l’incompétence du comptable public, dès lors qu’il est relatif au contentieux du 
recouvrement, ne peut être utilement invoqué dans le cadre d’un contentieux d’assiette. 
  
 CE, 27 octobre 2016, n° 392171, Société CORA, B, (CAA Nancy, 4 juin 2015, 
n° 14NC00338, arrêt commenté dans la Lettre de la Cour n° 10, novembre 2015, p. 4). 

CONTRIBUTIONS ET TAXES 

URBANISME COMMERCIAL 

Le Conseil d’Etat précise la procédure administrative et le régime 
contentieux du permis de construire valant autorisation d’exploitation 
commerciale créé par la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014.  
 

Par la loi du 18 juin 2014, le législateur a modifié les dispositions du code de commerce et du 
code de l’urbanisme et substitué au régime de double autorisation commerciale et 
d’urbanisme une procédure administrative unique selon laquelle, lorsque le projet nécessite 
la délivrance d’une autorisation de construire, le permis de construire tient lieu d’autorisation 
d’exploitation commerciale dès lors que la demande de permis a fait l’objet d’un avis 
favorable de la commission départementale d’aménagement commercial (CDAC) (alinéa 1er 
de l’article L. 425-4 du code de l’urbanisme) et a, en conséquence, défini des règles 
contentieuses spécifiques propres à ces permis. 
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 Suivi de cassation... 

Les arrêts qui suivent ont été commentés dans la Lettre de la Cour. Ils ont fait 
l’objet de pourvois en cassation qui n’ont pas été admis ou qui ont été rejetés. Ils 
sont donc devenus définitifs : 

 
 CAA Nancy, 26 novembre 2015, n° 15NC00494, M. K., publié dans la Lettre de la CAA 

n° 11, p. 7. Pourvoi n° 394858 (ordonnance de rejet pour défaut d’avocat). 
 
 CAA Nancy, n° 15NC00195, Société Nestlé Waters Supply Est, Société Nestlé Waters 

Marketing & Distribution, publié dans la Lettre de la CAA n° 12, p. 7. Pourvoi n° 400540 (non 
admission). 

A la faveur d’une requête concernant un litige relatif à la délivrance d’un permis de construire 
tenant lieu d'autorisation d'exploitation commerciale (article L. 600-10 du code de 
l’urbanisme), la cour avait été conduite à saisir le Conseil d’Etat d’une demande d’avis sur 
plusieurs questions de droit nouvelles résultant de la mise en œuvre de l’autorisation unique 
instituée par la loi du 18 juin 2014. 
 
Dans son avis, le Conseil d’Etat précise la procédure administrative et le régime contentieux 
du permis de construire valant autorisation d’exploitation commerciale créé par la loi  
n° 2014-626 du 18 juin 2014.  
 
Le Conseil d’Etat distingue deux cas :   
 
1. Lorsque la commission nationale d’aménagement commercial (CNAC) a été saisie d’un 
recours contre un avis favorable de la CDAC ou s’est saisie elle-même, le permis ne peut 
légalement être délivré. 
 
2. En revanche, le permis n’est pas illégal s’il est délivré durant le délai de recours d’un mois 
contre l’avis de la CDAC ou d’autosaisine de la CNAC et qu’aucun recours n’a encore été formé 
ou que la CNAC ne s’est pas saisie elle-même. 

 
 En raison de l’insécurité qui résulte de ce que la légalité d’un tel permis peut être mise 

ultérieurement en cause à raison d’un avis négatif de la commission nationale, qui se substitue 
à l’avis de la CDAC, le Conseil d’Etat recommande à l’administration d’éviter de délivrer le 
permis avant l’expiration des ces délais. 
 
 CE, avis, 23 décembre 2016, n° 398077, Société MDVP Distribution, A,  (demande d’avis de 
la CAA Nancy, 17 mars 2016, n° 15NC02351, arrêt commenté dans la Lettre de la Cour 
n° 12, juillet 2016, p. 4). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031551025&fastReqId=1402616056&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032408805&fastReqId=2043311129&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033695598&fastReqId=478889565&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032529227&fastReqId=2096726696&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029106288&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20170127&fastPos=1&fastReqId=2020282926&oldAction=rechExpTexteCode




Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 
 
N° 1300076  
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Audience du 21 juin 2016 
Conclusions de M. Deschamps, rapporteur public 


 
Pour procéder à la réhabilitation de la place des Arcades, la ville d’Epernay a retenu la société 
Pena et Pena comme maître d’œuvre et a confié la réalisation du lot n° 1 Terrassement, 
Assainissement, maçonnerie et mobiliers divers à la société Entreprise Vermeil Travaux 
Pavages (EVTP) par acte d’engagement du 28 juin 2011. Ce lot sera réceptionné le 
20 janvier 2013 avec de nombreuses réserves. Mais avant cela, la ville, par un courrier du 
12 novembre 2012, a suspendu le paiement de deux situations présentées par la société EVTP 
d’un montant de 41 541,45 € TTC et 105 865,02 €. Bien que la société EVTP vous demande 
également l’annulation de ce courrier, ce qu’elle n’est pas recevable à faire comme le souligne 
le demandeur, elle vous demande le paiement de ces sommes majorées des intérêts. 
 
Vous ne pourrez pas retenir la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité à agir de la 
société. En effet, si elle a été placée en liquidation judiciaire, c’est à une date postérieure à 
l’introduction de la requête, alors que c’est à cette date que s’apprécie la qualité à agir. 
 
La ville d’Epernay oppose une deuxième fin de non-recevoir plus délicate à appréhender tirée  
l’absence d’intérêt à agir de la société. Il résulte de l’instruction que les deux factures en cause 
sont concernées par un contrat conclu avec une société d’affacturage. Vous ne disposez pas au 
dossier du contrat d’affacturage, mais les deux factures comportent un cachet indiquant que 
« Pour être libératoire, le paiement de cette facture doit être effectué à Natixis Factor qui a 
acquis notre créance par voie de subrogation dans le cadre d’un contrat d’affacturage ». Ce 
contrat donnerait qualité à agir à la société d’affacturage (voir par exemple CAA Nancy, 
20 décembre 2015, n° 14NC00971, Compagnie générale d’affacturage,) mais cela a-t-il pour 
effet de retirer à la société requérante l’intérêt lui donnant qualité à agir ? Nous vous 
proposons, après avoir hésité, de répondre par la négative à cette question. Deux 
raisonnements sont possibles, et vous nous sembleriez fondés à retenir le premier. Vous êtes 
saisis d’un contentieux contractuel, et la société requérante est partie au contrat, et dispose de 
ce fait d’un intérêt à agir, même si, du fait des stipulations d’un contrat de droit privé, les 
sommes doivent être versées à un tiers. Il s’agit d’une situation assez proche de celle d’un 
sous-traitant bénéficiant d’un paiement direct, ce qui n’a pas pour effet d’ôter l’intérêt à agir 
du titulaire du marché (voir par exemple CAA Paris, 9 septembre 2014, n° 11PA03977, 
Société Bouygues Bâtiment Ile-de-France OPB). Cette approche nous semble d’autant plus 
adaptée en l’espèce que l’origine du refus de paiement de ces situations par le maître 
d’ouvrage tient en réalité à la manière dont le titulaire du marché a exécuté son contrat, et non 
à la non-réalisation des travaux en cause : la société d’affacturage, si elle avait seule qualité à 
agir, serait bien en peine d’argumenter sur ce point. Le second raisonnement possible, qui est 
moins radical et que nous ne vous proposons pas de retenir, tiendrait au fait que la société qui 







a conclu un contrat d’affacturage pourrait, selon les stipulations de ce contrat, subir pour 
partie les répercussions soit d’un paiement, soit d’une absence de paiement de la facture 
qu’elle a cédée. Mais cela supposerait de connaître les termes de ce contrat, et donc de le 
demander. 
 
La dernière irrecevabilité est opposée par la ville sur un fondement contractuel. Les 
stipulations de l’article 50 du CCAG prévoient une procédure spécifique de notification d’un 
mémoire en réclamation lorsque «un différend survient entre le titulaire et le représentant du 
pouvoir adjudicateur, sous la forme de réserves faites à un ordre de service ou sous toute autre 
forme… ». Ces stipulations n’excluent nullement que le différend porte sur le montant d’une 
situation mensuelle, et du reste, le dernier alinéa de l’article 50.1.1 évoque l’hypothèse dans 
laquelle la réclamation porte sur le décompte général du marché, ce qui indique qu’elle peut le 
cas échéant porter sur d’autres aspects du marché (voyez sur ce point des arrêts rendus certes 
sous l’empire du CCAG de 1976, mais pour lesquels le raisonnement est transposable aux 
stipulations du CCAG de 2009 : CAA Bordeaux, 7 octobre 2004, Sté Ateliers CMR, 
n° 00BX01699 et 18 juin 2009, Sté Stereau, n° 07BX01179 et CAA Versailles, 17 avril 2008, 
Me Chavane de Dalmassy, n° 05VE00165). Pour écarter la fin de non-recevoir, il vous faudra 
juger qu’il n’y a pas de différend entre les parties au sens de ces stipulations. Cela implique 
que vous estimiez que les procédures prévues par l’article 13 sont seules applicables. Cet 
article concerne d’une part les demandes de paiement mensuelles (article 13.1), d’autre part 
les demandes d’acomptes (article 13.2), ensuite la demande de paiement finale (article 13.3) 
et enfin le décompte général (article 13.4). Seul l’article 13.4, qui n’est pas ici en cause, 
renvoie explicitement à l’article 50, et ce à deux reprises. D’une part, le dernier alinéa de 
l’article 13-4-2 dispense le titulaire de mémoire en réclamation lorsque le pouvoir 
adjudicateur n’a pas répondu à une mise en demeure d’établir le décompte général. D’autre 
part, l’article 13.4.5 prévoit l’acceptation du décompte général lorsque le titulaire a renvoyé le 
décompte final sans préciser le motif de ses réclamations comme indiqué à l’article 50.1.1. 
Ces seules mentions ne nous semblent pas à elles seules décisives pour exclure l’application 
de l’article 50 dans les situations relevant, comme en l’espèce, de l’article 13.1. A notre sens,  
pour que l’application de l’article 50 se trouve exclue, il faudrait que l’article 13.1 prévoie une 
procédure complète de contestation, qui se suffise à elle-même, et qui rende inutile la 
procédure de l’article 50. Or les stipulations de l’article 13.1 sont à cet égard très limitées : 
l’article 13.1.8 stipule que « le projet de décompte mensuel établi par le titulaire constitue la 
demande de paiement ; cette demande est datée et mentionne les références du marché. Le 
titulaire envoie cette demande de paiement mensuelle au maître d’œuvre par tout moyen 
permettant de donner date certaine ». L’article 13.1.9 stipule pour sa part que « Le maître 
d’œuvre accepte ou rectifie le projet de décompte mensuel établi par le titulaire. Le projet 
accepté ou rectifié devient alors le décompte mensuel ». Enfin, l’article 13.1.10 précise que 
« Les éléments figurant dans les décomptes mensuels n’ont pas un caractère définitif et ne 
lient pas les parties contractantes ». Nous estimons que ces stipulations ne peuvent être 
regardées comme instituant une procédure de contestation qui se substituerait à celle de 
l’article 50. Vous pourriez être tentés de faire application des stipulations de l’article 13.2.2 
qui prévoit que « en cas de contestation du montant de l’acompte, le représentant du pouvoir 
adjudicateur règle les sommes admises par le maître d’œuvre. Après résolution du désaccord, 
il procède, le cas échéant, au paiement d’un complément, majoré, s’il y a lieu, des intérêts 
moratoires, courant à compter de la date de la demande présentée par le titulaire ». Ces 
stipulations ne concernent cependant que les acomptes, relevant de l’article 13.2, et ne sont 
pas applicables à un litige portant, comme en l’espèce, sur le versement de situations 
mensuelles, qui relèvent de l’article 13.1. Nous n’avons certes trouvé aucun précédent qui 
pourrait vous éclairer, ni dans un sens ni dans l’autre, ce qui s’explique peut-être par la 







relative rareté des contestations portées en cours de marché devant les juridictions et qui 
soient tranchées avant l’intervention du décompte général pour lesquelles au surplus cette 
irrecevabilité contractuelle aurait été opposée par le défendeur. Nous vous proposons donc 
d’accueillir cette dernière fin de non-recevoir. 
 
A titre subsidiaire, sur le fond, le refus de payer les situations tient à la qualité de l’exécution 
des travaux, et non au fait que les travaux n’auraient pas été exécutés ou de réfactions qui 
auraient été fixées antérieurement. Il résulte de l’instruction que les travaux exécutés ont été 
validés par le maître d’œuvre, qui seul était en mesure de rectifier le projet de décompte 
mensuel en application de l’article 13.1.9 du CCAG. De ce fait, et même si nous comprenons 
les réticences qu’a pu avoir le maître d’ouvrage à régler ces sommes à une société qui était 
alors placée en redressement judiciaire, le maître d’ouvrage était tenu de régler ces situations, 
quitte à récupérer une partie de ces sommes lors de l’établissement du décompte final. Vous 
pourriez donc faire droit à la requête. 
 
Vous ne pourrez que rejeter la demande de remboursement de frais exposés et non compris 
dans les dépens présentée par le liquidateur de la société EVTP, et ferez droit à hauteur de 
1 500 € aux conclusions de la ville d’Epernay en ce sens. 
 
Par ces moyens, nous concluons au rejet de la requête pour irrecevabilité et au versement par 
le liquidateur de la société EVTP à la ville d’Epernay d’une somme de 1 500 € en application 
des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de 
reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation 
sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est 
consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en 
réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, 
sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de 
l'auteur. 
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CONCLUSIONS 
Mme Anne-Sophie BOUR, Rapporteur public 


 
 


Madame la présidente,  
* Mme et M. les conseillers, 
 
 
M. H., incarcéré au centre de détention de Nancy-Maxéville, a été informé du décès 


de son père le vendredi 10 octobre 2014. Il a alors sollicité une autorisation de sortie sous 
escorte pour assister à son enterrement, prévu le lundi 13 octobre à 14h00. L’administration 
pénitentiaire a transmis sa demande au parquet général près la cour d’appel de Nancy, qui l’a 
retransmise le lundi matin à la chambre de l’instruction près la cour d’appel de Colmar, qui, 
eu égard au délai très bref entre la réception de la demande et l’heure de la cérémonie, a 
estimé qu’il n’était pas possible d’organiser une sortie sous escorte sécurisée, et a refusé en 
conséquence l’autorisation de sortie sollicitée.  


 


M. H. estime qu’il a été empêché d’assister aux obsèques de son père en raison de 
plusieurs dysfonctionnements du service public de la justice et, par la présente requête, il vous 
demande de condamner l’Etat à lui verser une somme de 10 000 euros en réparation de son 
préjudice moral, et de mettre la somme de 2 000 euros à la charge de l’Etat au titre des frais 
de l’instance, à verser à son conseil dans le cadre du dispositif d’aide juridictionnelle.  


 


Le ministre de la Justice oppose en défense une exception d’incompétence de votre 
juridiction pour connaître d’un litige concernant le fonctionnement de l’ordre judiciaire, et 
nous allons vous proposer de suivre son raisonnement. En effet, les fautes relevées par M. H. 
sont les suivantes :  
- il soutient que le retard à l’informer de la juridiction compétente pour juger de son appel 
pénal en cours est fautif, dès lorsque cette juridiction est également compétente pour statuer 
sur son autorisation de sortie, et que s’il avait eu cette information plus tôt, sa demande aurait 
pu être adressée directement à la cour d’appel de Colmar, sans transiter par celle de Nancy, 
- il soutient ensuite que le retard dans la transmission de sa demande à la cour d’appel de 
Colmar par le greffe de la cour d’appel de Nancy est fautif, 
- et enfin, il soutient que la chambre d’instruction de Colmar a manifestement préjugé des 
possibilités matérielles d’organisation d’une sortie sous escorte dans des délais très brefs, et 
aurait du autoriser cette sortie. 


Par sa décision du 27 novembre 1952 n° 01420 (A), le Tribunal des Conflits a 
précisé que le juge administratif était compétent pour connaître des actions mettant en jeu la 
responsabilité du service public de la justice lorsque les actes incriminés sont relatifs, non à 
l’exercice de la fonction juridictionnelle, mais à l’organisation même du service public, 
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indépendamment de toute appréciation à porter sur la marche même des services 
judiciaires. A contrario, c’est le juge judiciaire qui est seul compétent pour connaître des 
litiges relatifs à la nature et aux limites d’une peine infligée par une juridiction judiciaire et 
dont l’exécution est poursuivie à la diligence du ministère public. Le Conseil d’Etat l’a 
précisé par sa décision «M. M. » du 9 février 2001 n° 215405 (A).  


 


Dans notre espèce, au moment des faits, M. H. était prévenu dans une affaire pénale 
en cours, son appel devant être jugé par la cour d’appel de Colmar. C’est donc la chambre 
d’instruction de cette dernière qui était compétente pour examiner les éventuelles demandes 
de sortie formulées par l’intéressé, en application des dispositions de l’article 148-5 du code 
de procédure pénale, au regard des règles de sécurité propres à l’instruction de l’affaire. (« En 
toute matière et en tout état de la procédure d'instruction, la juridiction d'instruction ou de 
jugement peut, à titre exceptionnel, accorder une autorisation de sortie sous escorte à la 
personne mise en examen, au prévenu ou à l'accusé »). Ainsi, comme le soutient d’ailleurs le 
ministre de la Justice en défense, la décision d’autoriser la sortie d’une personne prévenue en 
détention provisoire, implique une appréciation au regard de la procédure pénale en cours. 
Cette autorisation de sortie n’est donc pas une simple modalité du traitement pénitentiaire, 
sans relation avec les nécessités de l’instruction, comme le serait une mesure administrative 
prise par l’autorité pénitentiaire à l’encontre d’une personne inculpée. Voyez sur cette 
distinction la décision du Tribunal des Conflits du 4 juillet 1983 « M. C. » n° 02289 (A). Par 
suite, tous les dysfonctionnements dont se prévaut M. H. ne nous semblent pas détachables de 
la conduite de la procédure judiciaire, et c’est pourquoi seul le juge judiciaire est compétent 
pour en connaître. Nous vous proposons donc d’accueillir l’exception d’incompétence 
opposée en défense et de rejeter la requête pour ce motif.  


 


Par ces motifs nous concluons au rejet de la requête présentée devant une 
juridiction incompétente pour en connaître. 


 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 
intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à 
l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour 
stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un 
exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage 
strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou 
commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que 
ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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Conclusions de M. Deschamps, rapporteur public 
 
 
Mme V. a été recrutée à compter du 4 novembre 2014 dans le cadre d’un contrat à durée 
déterminée d’une durée de 3 ans en qualité de monitrice au centre de Langres de 
l’Etablissement Public d’Insertion de la Défense (EPIDE). Ce contrat prévoyait une période 
d’essai de 3 mois qui a été renouvelée une fois. Elle demande l’annulation de la décision du 
22 avril 2015 par laquelle la directrice générale de l’EPIDE a prononcé son licenciement à 
l’issue de la période d’essai ainsi que du rejet de son recours gracieux intervenu par décision 
explicite du 6 juillet 2015. 
 
La requérante présente trois moyens de légalité externe, et nous vous proposons d’examiner 
en même temps les deux premiers. Elle soutient d’une part qu’elle n’a pas été mise en mesure 
de demander la communication de son dossier individuel, en méconnaissance des dispositions 
de l’article 45-2 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986, et qu’elle n’a ainsi pas pu exercer ses 
droits à la défense. Elle expose d’autre part que la décision a été prise en méconnaissance de 
l’article 47 du décret du 17 janvier 1986 qui impose que la convocation à l’entretien préalable 
indique l’objet de la convocation. Pour statuer sur le caractère opérant de ces moyens, sur 
lequel l’hésitation est permise, il convient de procéder à une analyse des articles pertinents de 
ce décret. Son article 9, figurant dans le titre II « Modalités de recrutement », et dont la 
rédaction a été amplement précisée par le décret n° 2014-1318 du 3 novembre 2014, est relatif 
à la période d’essai. Cet article dispose que « Le contrat ou l’engagement peut comporter une 
période d’essai qui permet à l’administration d’évaluer les compétences de l’agent dans son 
travail et à ce dernier d’apprécier si les fonctions occupées lui conviennent. / Toutefois, 
aucune période d’essai ne peut être prévue lorsqu’un nouveau contrat est conclu ou 
renouvelé par une même autorité administrative avec un même agent pour exercer les mêmes 
fonctions que celles prévues par le précédent contrat, ou pour occuper le même emploi que 
celui précédemment occupé. [Suivent des dispositions relatives à la durée et au 
renouvellement de la période d’essai] La période d’essai et la possibilité de la renouveler sont 
expressément stipulées dans le contrat ou l’engagement. Le licenciement en cours ou au 
terme de la période d’essai ne peut intervenir qu’à l’issue d’un entretien préalable. La 
décision de licenciement est notifiée à l’intéressé par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ou par lettre remise en main propre contre décharge. / Aucune durée de 
préavis n’est requise lorsque la décision de mettre fin au contrat intervient au cours ou à 
l’expiration d’une période d’essai. / Le licenciement au cours d’une période d’essai doit être 
motivé. / Le licenciement au cours ou à l’issue d’une période d’essai ne donne pas lieu au 
versement de l’indemnité prévue au titre XII. ». Nous formulerons à ce stade trois 
observations sur ces dispositions. En premier lieu, bien que se situant dans un titre du décret 
consacré aux modalités de recrutement, elles prévoient des garanties de procédure dans 







l’hypothèse où il est mis fin au contrat. La période d’essai est ainsi implicitement rattachée au 
recrutement, y compris lorsqu’il est mis fin à celui-ci. Les modalités de rupture du contrat 
sont ainsi allégées lorsque l’on se trouve en période d’essai, comme si le recrutement n’était 
pas parachevé. C’est en ce sens que la CAA de Versailles a jugé (17 juin 2010, Commune du 
Vésinet, n° 09VE00443) « qu’un agent recruté par un contrat comportant une période d’essai 
ne bénéficie pas d’un droit à la poursuite de son contrat à l’issue de cette période ». En 
deuxième lieu, vous observerez que si le salarié peut rompre le contrat en période d’essai pour 
tout motif, il n’en va pas de même pour l’administration, pour laquelle cette période vise à 
évaluer les compétences de l’agent. La rupture du contrat, si elle n’a pas à être motivée, ne 
peut ainsi être fondée que sur des motifs assimilables à une insuffisance professionnelle (le 
terme est d’ailleurs employé par la CAA de Versailles dans l’arrêt précité). Vous n’aurez pas 
à trancher ce point, mais il n’est pas certain que vous auriez alors à exercer un contrôle 
normal sur l’insuffisance professionnelle. Troisième observation : cet article 9 qualifie la fin 
de contrat en cours ou au terme de la période d’essai de licenciement, ce qui n’était pas le cas 
de la rédaction antérieure du texte.  
 
Le licenciement est précisément le thème du chapitre II du titre XI du décret, au sein duquel 
sont insérés les deux articles invoqués par la requérante. Ce chapitre s’articule ainsi L’article 
45-2 dispose que « L’agent contractuel peut être licencié pour un motif d’insuffisance 
professionnelle. L’agent doit préalablement être mis à même de demander la communication 
de l’intégralité de toute pièce figurant dans son dossier individuel dans un délai suffisant 
permettant à l’intéressé d’en prendre connaissance (…) ». L’article 45-3 prévoit, « sans 
préjudice des dispositions relatives au licenciement pour faute disciplinaire, pour insuffisance 
professionnelle ou pour inaptitude physique », cinq motifs de licenciement. Le I de l’article 
45-5 renvoie aux quatre premiers de ces cinq motifs, et le II du même article précise que  
«Lorsque l’administration envisage de licencier un agent pour l’un des motifs mentionnés au 
I du présent article, elle convoque l’intéressé à un entretien préalable selon les modalités 
prévues à l’article 47 (…) ». L’article 47 impose que la convocation à l’entretien préalable 
indique l’objet de la convocation.   
 
Vous commettriez à notre sens une erreur de droit en jugeant que le renvoi opéré par le II de 
l’article 45-5 aux dispositions de l’article 47 restreint le champ d’application de cet article aux 
seuls motifs de licenciement prévus par les 1° à 4° de l’article 45-3. Il est en effet également 
applicable aux licenciements pour faute disciplinaire, pour insuffisance professionnelle ou 
pour inaptitude physique. Reste à savoir, et c’est le point délicat, si le licenciement au cours 
ou en fin de période d’essai, qui n’est pas mentionné au chapitre II du titre XI du décret, doit 
être compris, pour ce qui concerne les garanties de procédure, comme un licenciement pour 
insuffisance professionnelle concerné par l’article 45-2. Plusieurs arguments pourraient aller 
en ce sens. D’une part, nous vous l’avons dit, les motifs qui peuvent conduire l’administration 
à mettre fin au contrat en cours ou à l’issue de la période d’essai relèvent en réalité de 
l’insuffisance professionnelle, et il n’y a aucune raison pour que l’agent qui se trouve dans 
cette situation bénéficie de garanties procédurales moindres. D’autre part, l’article 9 exclut, en 
cas de période d’essai, l’application des dispositions du titre XII, mais est muet sur 
l’application du titre XI. Mais nous vous proposons de ne pas retenir ces arguments. En effet, 
l’article 9 offre des garanties procédurales spécifiques en cas de période d’essai, et certaines 
sont identiques à celles du titre XI (sur la tenue d’un entretien préalable, sur la notification de 
la décision de licenciement) alors que d’autres sont plus sommairement exposées (sur la 
motivation de la décision notamment). La circonstance que les mêmes thématiques figurent 
d’une part à l’article 9 et d’autre part au titre XI du décret nous semble indiquer que le 
pouvoir réglementaire a entendu fixer l’ensemble des garanties procédurales offertes à l’agent 







en période d’essai à l’article 9. C’est en ce sens que vous pouvez comprendre que la CAA de 
Versailles a jugé que la décision mettant fin aux fonctions d’un agent à l’issue de sa période 
d’essai ne constitue pas un licenciement au sens de l’article 41 du décret, même si nous ne 
sommes pas certains que la qualification de licenciement puisse désormais être écartée 
puisque la nouvelle rédaction du texte la retient. Quoiqu’il en soit, au terme de ce trop long 
développement, nous vous proposons de juger que l’article 9 détermine l’ensemble des 
garanties procédurales dont bénéficient les agents en période d’essai, et que, par suite, 
l’invocation de la méconnaissance des articles 45-2 et 47 du décret est inopérante. 
 
En tout état de cause, le premier moyen ne nous apparaît pas fondé. Pour les mesures non 
disciplinaires prises en considération de la personne, la jurisprudence exige seulement de 
l’administration qu’elle ait mis l’agent à même d’obtenir la communication de son dossier et 
de présenter des observations avant l’intervention de la décision, ce qui n’implique rien de 
plus que d’informer l’agent, suffisamment à l’avance, de la décision qu’elle envisage de 
prendre à son égard (CE 14 mai 1986, M. R. et autres, n° 60852, aux tables du Recueil 
p. 369 ; CE 3 juillet 2009, Syndicat mixte de gestion du parc naturel régional du Verdon, 
n° 300098, inédite au Recueil ; CE 17 décembre 2007, M. D., n° 301317, aux tables du 
Recueil sur un autre point). Il n’y a donc pas de droit à être informé de la possibilité d’une 
communication du dossier, la jurisprudence étant d’ailleurs réticente à instituer des 
obligations procédurales qui s’imposeraient à l’administration. Ainsi, l’information de l’agent 
sur le droit à la communication de son dossier ne constitue pas une garantie nécessaire à 
l’exercice des droits de la défense (voir CAA Nancy, 4 août 2011, Mme B., n° 10NC01537).  
 
Vous pourriez hésiter un peu plus sur le caractère fondé du deuxième moyen de légalité 
externe : le courrier en cause du 7 avril 2015 mentionne comme objet « entretien contrat » et 
est ainsi rédigé : « Je vous demande de bien vouloir vous présenter au bureau du directeur le 
lundi 13 avril 2015 dans la matinée afin de vous faire part de la suite à donner de votre 
contrat, dont la deuxième période d’essai se termine le 3 mai 2015 ». La référence à la fin de 
la période d’essai peut faire songer à un licenciement à l’issue de celle-ci, mais cela n’a rien 
d’explicite. Mais nous vous proposons de retenir le caractère inopérant de ce moyen. 
 
Le troisième moyen de légalité externe, présenté dans un mémoire en réplique, est tiré du vice 
de procédure lié au fait que la décision de licenciement aurait été prise avant l’entretien 
préalable. La requérante le déduit d’un courrier émanant du directeur de l’EPIDE de Langres 
daté du 7 avril 2015, avant l’entretien qui a eu lieu le 13 avril. Toutefois, si l’objet de ce 
courrier est la non-poursuite du contrat, il ne s’agit pas d’une décision mais d’une proposition 
du directeur du site de Langres au directeur général de l’EPIDE. 
 
Sur le plan de la légalité interne, la requérante conteste le reproche qui lui est fait de se 
comporter en simple exécutante sans être force de proposition dans les activités pédagogiques. 
Elle se prévaut à cet effet de trois initiatives qu’elle a proposées, mais vous ne savez pas si ces 
propositions sont antérieures au refus de la nommer tuteur, alors qu’il lui est reproché d’avoir 
relâché ses efforts à la suite de ce refus. Il n’y a donc pas d’erreur de fait. 
 
Elle invoque enfin une erreur d’appréciation. Comme nous vous l’avons exposé, l’hésitation 
est permise quant à l’intensité de votre contrôle, et vous pourriez estimer que votre contrôle 
doit être retreint. La CAA de Nancy en a jugé ainsi (4 décembre 2014, M. G., 
n° 14NC00019), mais sur le fondement de dispositions du code de l’éducation qui ne 
définissent pas l’objet de la période d’essai. La CAA de Paris (31 juillet 2014, M. C., 
n° 13PA02949) a retenu un contrôle restreint sur le fondement des dispositions du décret de 







1986, mais dans une rédaction antérieure. Nous estimons que le décret précisant désormais 
que, pour l’employeur, « la période d’essai permet à l’administration d’évaluer les 
compétences de l’agent dans son travail », il n’y a aucune raison de restreindre votre contrôle 
par rapport au cas d’une insuffisance professionnelle hors période d’essai, même si les 
garanties procédurales sont légèrement différentes, ainsi que nous vous l’avons exposé. Nous 
vous proposons de retenir un contrôle normal (CE, 27 septembre 2000, CNRS, n° 198071, au 
recueil). La requérante produit à cette fin des témoignages de collègues et une pétition de 
volontaires accueillis au centre. Toutefois ces éléments peuvent porter sur une période 
antérieure au relâchement de l’investissement de l’intéressée. 
 
Par ces moyens nous concluons au rejet de la requête, y compris des conclusions à fin 
d’injonction et de celles présentées en application des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 
 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de 
reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation 
sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est 
consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en 
réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, 
sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de 
l'auteur. 
 








Tribunal administratif de Nancy  
 
N° 1503611 
M. G.  
 
Audience du 31 mai 2016 
Lecture du 21 juin 2016 
 
 


CONCLUSIONS 
Mme Anne-Sophie BOUR, Rapporteur public 


 
 


Madame la présidente,  
* Mmes les conseillères,  
 
Le président Hollande était en visite à l’hôtel de ville de Vandoeuvre-les-Nancy le 


29 octobre dernier. M. G. avait décidé de se rendre sur place dans l’espoir de pouvoir lui faire 
part de son désaccord sur certains aspects de sa politique, et était donc devant l’hôtel de ville, 
au milieu d’autres badauds, le 29 octobre vers 16H, l’arrivée du président étant alors 
imminente. A ce moment, M. G. a été invité par la police nationale à s’écarter de la foule pour 
procéder à un contrôle d’identité, et on ne peut pas dire qu’il s’y soit plié de bonne grâce, 
puisqu’il a protesté et a crié des propos sur lesquels nous reviendrons. M. G. a été retenu sur 
place un quart d’heure, puis conduit à l’hôtel de police de Nancy, dont il est ressorti environ 
une heure plus tard après avoir été présenté à un officier de police judiciaire.  


 


Par la présente requête, M. G. soutient en substance qu’il a été conduit et retenu 
abusivement à l’hôtel de police dans le cadre d’une procédure de contrôle d’identité 
injustifiée, qui révèle selon lui une décision de police administrative prise à son encontre le 
29 octobre 2015 et dont il vous demande l’annulation ou, si vous estimiez qu’elle constitue 
une voie de fait, d’en constater l’inexistence. Il vous demande également de mettre les frais de 
l’instance à la charge de l’Etat.  


 


Comme le requérant le soutient lui-même dans ses écritures, et comme le relève 
également le préfet par l’exception d’incompétence qu’il soulève, la question de la 
compétence de votre juridiction pour connaître du présent litige est centrale dans cette affaire.  


 


Aux termes de l’article 78-2 du code de procédure pénale, « les agents de police judiciaire 
peuvent inviter à justifier, par tout moyen, de son identité toute personne à l’égard de laquelle 
existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner (…) qu’elle se prépare à commettre 
un crime ou un délit ; (…) L'identité de toute personne, quel que soit son comportement, peut 
également être contrôlée, selon les modalités prévues au premier alinéa, pour prévenir une 
atteinte à l'ordre public, notamment à la sécurité des personnes ou des biens ». L’application 
des règles relatives au contrôle d’identité est soumise au contrôle des autorités judiciaires par 
l’article 78-1 de ce code, que ces contrôles soient effectués dans le cadre d’une opération de 
police administrative ou de police judiciaire. Par sa décision n° 93-323 du 5 août 1993, le 
Conseil Constitutionnel a précisé, s’agissant de ces dispositions, « qu’il revient à l'autorité 
judiciaire gardienne de la liberté individuelle de contrôler en particulier les conditions 
relatives à la légalité, à la réalité et à la pertinence des raisons ayant motivé les opérations 
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de contrôle et de vérification d'identité ; qu'à cette fin il lui appartient d'apprécier, s'il y a 
lieu, le comportement des personnes concernées ». 


 


Ni la justification, ni les conditions de réalisation du contrôle d’identité de M. G. ne 
relèvent donc de votre compétence.  


 


Par ailleurs, ces conditions ne révèlent pas, à notre sens, l’exécution d’une mesure 
de police administrative dont vous auriez à connaître de la légalité. En effet, si le contrôle 
d’identité initial a eu lieu dans le cadre d’une opération de prévention de troubles à l’ordre 
public, il ressort des pièces du dossier que M. G. ne s’est pas soumis de bonne grâce à ce 
contrôle administratif, qu’il a crié « Hollande dictature » ou « Hollande dictateur », sans que 
cette distinction sémantique ait d’importance en l’espèce, et a alors été conduit à l’hôtel de 
police pour être présenté à un officier de police judiciaire dans le cadre d’une procédure pour 
« outrage à personne dépositaire de l’autorité publique et/ou tapage injurieux » ouverte à son 
encontre. En le conduisant ainsi au poste en raison de son comportement qui était pour eux 
rattachable à une infraction, les policiers ont donné à l’ensemble de leur opération à l’égard de 
M. G. le caractère d’une opération de police judiciaire, et là encore, il n’appartient qu’au juge 
judiciaire de connaître du litige qui en est résulté. Voyez sur cette distinction les arrêts de 
principe du tribunal des conflits « consorts T. » du 15 janvier 1968 n° 01909 (A) ou plus 
récemment « M. D.» du 26 mars 1990 n° 02599 (A) ainsi que du Conseil d’Etat « M. V. » du 
19 mai 1982 n° 19989 (B). Encore plus récemment, le tribunal des conflits a confirmé que le 
placement en garde à vue d’une personne à l’encontre de laquelle il existe une ou plusieurs 
raisons plausibles de soupçonner qu’elle a commis ou tenté de commettre une infraction, a le 
caractère d’une opération de police judiciaire. Voyez sa décision « M. S. » du 22 mars 2004 
n° 3390 (A).  
 


La requête introduite par M. G. relève donc bien de la compétence des tribunaux de 
l’ordre judiciaire, comme le soutient le préfet en défense, et Par ces motifs nous concluons 
au rejet de la requête présentée devant un ordre de juridiction incompétent pour en connaître. 


 
 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 
intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à 
l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour 
stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un 
exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage 
strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou 
commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que 
ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
 


 








Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N° 15NC00820 
M. D. 
 
Audience du 1er septembre 2016 
Lecture du 22 septembre 2016 
 


 
CONCLUSIONS 


M. COLLIER, Rapporteur public 
 
 
La région Champagne-Ardenne a émis, le 23 mai 2013, un titre exécutoire pour un montant de 
8 004,95 euros à l’encontre de M. D., alors adjoint technique de première classe des 
établissements d’enseignement, au motif d’avoir, à hauteur de cette somme, indûment perçu 
des indemnités journalières au titre de sa disponibilité d’office pour raison de santé, pendant 
la période du 1er octobre 2011 au 31 août 2012, alors qu’il exerçait en parallèle une activité 
privée qu’il n’avait pas déclarée à son employeur. 
 
Par le jugement du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne dont relève appel M. D. 
sa demande tendant à l’annulation de ce titre exécutoire a été rejetée l’intéressé reprenant 
devant la cour les mêmes moyens d’annulation : en méconnaissance de l’article 1er de la loi du 
12 avril 2000 la décision en litige ne comporte pas de signature, elle est insuffisamment 
motivée et la réalité de la créance n’est pas établie puisqu’il n’a pas exercé d’activité lucrative 
entre octobre 2011 et août 2012 n’ayant perçu aucun revenu pour cette période. 
 
Il résulte de l’instruction que M. D. était immatriculé, à compter du 1er octobre 2011, en tant 
qu’auto-entrepreneur auprès du tribunal de commerce de Troyes et qu’il n’avait pas déclaré 
auprès de son employeur ce cumul d’activités, et ceci en méconnaissance des dispositions de 
l’article 25 septies I de la loi du 13 juillet 1983 aux termes desquelles : « le fonctionnaire 
consacre l'intégralité de son activité professionnelle aux tâches qui lui sont confiées. Il ne peut 
exercer, à titre professionnel, une activité privée lucrative de quelque nature que ce soit » la 
sanction de cela étant que, VI du même article : « Sans préjudice de l'engagement de 
poursuites disciplinaires, la violation du présent article donne lieu au reversement des sommes 
perçues au titre des activités interdites, par voie de retenue sur le traitement » 
 
Si son employeur aurait été fondé à lui demander le versement des sommes éventuellement 
perçues au titre de son activité d’auto-entrepreneur il ne pouvait toutefois le faire s’agissant 
des indemnités journalières versées.  
 
C’est donc par une erreur de droit et en méconnaissance du champ d’application de la loi que 
la région Champagne-Ardenne a demandé le reversement des sommes perçues par M. D. au 
titre de ses indemnités journalières afférentes à son emploi principal et non de celles perçues 
au titre de son activité complémentaire. 
 
Si vous nous suivez et sans qu’il soit besoin de vous prononcer à nouveau sur les moyens de 
M. D. vous annulerez donc tant le jugement attaqué du tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne que le titre de recettes émis par la région Champagne-Ardenne le 23 mai 2013. 
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Vous condamnerez la région Champagne-Ardenne à verser une somme de 1 500 euros à 
M. D. au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 
intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à 
l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour 
stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un 
exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage 
strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou 
commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que 
ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
 








Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N° 15NC00876  
Casino de Blotzheim 
 
N° 15NC00921  
Société Amnéville Loisirs 
 
Audiences des 12 octobre et 1er décembre 2016 
Lecture du 20 décembre 2016 
 
 


CONCLUSIONS 
M. Robert COLLIER, Rapporteur public 


 
Conclusions lues lors de l’audience du 12 octobre 2016 : 
 
Ces deux requêtes d’appel posent à juger les mêmes questions et elles feront l’objet de notre 
part de conclusions communes. 
 
La question centrale qu’elles posent est celle de savoir si le fait d’installer des machines à 
sous dans une salle réservée aux fumeurs, eu égard aux exigences de la réglementation des 
jeux, est compatible avec celles du code de la santé publique. 
 
Le casino de Blotzheim avait aménagé, au sein de son établissement, des espaces réservés aux 
fumeurs en y installant des machines à sous à compter du 15 juin 2013 par courrier du 
23 août 2013, le directeur de cabinet du ministre de l’intérieur indiquant à son directeur que : 
« l’usage d’une salle aménagée expressément réservée aux fumeurs, n’est pas compatible avec 
la réglementation sur les jeux dans les casinos », en lui demandant de veiller à ce qu’aucune 
machine à sous ne soit installée dans ces emplacements réservés aux fumeurs. Puis par un 
courrier en date du 25 novembre 2013, le directeur des libertés publiques et des affaires 
juridiques au sein du même département ministériel a confirmé « les termes du courrier du 
23 août 2013 » et rejeté la demande indemnitaire qui avait été présentée en réparation du 
préjudice causé par l’interdiction de fumer que le casino a été contraint de mettre en place 
dans l’espace concerné, cette interdiction de fumer faisant fuir les joueurs fumeurs. 
 
Situation identique pour la société Amnéville Loisirs SAS exploitante du casino d’Amnéville 
qui, en décembre 2012, avait installé 66 machines à sous dans des emplacements fumeurs, à la 
même date du 23 août 2013 le directeur de cabinet du ministre de l’intérieur indiquant au 
directeur responsable du casino que « l’usage d’une salle aménagée expressément réservée 
aux fumeurs, n’est pas compatible avec la réglementation sur les jeux dans les casinos », lui 
demandant de vieller à ce qu’aucune machine à sous ne soit installée dans les emplacements 
réservés aux fumeurs,  par un courrier en date du 25 novembre 2013, le directeur des libertés 
publiques et des affaires juridiques confirmant « les termes du courrier du 23 août 2013 » en 
rejetant la demande indemnitaire de la société demande justifiée par des pertes de recettes. 
 
Dans les deux cas le tribunal administratif de Strasbourg a retenu que par les courriers en 
cause le ministre de l’intérieur s’était borné à procéder à une interprétation des règles de droit 
applicables, qui ne méconnaît ni le sens, ni la portée de ces règles et ne contrevient pas aux 
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exigences inhérentes à la hiérarchie des normes, s’en suivant qu’ils n’étaient pas de nature à 
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, les demandes rejetées comme non recevables. 
 
Rejet également des conclusions indemnitaires des deux casinos au motif de l’absence 
d’illégalité de ces courriers. 
 
Vous verrez que le tribunal administratif esquisse une réponse au fond lorsqu’il précise que 
l’obligation d’employer un caissier dans la salle des machines à sous, obligation édictée par 
les dispositions de l’arrêté du 14 mai 2007 relatif à la réglementation des jeux dans les 
casinos, doit s’appliquer dans le fumoir lieu qui constitue pour ce caissier un lieu de travail au 
sens de l’article R. 3511-1 du code de la santé publique. 
 
Point de vue fortement contesté par les appelantes qui ne vous présentent pas la notion de 
local distinct aux sein des locaux des casinos comme s’appliquant aux locaux réservés aux 
fumeurs au sens du code de la santé publique, locaux qualifiés de « salles closes » selon 
l’article R. 3511-3 de ce code dans sa version applicable, cette distinction faisant que la 
présence d’un caissier, ou d’un membre de la direction, n’y est pas obligatoire, la salle fumeur 
ne se détachant pas du reste des locaux. 
 
Avant de vous prononcer sur ces points, si vous le faites, vous devrez examiner le moyen de 
rejet des juges de premier degré tiré de ce que les actes contestés ne feraient pas grief et nous 
pensons que vous ne pourrez les suivre ces actes ne pouvant être regardés comme se bornant à 
une interprétation des règles de droit applicables insusceptibles d’un recours pour excès de 
pouvoir. 
 
Nous rappellerons les termes du courrier du 23 août 2013 adressé par le ministre de l’intérieur 
aux deux établissements : « en accord avec le ministère des affaires sociales et dans le respect 
de la règlementation sur les jeux, je vous demande de veiller à ce qu’au sein de votre 
établissement aucune machine à sous ne soit installée dans les emplacements fumeurs tel que 
prévu à l’article R. 3511-1 du code de la santé publique, faute de quoi je serai amenée à 
suspendre voire retirer l’autorisation d’exploitation de ces machines à sous ». 
 
Nous ne voyons pas ici, comme les premiers juges, une interprétation des règles de droit ce 
courrier comportant, pour les établissements, obligation immédiate de retirer les machines à 
sous des locaux dans lesquels elles avaient été installées sous peine de retirer leur autorisation 
d’exploitation, sanction beaucoup plus large puisque qu’elle serait susceptible de concerner 
toutes les machines à sous dans tous les locaux en menaçant le fonctionnement même des 
deux casinos. 
 
Vous avez avec ce courrier affaire à une mise en demeure à caractère impératif, une prise de 
position de l’autorité administrative chargé du contrôle des casinos, elle n’a pas été adressée 
comme réponse à des demandes des établissements sur la possibilité d’installer des machines 
à sous dans les locaux fumeurs les établissements informés des risques encourus s’ils 
n’obtempéraient pas. 
 
« Les avis, recommandations, mises en garde et prises de position adoptés par les autorités de 
régulation dans l'exercice des missions dont elles sont investies peuvent être déférés au juge 
de l'excès de pouvoir lorsqu'ils revêtent le caractère de dispositions générales et impératives 
ou lorsqu'ils énoncent des prescriptions individuelles dont ces autorités pourraient 
ultérieurement censurer la méconnaissance ». Vous verrez CE, 21/3/2016, Société Fairvesta 
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International, n° 368082, A et vous êtes exactement dans un cas figure d’application de cette 
jurisprudence. 
 
A notre sens donc les jugements attaqués sont irréguliers pour avoir opposé aux demandeurs 
une fin de non recevoir tirée de leur absence d’intérêt à agir contre les actes du ministre : vous 
devrez annuler ces jugement et les affaires étant en état d’être jugée vous évoquerez et vous 
statuerez immédiatement sur ces demandes. 
 
A notre sens vous ne pourrez que les rejeter en validant la position du ministre que la présence 
de ces machines installés dans le local fumeur de chacun des établissements est contraire à la 
loi en l’espèce les dispositions de la loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre 
le tabagisme et l’alcoolisme dite loi Evin aujourd’hui inscrite au code de la santé publique.   
 
Nous pensons que nous n’aurez pas à vous arrêter à l’articulation entre la notion de local 
distinct au sens de l’article 68-27 de l’arrêté du 14 mai 2007 relatif à la réglementation des 
jeux dans les casinos et celle des emplacements expressément réservés aux fumeur au sens de 
l’article L. 3511-7 du code de la santé publique alors applicable, les appelants développant à 
cet égard il est vrai une argumentation historique séduisante sur le fonctionnement des casinos 
et des salles de jeux qui s’y trouvent et au terme de laquelle il tentent de démontrer que la 
présence du cassier dans l’espace fumeur n’y est pas nécessaire puisque cet espace ne se 
« détache » pas des autres salles, l’organisation technique des emplacements fumeurs faisant 
qu’en pratique les dispositions de l’article R. 3511-8 du code de la santé publique y sont 
respectées. 
 
Dans ces espaces aucune prestation de service n’y est délivrée et aucune tache d’entretien et 
de maintenance ne peut y être exécutée sans que l’air y ait été renouvelé. 
 
Vous verrez que sur la question de l’existence d’un local distinct au sens de  l’arrêté du 
14 mai 2007 une cour administrative d’appel s’est déjà prononcée CAA de Marseille, 
23/11/2015, SAS du casino du palais de la méditerranée n° 15MA00491 jugé alors que : 
« tout emplacement réservé aux fumeurs, alors même qu’il serait situé à l’intérieur de la salle 
des machines à sous du casino, constitue un « local distinct » au sens des dispositions sus-
rappelées dès lors que, selon les dispositions de l’article R. 3211-3 du code de la santé 
publique, ces emplacements sont « des salles closes », réservées aux consommateurs de 
tabac ». 
 
Vous pourriez vous aligner sur cet arrêt et opposer aux appelants l’obligation de la présence 
du cassier quant bien même les parois en verre des locaux les séparant du reste des salles, une 
ventilation présentée comme efficace et un système de vidéo surveillance. 
 
La mise en demeure du ministre nous paraît en effet comporter deux volets, d’une part, la 
réglementation sur les jeux qui revoie à la question du caissier dans le local distinct, d’autre 
part, le renvoi à l’article R. 3511-1 du code de la santé publique et plus généralement à la loi 
et à l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à l’usage du public sauf dans les 
emplacement expressément réservés aux fumeurs. 
 
C’est cette notion d’emplacements expressément réservés aux fumeurs qui nous paraît faire 
obstacle à que des machines à sous, ou tout autre support d’une activité attractive, puissent 
être installés dans les salles fumeur, la loi prohibant la consommation de tabac dans les lieux 
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public l’existence de lieux mis à disposition du public pour y fumer ne relevant que d’une 
exception. 
 
On vient dans les salles fumeurs on y fume et on les quitte et, sauf cela, la salle fumeur 
redeviendrait un lieu public où l’interdiction générale de fumer retrouverait à s’appliquer et 
vous verrez que l’article R. 3511-2 du code de la santé publique prohibe toute consommation 
de service et on peut, sans ajouter à la loi, penser qu’il s’agit, par cette interdiction, de 
décourager le maintien en place des fumeurs. 
 
Cela nous semble bien relever de l’esprit de la loi et vous verrez d’ailleurs la circulaire du 
ministre en date du 29 novembre 2006 JO du 5 décembre 2006 qui rappelle que le local 
fumeur est exclusivement réservé à la consommation de tabacs ce qui, naturellement, exclu 
toute autre activité. 
 
Raisonner autrement reviendrait, en réalité, à encourager la consommation de tabac les 
utilisateurs de machines à sous on s’en doute, emportés par la fièvre du jeu, consommant 
cigarette sur cigarette tout au long de la nuit. 
 
Nous n’avons pas trouvé dans la loi ni au code de la santé de dispositions précisant que la 
salle fumeur est exclusivement réservée à la consommation de tabac mais il n’y a pas 
beaucoup d’effort à faire pour retenir que les indications que ces salles sont affectées à la 
consommation de tabac et qu’aucune prestation de service ne peut y être délivrée excluent, 
nécessairement, que des activités attractives retenant les fumeurs puissent y trouver place. 
 
Pour l’un ou l’autre des motifs opposés par le ministre, local distinct ou méconnaissance de la 
loi relative à la lutte contre le tabagisme, vous pourrez, après avoir annulé le jugement attaqué 
pour irrégularité et évoqué les affaires, rejeter les demande en excès de pouvoir des sociétés 
appelantes. 
 
En effet dès lors que la loi obligeait l’autorité administrative à mettre fin la présence des 
machines à sous dans les emplacements mis à la disposition des fumeurs tous les autres 
moyens invoqués par les appelants sont inopérants. 
 
Vous rejetterez également leurs conclusions indemnitaires dès lors que l’autorité 
administrative n’a commis aucune illégalité. 
 
Annulations des jugements attaqués et rejet des demandes du casino de Blotzheim et de la 
société Amnéville Loisirs SAS. 
 


 
Suite à l’audience du 12 octobre 2016ces deux affaires ont été renvoyées à une audience 
ultérieure : 
 
Conclusions lues lors de l’audience du 1er décembre 2016 : 
 
Sur la question de la compétence du signataire de la décision du 23 août 2013 
 
Les dispositions des articles 1er et 2 du décret du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de 
signature des membres du gouvernement, dans leur rédaction alors applicable, font obstacle à 
ce que le directeur de cabinet d’un ministre puisse signer un acte relatif à des affaires pour 
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lesquelles une délégation a déjà été donnée à une personne mentionnée à l’article 1er de ce 
décret, notamment à un directeur d’administration centrale ; 
 
La décision du 23 août 2013, prise en matière de réglementation de la police des jeux, relevait 
de la compétence du directeur des libertés publiques et des affaires juridiques du ministère de 
l’intérieur et en l’absence de délégation de signature en ce sens, elle ne pouvait être édictée 
par le directeur de cabinet du ministre. Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens 
d’annulation de cette décision du 23 août 2013, la société Amnéville Loisirs et fondée à 
soutenir que cette décision est entachée d’incompétence. 
 
Cette question de compétence étant d’ordre public elle se pose également dans la seconde 
affaire casino de Blotzheim et dans cette affaire aussi cette décision devra être annulée. 
 
En revanche, demeure dans chaque affaire la décision du 25 novembre 2013 prise sur recours 
gracieux et vous pourrez ici juger que cette décision a eu pour effet de régulariser le vice 
d’incompétence initial : vous verrez pour une décision de principe sur cette possibilité 
CE, 5 octobre 1983, SA des transports en commun de l’agglomération de Bayonne, n° 36402, 
A, 
 
Par ailleurs, cette décision prise sur recours gracieux des deux sociétés n’avait  pas à être 
précédée de la procédure contradictoire visée à l’article 24 alors en vigueur de la loi du 
12 avril 2000. 
 
Dans ces deux affaires vous n’annulerez donc que les décisions du 23 août 2013. 
 
Pour le reste nous vous renvoyons à nos précédentes conclusions. 
 
Soit annulation des jugements attaqués la décision du 25 novembre 2013 faisant grief et rejet 
des demandes des deux sociétés. 
 
 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant 
sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie 
du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de 
reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage 
strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale 
ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans 
l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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Conclusions 
Mme Nolwenn Peton-Philippot, Rapporteur public 


 
 
I. La société Data direct Indexagent est une société luxembourgeoise constituée en 2005 par 
deux autres sociétés luxembourgeoises. 
En 2006, la société a constitué un établissement stable en France domicilié à Paris et exerçant 
son acticité à Reims, établissement qui a pour activité la mise en relation d’entreprises et 
d’agents commerciaux par le biais d’annonces publiées sur un site internet. 
 
La société a fait l’objet d’un contrôle de ses règles de facturation (sur le fondement des 
dispositions des articles L. 80 F à L. 80 H du livre des procédures fiscales) pour les 
années 2008 et 2009, d’une vérification de comptabilité pour les années 2008 et 2009, et d’un 
contrôle sur pièces pour l’année 2010. 
A l’issue de ces procédures de vérification, l’administration lui a notifié des rectifications 
d’impôt sur les sociétés au titre des trois années en cause ainsi que des rappels de taxe sur la 
valeur ajoutée par trois propositions de rectification en date des 19 novembre 2011 (IS et 
TVA 2008 & 2009), 2 avril 2012 (TVA 2010) et 19 avril 2012 (IS 2010). 
 
La société a demandé au tribunal administratif de Châlons-en-Champagne de prononcer la 
décharge des impositions en cause, ce qui a été rejeté par un jugement du 24 mars 2015. 
Elle relève régulièrement appel de ce jugement. 
 
II. M. A. est administrateur de la société Data direct Indexagent, il est également gérant de 
l’établissement stable français. 
Il a fait l’objet d’un examen de sa situation fiscale personnelle à l’issue duquel 
l’administration a rehaussés ses revenus imposables dans la catégorie des revenus de capitaux 
mobiliers et l’a assujetti à des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu au titre des 
années 2008 et 2009. 
 
M. A. a demandé au tribunal administratif de Châlons-en-Champagne de prononcer la 
décharge des impositions en cause, lequel a rejeté sa requête par un jugement du 
24 mars 2015 dont il est régulièrement relevé appel. 
 
III. Par une seconde proposition de rectification, l’administration a rectifié les bases 
imposables de M. A. au titre de l’année 2010 et l’a assujetti à une cotisation supplémentaire 
d’impôt sur le revenu. 
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La demande de décharge de M. A. a été rejetée par jugement du 16 juillet 2015 dont il est 
régulièrement relevé appel. 
 
 


* 
** 


 
(…) 
 
Concernant les requêtes de M. A. 
 
II . Dans une première requête (15NC01009), constatant que certains des bénéfices relevés 
ne figuraient plus dans les comptes de la société, l’administration a imposé les sommes en 
cause entre les mains de M. A. regardé comme maître de l’affaire et bénéficiaire de ces 
désinvestissements dans la catégorie des revenus de capitaux mobiliers. 
M. A. conteste les impositions supplémentaires mise à sa charge au titre des années 2008 et 
2009. 
 
II.1. S’agissant de la procédure d’imposition,  
II.1.1. M. A. soutient en premier lieu que la proposition de rectification du 19 décembre 
2011 le concernant est insuffisamment motivée dès lors qu’elle ne reprend pas les passages 
de la proposition de rectification de la société Data Direct qui ont des incidences sur son 
imposition personnelle. 
 
On rappelle que l’obligation de motivation de la proposition de rectification résulte des 
dispositions de l’article L. 57 du livre des procédures fiscales. A cet égard, la jurisprudence se 
montre beaucoup plus exigeante en ce qui concerne les propositions de rectification adressées 
aux associés de sociétés de capitaux, compte tenu de l'indépendance des procédures menées 
entre la société et celle menée à l'égard de ses associés. 
 
En cas de motivation par référence, et compte tenu de ce principe d’indépendance, la 
jurisprudence exige, en principe, que les documents auxquels l'administration se réfère dans la 
proposition de rectification soient annexés à celle-ci (CE, 8e et 9e ss-sect., 24 mai 2000, 
n° 177108, M. Selves  Dr. fisc. 2000, n° 50, comm. 1014, concl. J. Arrighi de Casanova ; 
RJF 7-8/2000, n° 971. ; CE, 10e et 9e ss-sect., 28 juill. 2000, n° 189260, M. et Mme F. ; 
Dr. fisc. 2001, n° 3, comm. 11 ; RJF 11/2000, n° 1347. – CE, 9e et 10e ss-sect., 31 déc. 2008, 
n° 296472, M. et Mme M. ; Dr. fisc. 2009, n° 15, comm. 271, concl. C. Legras ; RJF 4/2009, 
n° 346) ou soient y reproduits (CE, 10e et 9e ss-sect., 26 mai 2014, n° 348574, M. B.  ; 
Dr. fisc. 2014, n° 28, comm. 438, ccl. É. Crépey ; Procédures 2014, comm. 257, 
note L. Ayrault ; RJF 8-9/2014, n° 829). 
Et à défaut de motiver par référence, il convient de communiquer. Le conseil a ainsi précisé 
que lorsque, à la suite d'une vérification de comptabilité d'une société passible de l'impôt sur 
les sociétés, des revenus réintégrés au résultat imposable de la société sont regardés comme 
distribués entre les mains d'un tiers et que l'administration entend imposer le bénéficiaire des 
distributions sur le fondement du 1° du 1 de l'article 109 du code général des impôts , il lui 
appartient d'informer ce dernier des motifs du redressement notifié à la société, dont procède 
le redressement notifié à son égard, afin de lui permettre, le cas échéant, d'en contester 
utilement le bien-fondé. Et il a même indiqué qu’ à défaut de reprendre la teneur de la 
proposition de rectification adressée à la société ou de la joindre à celle qu'elle adresse au 
bénéficiaire des distributions, l'administration est tenue, si ce dernier en fait la demande, de la 


15NC01037 SA Data Direct Indexagent & autres 2







lui communiquer, après en avoir, s'il y a lieu, occulté les passages couverts par le secret fiscal, 
ou de lui en communiquer la teneur (CE, 14 octobre 2015, Mme G., n° 371193 Dr. Fisc. 2015 
n° 51-52 comm. 741). 
 
Et de façon plus pragmatique encore, le Conseil d'Etat regarde la motivation comme 
suffisante dès lors que les copies des documents auxquels la proposition de rectification se 
réfère avaient été adressés au contribuable, peu de temps auparavant, en sa qualité de gérant 
de la société mais à son adresse personnelle (CE 20 mars 2013 n° 351235, 3e et 8e s.-s., L. : 
RJF 6/13 n° 636). De même l’administration n’est pas tenue d’annexer les documents si elle 
en fait des citations suffisamment précises, donc reprend dans le corps de la proposition de 
rectification concernant l’associé la proposition de rectification concernant la société (CE 
26 mai 2014 n° 348574, 10e et 9e s.-s. : RJF 8-9/14 n° 829, concl. E. Crépey BDCF 8-9/14 
n° 85). 
 
En l’espèce, il est constant que la proposition de rectification adressée à la société n’a ni été 
annexée, ni été reprise dans la proposition de rectification adressée à M. A.… seul figure une 
synthèse des rehaussements. 
L’administration se prévaut du fait que ce dernier, en sa qualité d’unique associé de la société 
et administrateur, a nécessairement eu connaissance du document et des rectifications. 
 
En un tel cas, plusieurs options peuvent être suivies et l’on constate que les positions 
divergent. 
 
La cour administrative d'appel de Bordeaux a jugé que l'insuffisante motivation de la 
proposition de rectification adressée à l'associé unique n'est pas de nature à entraîner la 
décharge de l'imposition lorsque l'intéressé a reçu en sa qualité de gérant la proposition de 
rectification adressée à l'entreprise (CAA Bordeaux 7 janvier 2014 n° 12BX01592 RJF 6/14 
n° 597, Dr. fisc. 2014, n° 15, comm. 269, note G. de la Taille ; voir également TA Strasbourg 
19 novembre 2015 n° 1204900, 3e ch. RJF 5/16 n° 464). 
Il sera remarqué que la cour de Bordeaux admet ici une dérogation à cette jurisprudence dans 
le cas où le contribuable est l'associé unique et gérant d'une entreprise unipersonnelle à 
responsabilité limitée ayant opté pour son assujettissement à l'impôt sur les sociétés. 
Ceci se rapproche de la jurisprudence qui dispense l'administration d'adresser à l'associé 
unique et gérant d'une entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée soumise au régime 
des sociétés de personnes une proposition de rectification distincte de celle adressée à 
l'entreprise (CE 8 mars 2004 n° 253258, 3e et 8e s.-s., C. : RJF 6/04 n° 629, concl. F. Séners 
BDCF 6/04 n° 78) : l’associé est, dans ce cas, personnellement imposable à hauteur de la 
totalité des résultats sociaux, et il est dès lors suffisamment informé de la nature et des motifs 
du redressement par la notification reçue en sa qualité de gérant, que l'expédition d'une 
proposition de rectification motivée à son nom propre apparaît superflue. 
 
La cour de Versailles a pour sa part jugé différemment et est resté sur une ligne stricte à 
l’égard de l’administration en appliquant strictement le principe d’indépendance des 
procédures (CAA Versailles 14 octobre 2014 n° 13VE03398, 3e ch. RJF 1/15 n° 46 
CAA Versailles, 3e ch., 12 avr. 2016, n° 15VE01151, M. T., DR. Fisc. 2016 comm. 534 note 
B. Coudert). 
 
Vous avez également rendu une décision en la matière en appliquant les principes dégagés par 
la jurisprudence L. (CAA Nancy 1er octobre 2015 n° 14NC02246). 
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Il doit toutefois être remarqué que la Cour de Bordeaux arrive à cette solution en faisant 
application de la jurisprudence Meyer selon laquelle une irrégularité de procédure demeure 
sans conséquence sur le bien-fondé de l’imposition s’il est établi que, n’ayant privé le 
contribuable d’aucune garantie, elle n’a pas pu avoir d’influence sur la décision de 
rectification (CE section 16 avril 2012 n° 320912 M. et Mme M. Dr. fisc. 2012, n° 27, comm. 
366, note O. Fouquet, concl. D. Hedary ; RJF 7/2012, n° 679 ; RJF 6/2012, chron. C. Raquin, 
p. 491 ; BCDF 7/2012, n° 81, concl. D. Hedary). Etant précisé que la question d'une privation 
de garantie s'apprécie concrètement au regard des effets de l'omission commise (CE 
19 juin 2013, n° 352898, Fédération professionnelle des entreprises du sport et des loisirs : 
JurisData n° 2013-012538 : JCP A 2013, act. 570). 
Sur ce dernier point, la cour de Bordeaux a estimé que les insuffisances de motivation 
affectant la proposition de rectification personnelle de la requérante, parce qu'elles ne l'avaient 
pas empêchée de présenter des observations utiles, n'avaient privé celle-ci d'aucune garantie, 
et par suite, étaient demeurées sans influence sur le bien-fondé de l'imposition. 
Etant précisé que ce n’est pas la motivation elle-même qui constitue une garantie mais bien la 
faculté de présenter des observations (au contraire de ce que semblait suggérer l’arrêt P. ; 
vois ccl sous CE, 10e et 9e ss-sect., 4 févr. 2013, n° 336592, M. P. Dr. fisc. 2013, n° 14, 
comm. 230, concl. D. Hedary, note X. Zhang et R. Grau). 
 
S’agissant de notre affaire, compte tenu des circonstances de l’espèce, et par souci de 
pragmatisme, il nous semble opportun de suivre la voie ouverte par la Cour de Bordeaux. 
Il est en effet constant que M. A. est unique associé de la société vérifiée, unique 
administrateur et seul mandataire pour les comptes bancaires. 
Par ailleurs, les opérations de vérifications sont concomitantes et les deux propositions de 
rectification sont datées du même jour ! 
Il est donc difficile de considérer qu’il a eu connaissance de l’une sans avoir connaissance de 
l’autre. 
Vous noterez par ailleurs, que M. A. n’a jamais communiqué d’adresse personnelle à 
l’administration malgré des demandes en ce sens… il était alors délicat pour cette dernière 
d’adresser une proposition de rectification concernant la société ailleurs qu’au siège de la 
société. 
 
Par suite, vous pourrez considérer que la motivation de la proposition de rectification adressée 
à M. A. était suffisante dès lors qu’il a été en mesure de présenter ses observations… ce qu’il 
a fait par un courrier du 2 février 2012 
 
Une autre solution, beaucoup plus sévère encore pour le contribuable, consisterait à faire 
pleinement preuve de réalisme et appel à votre bon sens et considérer que la motivation est 
suffisante au regard des seules circonstances de l’espèce (en en revenant ainsi au courant 
initié par la jurisprudence L. (CAA Nancy 1er octobre 2015 n° 14NC02246). 
Ceci étant, si la solution parait évidente dans notre cas, elle ne l’est pas toujours et le curseur 
pourrait parfois être difficile à placer. 
C’est pourquoi la première alternative a notre préférence.  
 
Si par ailleurs vous considérez qu’une garantie substantielle a été méconnue, il vous 
appartiendrait de décharger en conséquence. 
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II.1.2. En deuxième lieu, M. A. soutient que l’administration fiscale aurait méconnu les 
dispositions de l’article L. 45 du LPF dès lors qu’elle aurait dû convenir d’un contrôle 
simultané avec les autorités fiscales luxembourgeoises. 
Mais nous l’avons vu dans le cadre de la première affaire, ce moyen n’est pas fondé. 
 
II.2. S’agissant du bien-fondé de l’imposition : 
L’administration a considéré que les sommes réintégrées dans le résultat imposable de la 
société Data Direct constituaient des revenus distribués appréhendés par M. A., lequel devait 
être regardé comme le maître de l’affaire. 
Le requérant soutient que l’administration n’apporte pas la preuve des rehaussements notifiés 
à la société Data Direct Indexagent… 
L’argumentaire de la requête est ici similaire à celui de la requête de la société s’agissant de la 
détermination du chiffre d’affaires et de l’activité de l’établissement stable. 
Partant nous vous proposons de rejeter les prétentions de M. A. pour les mêmes motifs que 
ceux que nous avons déjà développés… d’autant plus que le requérant ne présente aucun 
moyen propre au revenus distribués (il ne conteste pas l’appréhension, la maîtrise de 
l’affaire…). 
 
Partant, vous pourrez considérer que les impositions sont fondées et que le requérant n’est pas 
fondé à soutenir que c’est  à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de 
Châlons-en-Champagne a rejeté sa demande. 
 


* 
** 


 
III. La seconde requête de M. A. (15NC01869) concerne son imposition supplémentaire 
de l’année 2010. 
 
III.1.S’agissant de la procédure d’imposition,  
 
III.1. 1. M. A. soutient une fois encore que la proposition de rectification du 26 avril 2012 
qui lui a été adressée est insuffisamment motivée. 
Nous rappelons qu’en vertu de l'article L. 57 du LPF, la proposition de rectification adressée 
au contribuable « doit être motivée de manière à lui permettre de formuler ses observations ou 
de faire connaître son acceptation. »…. Et que les procédures d'imposition, d'une société de 
capitaux d'une part, de ses associés d'autre part, étant distinctes et indépendantes, la 
motivation de chacune des propositions de rectification dont ces deux contribuables sont 
destinataires doit par elle-même répondre à cette exigence. 
 
Vous remarquerez toutefois que le vérificateur a pris soin cette fois de joindre en annexe une 
partie de la proposition de rectification adressée en avril 2012 à la société…. Cette partie 
consistant en une seule et unique page. 
Ici encore les procédures sont concomitantes. 
 
Partant, pour les mêmes raisons que précédemment évoquées, nous vous proposons d’écarter 
ce moyen. 
III.1.2.En second lieu, la réponse au moyen tiré de la méconnaissance de l’article L. 45 du 
livre des procédures fiscales sera encore la même. 
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III.1.3.Et en troisième lieu, le moyen tiré de l’exercice irrégulier du droit de 
communication à l’égard d’une société luxembourgeoise devra être écarté également… 
parce qu’il n’est pas fondé d’une part, et inopérant dans cette espèce d’autre part compte tenu 
du principe d’indépendance des procédures d’imposition. 
 
III.2. S’agissant du bien-fondé de l’imposition, 
III.2.1.M. A. soutient tout d’abord que la somme de 72 000 euros qu’il a déclarée au titre 
des salaires a été considérée à tort comme des revenus de capitaux mobiliers par 
l’administration. 
Il soutient que cette somme constitue la contrepartie de son activité de dirigeant et directeur 
commercial au service de la société et qu’elle a fait l’objet d’une double imposition. 
 
L’administration a considéré que le requérant n’établit pas que cette somme constitue des 
salaires alors que lui-même en détient les éléments de preuves. Elle en déduit que la somme a 
été désinvestie de l’entreprises et l’a imposées dans la catégorie des revenus de capitaux 
mobiliers. 
Ce n’est pas faux… a l’appui de ses déclarations, le requérants s’est prévalu d’un écrit lors de 
la procédure de vérification. Document à l’en-tête de la société Data Direct Indexagent, 
mentionnant que « L’assemblé approuve les rémunérations prélevées d’un montant de 72 000 
euros au titre de l’exercice 2009. Ces rémunérations, liées à des activités françaises seront à 
déclarer sur le territoire français ». Ce document manque de précision : pas d’authenticité, pas 
de bénéficiaire désigné… 
Dans le cadre de la présente instance, aucun élément n’est produit…. Alors même que la 
charge de la preuve incombe à M. A. puisque l’administration ne peut elle-même posséder 
aucun autre élément. 
 
Il n’y a par ailleurs pas de double imposition mais changement de catégorie 
d’imposition….qui n’a dans les faits donné lieu à aucun rehaussement. 
 
Partant, vous pourrez considérer que ce moyen doit être écarté. 
 
III.2.2. En second lieu, M. A. soutient que la somme de 243 966 euros a été imposée à tort 
en tant que revenu distribué entre ses mains en reprenant sur ce point la discussion relative 
à l’activité de l’établissement stable. 
Ici encore et pour les mêmes motifs que ceux développés précédemment, vous ne pourrez 
qu’écarter ce moyen. 
 
Par suite, les impositions sont fondées et il nous parait inutile de faire droit aux conclusions à 
fin d’expertise. 
 
Par ces motifs nous concluons au rejet de chacune des requêtes. 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant 
sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie 
du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de 
reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage 
strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale 
ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans 
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L’entreprise Exodus a pour objet l’activité de marchand de biens, de rénovation, de 
construction et de gestion immobilière. 
Elle a fait l’objet d’une vérification de comptabilité portant sur la période du 1er octobre 2005 
au 30 septembre 2008, étendue au 31 décembre 2008 en matière de TVA. 
A l’issue de ces opérations, elle a été assujettie à des cotisations supplémentaires d’impôt sur 
les sociétés au titre des années 2006 à 2008 et des rappels de TVA au titre de la période du 
vérifiée. 
 
Elle a contesté ces impositions devant le tribunal administratif de Strasbourg qui en a 
prononcé la décharge totale par un jugement du 21 avril 2015. 
Par un recours enregistré le 22 mai 2015, le ministre des finances et de comptes publics relève 
régulièrement appel de ce jugement et sollicite le rétablissement des impositions. 
 
Les juges de première instance ont prononcé la décharge au motif que la procédure de 
vérification a été effectuée au-delà du délai de trois mois. Il vous appartient dès lors 
d’examiner le bien-fondé de ce motif.  
Le ministre soutient que le délai de trois mois a été respecté dès lors que le contrôle sur place 
a débuté le 12 mars 2009 pour s’achever le 5 juin suivant alors que le service avait vérifié 
l’ensemble des livres et documents comptables de la société Exodus. 
 
L’article L. 52 du livre des procédures fiscales prévoit que « la vérification sur place des 
livres ou documents comptables ne peut s'étendre sur une durée supérieure à trois mois » 
entreprises industrielles et commerciales ou les contribuables se livrant à une activité non 
commerciale dont le chiffre d'affaires ou le montant annuel des recettes brutes n'excède pas 
763 000 euros pour les années en cause et pour les entreprises ayant pour activité de fournir le 
logement.  
Délai qui, selon le II du même article, peut être porté à six mois en cas de graves irrégularités 
privant la comptabilité de valeur probante…. Mais le ministre ne s’en prévaut pas. 
 
L’appréciation de la durée de la vérification de comptabilité relève d’un régime de preuve 
objective (CE 29 octobre 2008 n° 292393, 292394 et 292395, MM. C., RJF 2009 n° 51). 
 
Ce délai est interprété strictement par la jurisprudence. Il est en effet constant qu’il a pour 
point de départ le jour de la première intervention sur place de l'agent vérificateur tel qu'il est, 
en principe, indiqué sur l'avis de vérification adressé au contribuable ; il se calcule de 
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quantième à quantième et le point d'arrivée se situe la veille du jour portant le même 
quantième que le jour de la première intervention. 
 
Par ailleurs, la date d’achèvement de la vérification de comptabilité correspond à celle de la 
dernière intervention sur place du vérificateur ayant pour objet l'examen au fond des livres et 
documents comptables (CE 2 juin 2010 n° 300847 Ministre de l’économie, des finances et de 
l’industrie c/ M. M. RJF 8-9 n° 813). 
 
Mais tout n’est pas toujours aussi clair et le juge a ainsi précisé quelle est la nature des 
intervenions à prendre en considération pour apprécier la durée des opérations. 
Il a ainsi été jugé que « la procédure de vérification dont le législateur a entendu limiter 
strictement la durée avait été poursuivie en violation des dispositions précitées de l'article 
L. 52 du livre des procédures fiscales alors même que la nouvelle intervention du vérificateur, 
postérieure à l'expiration du délai de trois mois, n'avait pas été effectuée dans les locaux de 
l'entreprise dès lors que l’administration n’établit pas que la demande d’envoi de documents 
comptables formulées plus de trois mois après le début des opérations de vérification, a été 
adressée au contribuable en vue d’instruire des observations présentées par celui-ci à la suite 
d’une notification de redressements » (CE 19 mars 2011 Ministre de l’économie, des finances 
et de l’industrie c/ Mme C. n° 206846 RJF 6/01 n° 820 ; BDCF 6/01 n° 82 concl. Bachelier ; 
Dr. fisc. 2001 comm. 811). 
Et la demande de documents comptables formulée par le vérificateur après sa dernière visite 
sur place et avant la notification de redressement doit être rattachée aux opérations de 
vérification. La procédure est irrégulière lorsque ces opérations ont été poursuivies en 
conséquence sur une période supérieure à trois mois en violation des prescriptions de l’article 
L. 52 du livre des procédures fiscales (CE 6 avril 2001 Ministre c/ M. B. n° 205305 RJF 2001 
n° 966, Dr. fisc. 2001 comm. 896). 
 
Se fondant sur ces décisions, le rapporteur public J. Burguburu a indiqué : « Vous avez, en 
effet, jugé à plusieurs reprises qu’une demande portant sur des  documents comptables faite 
au contribuable par le vérificateur se rattachait aux opérations de vérification même s’il ne 
s’agit pas d’une intervention sur place, dès lors que cette demande  est antérieure à la 
notification de redressements (CE 23 mars 1988, n° 62742, RJF 5/88 n° 625 ;  9 mars 2001, 
n° 206846, ministre c/ Mme C. RJF 6/01 n° 820, concl. G. Bachelier ; 6 avril 2001, 
n° 205365 ministre c/ M. B., RJF 2001 n° 966). Dans chacune de ces trois décisions, la 
démarche du vérificateur a rendu la procédure irrégulière : dès lors qu’elle est rattachée à la  
vérification de comptabilité, sa date est prise en compte pour calculer la durée des opérations 
de contrôle prévue par les dispositions de l’article L. 52 du LPF qui se trouvait à chaque fois  
dépassée. » (concl. sous CE 30 décembre 2009 SARL DBI n° 312901 RJF 3/10 n° 254, 
concl. Mme J. Burguburu Dr. fisc. 7/10 c. 192). 
 
Il s’agit donc bien de s’attacher à l’objet ou au contenu des opérations diligentées après la 
dernière visite. Si ces opérations ont pour finalité la poursuite de la vérification et que les 
rehaussements sont fondés sur les constats effectués dans le cadre de ces opérations, la 
procédure est irrégulière. 
 
En l’espèce, il résulte de l’instruction (et notamment de la proposition de rectification du 
17 novembre 2009) que la procédure de vérification de comptabilité a débuté le 12 mars 2009 
pour s’achever le 5 juin suivant. 
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Lors de ces opérations, l’administration a constaté une discordance entre le solde créditeur du 
compte fournisseur de la société Alsalor (d’un montant de 91 153 euros) et les paiements 
effectués par la société Exodus au profit de ce fournisseur. 
Le vérificateur a demandé plusieurs fois par écrit des explications sur cette discordance qui ne 
lui ont pas été apportées. 
Et l’administration a donc considéré qu’il s’agissait de factures fictives. 
 
Ceci étant, il apparait que l’administration ne s’est pas appuyée sur les seuls éléments 
constatés lors de ces visites et a prolongé ses investigations en se servant de documents 
recueillis postérieurement au délai de trois mois. 
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précisé que « concernant les factures d’un montant supérieur à 35 000 euros de mon client 
Exodus, elles ne proviennent pas de l’entreprise Alsalor ». (…) Il a été remarqué que le 
graphisme et la présentation des factures Alsalor litigieuses sont différents des factures 
recoupées comme émises effectivement par Alsalor. Il n’a pas été trouvé trace dans les 
comptes de la SARL Alsalor d’un quelconque paiement de factures supérieures à 35 000 
euros ». Etant précisé que les déclarations du gérant ont été faites le 15 septembre 2009. 
Autre élément particulièrement troublant, dans la réponse aux observations du contribuable du 
26 février 2010, l’administration indique que « « Le délai écoulé entre la dernière intervention 
sur place, soit le 5 juin 2009 et l’envoi de la proposition de rectification le 17 novembre 2009 
n’est pas critiquable, dans la mesure où le service a jugé opportun d’attendre les conclusions 
de la vérification de comptabilité menée chez le fournisseur d’Exodus, Alsalor, afin de 
clarifier la situation, les explications du gérant, M. L., n’étant pas probantes et les factures 
présentées étant à tout le moins sujettes à interrogations ». 
La décision de rejet de la réclamation préalable, si elle intervient déjà en phase contentieuse, 
est également de nature à faire naitre le doute en ce qu’elle s’appuie elle-aussi sur les constats 
opérés lors de la vérification d’Alsalor. 
 
Il ne nous semble pas que ces éléments résultent de formulations malheureuses mais bien que 
l’administration a, durant la vérification de comptabilité de la société Alsalor, confronté la 
copie des factures litigieuses recueillies chez Exodus avec les pièces comptables de la société 
Alsalor. Un tel examen se rattache bien à la procédure de vérification de comptabilité de la 
société Exodus. 
Et c’est bien cette comparaison qui a permis au service de constater que les différents 
éléments ne concordaient pas et qui lui a permis de regarder les cinq factures d’un montant 
supérieur à 35 000 euros en litige comme étant fictives. 
Or, cette confrontation s’est faite plus de trois mois après le début des opérations de 
vérification. 
 
Le ministre soutient que les constats opérés dans le cadre de la vérification de comptabilité de 
la société Alsalor n’ont fait que renforcer la position du vérificateur mais ceci ne nous semble 
pas être le cas : au contraire, il a attendu l’issue de la seconde procédure pour asseoir 
l’imposition de la première. 
 
Enfin, le ministre soutient que les documents en litigieux ne constituent pas des documents 
comptables. Au demeurant, à supposer que ceci soit vrai si l’on considère qu’il ne s’agit pas 
de factures mais de faux documents ce qui n’est jamais dit explicitement, la question ne se 
situe pas là dès lors que l’administration a bien attendu de vérifier la société Alsalor pour 
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remettre en cause la valeur probante des factures et par suite remettre en cause les écritures 
comptables de la société Exodus 
 
En conséquence, vous pourrez considérer que l’EURL a bien fait l’objet d’une procédure de 
vérification qui a excédé le délai légal de trois mois, ce qui a rend la procédure d’imposition 
irrégulière. 
 
Une telle irrégularité ne pourra pas faire l’objet d’une neutralisation (en application de la 
jurisprudence Meyer) dans le sens où le délai de l’article L. 52 constitue une « garantie 
spéciale encadrant la procédure de vérification sur place » (CE 12 mars 2014 Sté Gimo 
n° 358373). 
 
Par ailleurs, l’administration ne se prévaut pas des dispositions du II de l’article L. 52 portant 
le délai à six mois en cas d’irrégularités graves privant de valeur probante la comptabilité. 
 
Le ministre n’est donc pas fondé à soutenir que c’est à tort que le tribunal administratif de 
Strasbourg a prononcé la décharge des impositions contestées. 
 
Par ces motifs nous concluons au rejet du recours. 
 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant 
sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie 
du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de 
reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage 
strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale 
ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans 
l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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M. COLLIER, Rapporteur public 
 
M. A. a été mis en examen puis condamné pour des faits de trafic de stupéfiants s’étant 
déroulés au cours de l’année 2010, l’intéressé interpelé le 25 février 2010 et les policiers 
saisissant dans son garage 175 paquets contenant de l’héroïne pour un poids total de 
89,090 kilos ensemble une somme de 1 250 euros d’argent liquide. 
 
Présumant que l’intéressé avait perçu des revenus du fait de son implication dans un trafic de 
stupéfiants l’administration fiscale, après avoir été informée par le juge d’instruction en 
application de l’article L. 101 du livre des procédures fiscales, a réintégré au revenu global 
déclaré par M. A. au titre de l’année 2010 la valeur vénale des biens et numéraires saisis soit 
la somme de 2 228 230 euros ce dernier se retrouvant, eu égard aux rappels de cotisations, aux 
intérêts pour retard et aux pénalités avoir à régler la somme totale de 2 135 246 euros. 
 
Refus que soit prononcée la décharge de la cotisation supplémentaire d’impôts sur le revenu 
et des majorations auxquelles il a été assujetti au titre de l’année 2010  et rejet du tribunal 
administratif de Nancy de sa demande tendant à cette décharge, les dispositions de l’article 
1649 quater-0 B bis du code général de impôts instituant, dans la situation de M. A., une 
présomption d’avoir perçu un revenu imposable équivalent à la valeur vénale du bien saisi, 
cette présomption ne pouvant être combattue que par la preuve du contraire notamment par 
l’absence de libre disposition du bien objet de l’infraction. 
 
M. A. persiste à soutenir qu’il ne remplissait qu’un rôle de « nourrice » et n’avait donc pas 
libre disposition de ces biens, le propriétaire de la drogue et tête pensante du trafic étant un 
M. K., ainsi que l’a jugé le tribunal correctionnel de Nancy le 15 septembre 2014, et il ne 
saurait dès lors être imposé, en application de dernier alinéa de l’article 1649 quater bis 1 du 
code général des impôts qu’à hauteur de 5% de la valeur vénale de la drogue saisie. 
 
Par ce jugement du 15 septembre 2014, M. A. a été condamné pour importation, acquisition, 
détention et transport non autorisé d’héroïne à 4 années de prison ferme avec confiscation de 
deux véhicules et de ses comptes bancaires, ce jugement correctionnel confortant à notre sens 
la position des premiers juges que l’instruction judiciaire avait montrée qu’il avait eu la libre 
disposition de la drogue saisie dans son garage, l’appelant par ses seules allégations ne nous 
ayant pas convaincu du contraire. 
 
Sur la question de la répartition de l’imposition entre les différents protagonistes de ce trafic 
de stupéfiants et la mise en cause de M. K. lui-même condamné à 10 années de prison ferme 
pour les mêmes faits que M. A. on pourrait l’envisager mais l’appelant, qui revendique un 
partage 95% pour M. K. et 5% pour lui-même, ne nous paraît pas avoir eu dans cette affaire, 
comme il le soutient, un rôle minime la seule circonstance que la drogue ait été entreposée 
dans un box loué à son nom montrant que son rôle dans ce trafic n’a pas été anodin. 
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Le tribunal de Grande instance de Nancy jugeant que l’appelant avait participé de : «  manière 
active avec son patron au trafic de stupéfiant qui lui est reproché et notamment aux faits 
d’acquisition de transport et de détention d’héroïne à compter du début de l’année 2010 et 
jusqu’à son arrestation le 25 février 2010 » ce qui ne nous paraît pas correspondre au rôle 
minime revendiqué par M. A. et à ce partage 5% 95%. 
 
Il ne vous revient par ailleurs pas de fixer vous-même d’office un autre taux de partage. 
 
Mais il est vrai ici que vous êtes aidé par les dispositions de l’article 1649 quater-0 B bis du 
code général des impôts, dans sa version entrée en vigueur le 1er mai 2010 qui veulent nous 
les rappelons que : » Lorsque plusieurs personnes ont la libre disposition des biens ou de la 
somme mentionnés respectivement au premier et au quatrième alinéas, la base du revenu 
imposable est, sauf preuve contraire, répartie proportionnellement entre ces personnes. / 2. 
Le 1 s'applique aux infractions suivantes : a. crimes et délits de trafic de stupéfiants prévus 
par les articles 222-34 à 222-39 du code pénal » dispositions qui conduisent a priori, par 
renvoi à une répartition proportionnelle entre les personnes, à un partage moitié de la base du 
revenu imposable fixée à 2 228 230 euros puisque deux trafiquants, M. A. et M. K, ont fait 
l’objet de condamnations pénales. 
 
Il résulte de l’instruction que MM. A. et K. avaient certainement des complices dont la 
compagne du premier qui détenait les clefs du local où étaient entreposés les produits 
stupéfiants, deux autres personnes semblent également avoir participés à ce trafic, mais si 
vous retenez que les dispositions de l’article 1649 quater-0 B bis du code général des impôts 
ne s’appliquent qu’aux personnes ayant fait l’objet d’une condamnation pénale, les faits 
qualifiés par le juge pénal, ce qui n’est le cas que pour MM. A. et K. ils resteront donc les 
seuls en cause. 
 
Sauf cela vous seriez dans l’impossibilité de fixer la proportion visée à l’article 
1649 quater-0 B bis du code général des impôts et vous devriez rejeter les conclusions de la 
requête d’appel de M. A. 
 
Vous auriez peut-être dû communiquer la présente requête à M. K. pour qu’il puisse se 
défendre mais vous n’êtes saisi que de celle de M. A. et vous ne réglerez que sa situation 
fiscale personnelle, libre à l’administration des impôts de reprendre une procédure 
d’imposition à l’encontre de M. K. 
 
Vous pourrez donc réduire de moitié la base imposable de 2 228 230 euros l’administration 
fiscale devant procéder à un nouveau calcul de ce qui est dû par M. A. 
 
Vous rejetterez le surplus des conclusions de la requête d’appel de M. A. 
 
Vous pourrez condamner l’Etat à lui verser la somme de 1 500 euros au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs 
conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du 
contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, 
en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement 
personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle 
de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation 
expresse et écrite de l'auteur. 
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fiscale devant procéder à un nouveau calcul de ce qui est dû par M. A. 
 
Vous rejetterez le surplus des conclusions de la requête d’appel de M. A. 
 
Vous pourrez condamner l’Etat à lui verser la somme de 1 500 euros au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs 
conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du 
contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, 
en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement 
personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle 
de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation 
expresse et écrite de l'auteur. 
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M. A. est exploitant agricole à Azannes-et-Soumazannes (Meuse). Il a déposé auprès des 
services de la direction départementale des territoires (DDT) une demande d'autorisation 
préalable, parce qu’il veut procéder au retournement d’une surface de 23 ha 54 a de 
prairies permanentes situées dans le périmètre de la zone Natura 2000 « Forêts Humides 
du pays de Spincourt », qui présente un grand intérêt ornithologique. Le préfet de la Meuse 
n’a que très partiellement fait droit à sa demande, puisqu’il n’a autorisé - et encore, sous 
certaines conditions - que le retournement de 3 ha 72 a de prairies permanentes, par un arrêté 
du 9 avril 2014. Le préfet ayant rejeté, par une décision du 20 juin 2014, le recours gracieux 
formé par M. A., ce dernier a saisi le tribunal administratif de Nancy d’une demande tendant à 
annuler l'arrêté du 9 avril 2014 et la décision du 20 juin 2014. Il estime notamment que son 
projet n’affectera pas notablement la zone de protection spéciale.  
 
Le tribunal a, par un jugement du 31 juillet 2015, annulé les deux décisions et enjoint au 
préfet de délivrer à l’intéressé une autorisation de retournement des prairies sur les îlots 7 A, 
B et 8, dans un délai d'un mois à compter de la notification du jugement. Il a en effet retenu le 
moyen tiré de la méconnaissance des dispositions de l’article L. 414-4 du code de 
l'environnement, en l’absence d’effets significatifs du projet de M. A., qu’ils soient pris 
individuellement ou cumulés avec d’autres projets, sur le site Natura 2000. Le tribunal 
administratif a notamment relevé « qu’il ressort des pièces du dossier, notamment de 
l’évaluation des incidences réalisées (…), qu’aucune des parcelles concernées par le projet 
de retournement des prairies n’est située dans une zone à enjeux prioritaire de rang 1 de la 
zone de protection spéciale « Forêts et zones humides du Pays de Spincourt », les îlots 7 A et 
7 B étant classés dans les secteurs à enjeux secondaires et l’îlot n°8 dans un secteur sans 
enjeux particuliers ». Vous avez, par un arrêt du 10 mars dernier, ordonné le sursis à 
l’exécution du jugement du tribunal. Vous avez en effet estimé que le moyen tiré de ce que le 
préfet n’avait pas fait une inexacte application des dispositions de l’article L. 414-4 en 
refusant de faire droit à la demande de M. A., « dès lors que le retournement de prairies 
envisagé était de nature à porter une atteinte aux objectifs de conservation de ce site en 
raison de son impact sur les habitats naturels qu’il comprend » paraissait, en l’état de 
l’instruction, sérieux et de nature à justifier, outre l’annulation du jugement attaqué, le rejet 
des conclusions à fin d’annulation accueillies par ce jugement. Le ministre de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie vous demande d’annuler le jugement et de rejeter la 
demande de M. A. 
 
Quelques mots, tout d’abord, sur les prairies permanentes, pour savoir de quoi l’on parle. 
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Toute surface sur laquelle l’herbe ou d’autres plantes fourragères herbacées (ensemencées ou 
naturelles) prédominent depuis 5 ans au moins constitue une prairie permanente.  
 
Les prairies permanentes font l’objet d’une attention particulière de la part des autorités 
nationales et communautaires, car elles portent de nombreux enjeux économiques, 
environnementaux et culturels. Le retournement de ces prairies pose en particulier des 
problèmes environnementaux, à court comme à moyen termes. A court terme, le retournement 
engendre une libération massive de nutriments, après la minéralisation de l’importante 
matière organique présente dans les couches superficielles du sol. Après la destruction de la 
prairie, les nombreux éléments nutritifs et le carbone fixés dans les racines et les feuilles en 
décomposition à la surface du sol peuvent être libérés et entraînés dans le milieu par 
volatilisation, lessivage ou ruissellement. Et à moyen terme, c’est l’ensemble complexe des 
fonctions et relations écologiques dans les milieux prairiaux (humides ou non) qui s’en trouve 
bouleversé, que ce soit en terme de biodiversité (maintien de la flore et de la faune sauvages), 
de qualité des sols (taux de matière organique, stabilité), de gestion des eaux (infiltration, 
recharge des nappes souterraines, limitation des inondations, transpiration, etc) ou de paysage.  
 
Les surfaces déclarées en prairies permanentes ont pourtant chuté régulièrement depuis 
plusieurs décennies, en France comme dans d’autres pays de l’Union européenne, y compris 
dans les années 2000. Cette évolution s’est traduite par des retournements, mais aussi par des 
changements de déclaration au profit des autres surfaces en herbe (prairies temporaires, landes 
et estives). C’est pourquoi, dans ce contexte de diminution des surfaces allouées aux prairies 
permanentes depuis les années 70, la réforme de la politique agricole commune (PAC) a fait 
en 2003 obligation aux Etats-membres de veiller au maintien des pâturages permanents 
(prairies permanentes, estives, landes). 
 
La protection des prairies permanentes a deux composantes :  
1/ Le maintien d’un ratio de prairies permanentes passera par le calcul d’un ratio, chaque 
année et dans chaque région. Des dispositions seront prises au seuil de 2,5 % et au seuil de 
5 % de diminution de ce ratio ;  
2/ les prairies dites sensibles ne pourront pas être retournées. Certaines surfaces en prairie 
permanente sont en effet qualifiées de sensibles. Elles correspondent à des prairies 
exclusivement situées en zone Natura 2000, donc présentant un intérêt environnemental fort. 
Des cartes sont disponibles par département. Ces prairies ne doivent pas être retournées, sous 
peine d’obligation de réimplantation ou de réduction du fameux « paiement vert », qui 
constitue, comme vous le savez, un paiement découplé, payé en complément des droits à 
paiement de base (DPB), accordé à tout exploitant qui respecte (sauf cas dérogatoires) un 
ensemble de trois critères bénéfiques pour l’environnement, dont l’un consiste précisément à 
devoir contribuer au maintien au niveau régional, d’un ratio de prairies permanentes par 
rapport à la surface agricole utile de la région, et ne pas retourner les prairies permanentes 
dites « sensibles ». 
 
Voyons sans plus tarder ce que vaut le motif d’annulation retenu par le tribunal ! 
 
Nous vous renvoyons ici, sans vous en donner lecture, aux dispositions de l’article L. 414-1 
du code de l'environnement, relatif aux « zones de protection spéciale », aux « sites désignés 
comme zones spéciales de conservation et zones de protection spéciale », ainsi qu’aux « sites 
Natura 2000 marins, aux réserves naturelles, aux biotopes ou aux sites classés ». Nous vous 
renvoyons également, toujours sans vous en donner lecture, aux dispositions de l’article 
L. 414-4 du même code, qui a opéré la transposition en droit interne de l’article 6 §3 de la 
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directive 92/43/CEE du 21 mai 1992, dite « Natura 2000 » et qui prévoit qu’une étude 
d’incidence Natura 2000 est requise, lorsque le projet est « susceptible d’affecter de façon 
significative » un site protégé et à condition qu’il figure sur une liste nationale ou locale, étant 
précisé, d’une part, que ces listes « sont établies au regard des objectifs de conservation des 
sites Natura 2000… », en vertu du V de l’article L. 414-4 et, d’autre part, qu’un décret du 9 
avril 2010 a établi la liste nationale prévue au III de l'article L. 414-4, codifiée au nouvel 
article R. 414-19. Le VI de l'article L. 414-4 précise enfin que « L'autorité chargée 
d'autoriser, d'approuver ou de recevoir la déclaration s'oppose à tout (…) projet, 
manifestation ou intervention si l'évaluation des incidences requise en application des III, IV 
et IV bis n'a pas été réalisée, si elle se révèle insuffisante ou s'il en résulte que leur réalisation 
porterait atteinte aux objectifs de conservation d'un site Natura 2000 (…) » 
 
Nous vous renvoyons aussi à l’arrêté ministériel du 21 août 2003 portant désignation du site 
Natura 2000 des forêts et zones humides du pays de Spincourt (zone de protection spéciale), 
auquel est annexée la liste des espèces d'oiseaux justifiant la désignation de cette ZPS. 
 
Dans notre affaire, le préfet de la Meuse a, par un arrêté du 22 août 2012, inscrit le 
retournement de prairie sur la liste locale établie en application du IV de l’article L. 414-4 du 
code de l'environnement, mais 149 ha de prairies, situées pour l’essentiel dans la ZPS « Forêts 
et zones humides de Spincourt », ont été déjà retournés entre 2009 et 2013 et remplacés par 
des cultures de céréales, de colza et de maïs, ce qui a eu pour effet de diminuer d’autant 
l'intérêt écologique du site, qui abrite plus de 150 espèces d’oiseaux, dont 46 figurent à 
l’annexe I de la directive du 30 novembre 2009 sur la protection des oiseaux sauvages. Le 
conservatoire d'espaces naturels Lorraine avait indiqué, dans un avis émis à la demande de 
M. A. , que tout nouveau retournement de prairie serait dommageable pour la biodiversité, ce 
que l’on comprend aisément quand on sait que les milieux prairiaux permanents constituent 
l'habitat de nombreuses espèces, qu’ils préservent la qualité des masses d'eau et que leur 
retournement pose des problèmes environnementaux important, à court comme à moyen 
termes, ainsi que nous l’avons déjà mentionné. 
 
L’étude d’incidence réalisée par la chambre d'agriculture souligne que les parcelles 7 A et 7B 
se situent dans une zone prioritaire à enjeu de niveau 2, identifiée par le document d’objectif 
élaboré pour cette zone de protection spéciale, que les parcelles en cause sont situées dans une 
zone d’hivernage potentielle de la grue cendrée et de la grande aigrette. Elle souligne aussi 
que, « du fait de sa proximité avec l’étang du Haut-Fourneau et de massifs boisés, ces 
parcelles en prairie peuvent présenter un intérêt en tant que zone d’alimentation pour 
certaines espèces patrimoniales nichant au niveau de ces milieux. Il s’agit entre autres du  
busard des roseaux (…) de la pie grièche écorcheur, de la cigogne blanche, de la bondrée 
apivore, du milan noir  (…)  Des espèces bocagères (pie grièche écorcheur, du milan noir) 
inscrites à l’annexe I de la directive Oiseaux peuvent être présentes temporairement lors des 
phases d’alimentation au sein de ces deux ilots. » Il était légitime, dans ces conditions, et en 
dépit des quelques mesures compensatoires prévues pour préserver quelques zones 
d’alimentation au sein des prairies concernées, de refuser le retournement des parcelles 7 A et 
7 B. 
 
La situation de l'ilot n° 8 est différente, car cet îlot est situé de l'autre côté de la route 
départementale 66, qui crée une barrière physique. On comprend, dans ces conditions, que le 
préfet ait autorisé un retournement partiel de cet îlot, pour une surface de 3,72 ha et exigé le 
maintien en prairie de 2,43 ha de ce même ilot.  
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En résumé - et comme nous l’avions indiqué à l’occasion de l’examen de la demande de 
sursis à l’exécution du jugement - compte tenu des problèmes environnementaux, tant à court 
terme qu’à moyen terme, que pose le retournement des prairies permanentes, le moyen du 
ministre tiré de ce que le préfet n’a pas fait une inexacte application des dispositions de 
l’article L. 414-4 du code de l’environnement doit être accueilli.  
 
Si vous nous avez suivis jusqu’ici, vous devrez alors, saisis de l’ensemble du litige par l’effet 
dévolutif de l’appel, examiner les autres moyens soulevés par M. A., tant devant le tribunal 
que devant vous. 
 
Un premier moyen est tiré de l’insuffisante motivation de la décision litigieuse, mais vous 
constaterez que l’arrêté du 9 avril 2014 expose les motifs de droit et de fait qui justifient le 
refus opposé à la demande de retournement de prairie permanente, notamment la circonstance 
que le projet de M. A. est susceptible d’affecter de manière significative le site Natura 2000 
concerné, compte tenu de l’atteinte aux zones d’hivernage d’oiseaux appartenant aux espèces 
protégées visées à l’article 4 de la directive du 30 novembre 2009. Le moyen sera donc écarté.    
 
Un autre moyen est tiré du caractère discriminatoire de la décision litigieuse, compte tenu 
des autorisations délivrées à d’autres exploitants agricoles, mais il ne pourra pas plus 
prospérer que le précédent. Vous constaterez en effet : 1/ que l’administration a procédé à un 
examen particulier et complet de la demande de l’intéressé et qu’elle a pris notamment en 
compte les éléments figurant dans l’étude d’incidence ; 2/ que les autorisations délivrées à 
d’autres exploitants agricoles n’ont pas été prises en fonction de leur identité ou de 
considérations étrangères à la détermination de l’intérêt respectif des surfaces concernées pour 
la conservation des espèces, compte tenu de la configuration des lieux. Le moyen sera donc 
écarté. 
 
Le dernier moyen est tiré du non respect de l’indépendance des législations, en ce que 
l’arrêté du 9 avril 2014 impose des mesures ayant trait à la politique agricole commune. 
Mais il ressort des termes même de l’arrêté contesté que, si le préfet a fait référence à des 
« ilots PAC 7 A, 7B et 8 », l’utilisation de cette terminologie usuelle, au lieu et place de la 
référence aux parcelles cadastrales, cette circonstance n’est pas en soi de nature à entacher 
l’arrêté litigieux d’illégalité, dès lors que le préfet ne s’est pas fondé sur des dispositions 
issues de la politique agricole commune pour refuser l’autorisation sollicitée. Le moyen sera 
donc écarté.   
 
Nous vous proposons par conséquent d’annuler le jugement et de rejeter la demande de M. A. 
Tel est le sens de nos conclusions dans cette affaire. 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 
intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à 
l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour 
stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un 
exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage 
strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou 
commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que 
ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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Par convention du 14 juin 2015, la ville de Reims a confié à la société Amaury Sport 
Organisation l’organisation sur le domaine public communal chaque année pendant cinq ans 
d’une compétition sportive dénommée « Run in Reims » comprenant quatre courses (10 km, 
semi-marathon, marathon, course enfants). 
M. X., conseiller municipal d’opposition, a saisi le tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne d’une requête en contestation de la validité de ce contrat sur le fondement de la 
jurisprudence Tarn et Garonne (CE, 4 avril 2014, département de Tarn-et-Garonne, 
n° 358994).  
Par deux requêtes distinctes, la ville de Reims et la société Amaury Sport Organisation (ASO) 
font appel du jugement du 20 septembre 2015 par lequel le tribunal administratif de Châlons-
en-Champagne a annulé à compter du 1er novembre 2015 la convention conclue le 
14 juin 2015 ainsi que la délibération du 9 avril 2015 par laquelle le conseil municipal de 
Reims avait autorisé le maire à signer cette convention. 
 
Pour les premiers juges, la convention signée le 14 juin 2015 est un marché public, qui ne 
pouvait être conclu qu’après procédure de publicité et mise en concurrence. 
 
La ville de Reims et la société Aso contestent cette appréciation.  
 
Ils font d’abord valoir que la convention signée le 14 juin 2015 avait principalement pour 
objet de mettre à disposition de la société Aso le domaine public de la ville de Reims. Or 
toujours selon la ville de Reims et la société Aso, lorsqu’un contrat est un contrat mixte, c’est 
son objet principal qui détermine la qualification et partant la procédure devant être mise en 
œuvre pour la passation de la convention dans son ensemble. La convention ayant 
principalement pour objet la mise à disposition de la société Aso de la voirie communale, il 
s’agissait donc selon les requérantes d’un contrat d’occupation domaniale, qui n’avait pas ce 
faisant à être précédé de procédure de publicité et de mise en concurrence (CE, 
3 décembre 2010, Ville de Paris et Association Paris Jean Bouin, n° 338272-338527, A ; CE 
15 mai 2013, Ville de Paris, n° 364593, A). 
 
La ville de Reims et la société Aso ont effectivement dénommé leur convention –je cite- 
« convention d’occupation temporaire du domaine public en vue de l’organisation d’une 
manifestation sportive ». 
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Toutefois vous savez que vous n’êtes jamais tenu par l’intitulé que les parties ont donné à leur  
contrat. Il vous appartient de rechercher derrière l’appellation formelle de la convention sa 
véritable nature.  
En l’espèce, la convention signée le 14 juin 2015 autorise effectivement Aso à utiliser la 
voirie communale de la ville de Reims un jour par an pendant cinq ans. Mais cette 
autorisation d’occupation du domaine public ne constitue que l’un des engagements pris par la 
ville à l’égard d’Aso. Elle ne nous semble pas constituer l’objet du contrat.  
L’objet du contrat est défini très explicitement à l’article 6 de la convention, selon lequel –je 
cite- « d’une manière générale, la société Aso sera tenue, aux fins d’organisation de la 
manifestation sportive objet de la présente convention, de respecter l’ensemble des 
dispositions législatives ou réglementaires… ». On ne saurait mieux dire : l’objet de la 
convention passée entre la ville de Reims et la société Aso, c’est l’organisation de la 
compétition sportive « Run in Reims ». Pour ce faire, les parties ont souscrit des engagements 
réciproques. La ville met à disposition d’Aso sa voirie ainsi que certaines autres dépendances 
de son domaine public. La ville s’est également engagée à mettre à disposition de son 
cocontractant un certain nombre de matériels listés en annexe à la convention. Elle assure 
enfin la sécurisation des emprises de la manifestation avec notamment le transport, la pose et 
la dépose des barrières de sécurité et des équipements de balisage et la mobilisation de la 
police municipale (article 8) ainsi que le nettoyage après la course des zones départ/arrivée et 
du parcours (article 9). De son côté, Aso prend en charge la préparation et la gestion de la 
manifestation sportive proprement dite (définition du parcours et des zones de ravitaillement, 
gestion des zones de départ et d’arrivée, tenue des PC sécurité, médical, organisation sportive 
et espace presse). Aso s’occupe également de la gestion des zones d’animation et du village 
de l’événement. Ces engagements réciproques forment un tout indissociable. Il paraît 
totalement artificiel de vouloir identifier parmi les engagements respectifs des parties un 
engagement principal dont les autres ne feraient que découler. La ville met à disposition sa 
voirie et Aso organise et gère le déroulement de la course. La mise à disposition par la ville de 
Reims de sa voirie et de certaines de ses dépendances ne constitue donc que l’un des éléments 
parmi d’autres nécessaires au déroulé de la manifestation sportive objet de la convention.  
  
Si l’objet de la convention conclue le 14 juin 2015 est l’organisation de Run in Reims, vous 
allez alors devoir qualifier juridiquement ce contrat. 
Les marchés publics sont, aux termes de l’article 1er du CMP, les contrats conclus à titre 
onéreux entre les pouvoirs adjudicateurs (…) et des opérateurs économiques publics ou 
privés, pour répondre à leurs besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services. Un 
marché public se distingue donc d’une convention d’occupation du domaine public sous deux 
aspects ; le contrat répond à un besoin de la personne publique en matière ici de services ; le 
contrat est conclu à titre onéreux. 
La ville de Reims comme la société Aso soutiennent que ces deux critères d’identification du 
marché public ne sont en l’espèce pas réunis. 
 
La ville de Reims fait d’abord valoir que la convention en litige ne satisfait à aucun de ses 
besoins propres. D’après elle, c’est la société Aso qui aurait spontanément sollicité la mairie 
aux fins d’organiser une manifestation de courses à pied en tout point similaire à celles que 
cette société organise dans d’autres villes et aucun élément ne permet de soutenir 
sérieusement que la société Aso agirait en l’espèce pour le compte de la ville. 
L’argumentaire pourrait à première vue emporter la conviction : la société Amaury Sport 
Organisation est une société commerciale spécialisée dans l’organisation d’événements 
sportifs, elle est propriétaire de la marque « run in » et elle a déjà organisé dans d’autres villes 
de France, notamment Marseille, des manifestations exactement similaires à celle prévue à 
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Reims. Rien d’étonnant à première vue à ce que la société Aso prenne l’initiative de 
transposer à Reims ce qui marche si bien ailleurs. 
Il faut toutefois tenir compte du contexte très particulier de l’espèce qui nous fait dire que 
s’agissant spécialement de Run in Reims, c’est bien la ville de Reims qui a passé commande à 
la société Aso d’un service « clé en mains » d’organisation pour son compte d’une 
manifestation sportive. 
En effet, depuis près de trente ans, la ville de Reims, avec l’appui des associations locales, 
organisait chaque année une compétition dénommée « Reims à toute jambe » dont les 
épreuves étaient similaires à celles de Run in Reims. Contrairement à ce que soutient la ville, 
il ne ressort d’aucune des pièces du dossier que la nouvelle équipe issue des dernières 
élections municipales aurait voulu se désengager de la préparation de cet événement bien au 
contraire. Il ressort ainsi des déclarations du nouveau maire que la ville entendait s’adjoindre 
un partenaire pour donner à « Reims à toutes jambes », sous une nouvelle appellation, une 
dimension nationale voire internationale notamment afin de combler le déficit de notoriété de 
Reims. Et la nouvelle équipe municipale a joint le geste à la parole puisqu’il ressort très 
clairement des propres déclarations du maire de Reims que des entretiens exploratoires 
avaient eu lieu avec Aso dès novembre 2014. La volonté de la commune était donc de 
pérenniser la tenue de cette manifestation devenue incontournable en la professionnalisant et 
en la mettant au service de la diffusion de la renommée de la ville. Dans ces conditions, nous 
vous proposons de considérer que la convention du 14 juin 2015 répondait bien à un besoin de 
la ville de Reims (voir pour un exemple topique CE, 23 mai 2011, n° 342520 commune de 
Six Fours les Plages dans lequel le Conseil d’Etat juge que le contrat par lequel une commune 
confie à un professionnel du spectacle des prestations d’exploitation de la billetterie et de 
promotion d'un festival de musique qu’elle avait créé et organisé pendant plusieurs années 
consécutives doit être regardé comme étant constitutif d’un marché public de services.) 
 
La ville de Reims conteste ensuite le second critère, celui du caractère onéreux du contrat. 
Un contrat présente un caractère onéreux quand il prévoit le paiement d’un prix. Mais le  
caractère onéreux d’un contrat peut également résulter d’un abandon par la collectivité 
publique de recettes auxquelles elle aurait pu prétendre (CE, 4 novembre 2005, société JC 
Decaux ou l’arrêt déjà évoqué du 23 mai 2011 n° 342520 commune de Six Fours les Plages) 
ou d’un avantage en nature concédé par la personne publique. Cet avantage en nature peut 
notamment consister en la mise à disposition gratuite par la personne publique de personnels 
ou d’équipements ou en la perception par la personne publique de redevances domaniales de 
montants inférieurs à ceux dont le concessionnaire autorisé à occuper le domaine public aurait 
du s’acquitter (CE, 15 mai 2013, n° 364593, ville de Paris). 
Comme nous l’avons déjà indiqué, la ville de Reims s’est engagée par la convention signée le 
14 juin 2015 à mettre à la disposition d’Aso un certain nombre de matériels et à assurer des 
prestations de sécurisation des emprises et de nettoyage. Ces mises à disposition de matériels 
et prestations ne donnent lieu à aucune facturation à Aso et constituent donc des avantages en 
nature concédés par la ville à son cocontractant. 
De même, l’article 12 de la convention met à la charge d’Aso une redevance annuelle de 
9000 euros en contrepartie de la mise à disposition par la ville à Aso pendant cinq jours de sa 
voirie et des autres dépendances du domaine public listées à l’article 4-3 de la convention, 
dont les salons et bureaux du stade Delaune. Au vu des pièces du dossier, le montant de cette 
redevance a été calculé uniquement au regard des recettes provenant des droits d’inscription 
des athlètes à l’exclusion des recettes publicitaires perçues par Aso des entreprises partenaires 
disposant d’un espace sur le village de l’événement. Le montant de la redevance d’occupation 
domaniale prévu à la convention paraît ainsi particulièrement faible et nous semble révéler un 
abandon de recettes de la part de la commune. 
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La convention du 14 juin 2015 nous semble donc avoir été conclue à titre onéreux. 
 
Les deux critères du marché public étant remplis, la convention conclue le 14 juin 2015 est 
donc bien un marché public de service. La passation de cette convention était ainsi 
subordonnée  au respect des règles définies dans le code des marchés publics. Le marché 
ayant été passé sans procédure de publicité ni mise en concurrence, c’est donc à bon droit que 
les premiers juges ont annulé cette convention ainsi que la délibération du 9 avril 2015 par 
laquelle le conseil municipal de Reims avait autorisé le maire à la signer. 
 
La ville de Reims et la société Aso étant les parties perdantes ils ne peuvent prétendre au 
remboursement des frais exposés et non compris dans les dépens. En revanche vous pourrez 
condamner la ville de Reims et de la société Aso à payer chacune à M. X. une somme de 
1 500 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
Par ces moyens, nous concluons au rejet des requêtes 15NC02284 et 15NC02359 et à la 
condamnation de la ville de Reims et de la société Aso à payer chacune à M. X. une 
somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs 
conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du 
contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, 
en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce 
contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse 
et écrite de l'auteur. 








Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N° 16NC00764, 16NC00766 
 
Service Départemental d’Incendie et de Secours 
 
Audience du 1er septembre 2016 
Lecture du 13 octobre 2016 
 
 


CONCLUSIONS 
M. COLLIER, Rapporteur public 


 
 
Vous pourrez joindre ces deux requêtes du SDIS de la Moselle pour y statuer par un seul arrêt 
la solution donnée à la première vous permettant de régler la seconde. 
 
Mme C., sapeur-pompier volontaire affectée au service départemental d’incendie et de 
secours de la Moselle, a été victime le 15 avril 2010 d’un accident qui a été reconnu 
imputable au service, accident lui occasionnant une entorse au genou droit. Elle a fait une 
rechute le 14 avril 2011 laquelle, par un arrêté en date du 7 février 2012 du président du 
conseil d’administration du SDIS, a été rattachée à cet accident du 15 avril 2010 et reconnue 
imputable au service. 
 
Cette imputabilité n’a toutefois pas été reconnue définitive et, à la demande de l’assureur du 
SDIS Moselle, une nouvelle expertise fut diligentée qui va conclure à l’absence de relation 
directe, certaine et exclusive entre l’accident du 15 avril 2010 et la rechute, le président du 
conseil d’administration du SDIS de la Moselle, après avoir recueilli un nouvel avis auprès de 
la commission de réforme prenant, le 9 décembre 2013, un arrêté retirant l’arrêté précédent du 
7 février 2012, ce président ne s’arrêtant toutefois pas là puisque, par un nouvel arrêté du 
28 avril 2014, il va retirer l’arrêté du 9 décembre 2013 et prononcer l’abrogation de l’arrêté du 
7 février 2012. 
 
Par le jugement du tribunal administratif de Strasbourg dont relève appel le SDIS de la 
Moselle et sur demande de Mme C. il a été décidé qu’il n’y avait plus lieu à statuer sur ses 
conclusions en annulation de l’arrêté du 9 décembre 2013, arrêté retiré par celui du 
28 avril 2014, ensemble que devait être annulé celui 28 avril 2014 en tant qu’il abrogeait celui 
du 7 février 2012, cet arrêté du 7 février 2012, sur l’imputabilité au service de sa rechute du 
14 avril 2011, étant une décision non réglementaire créatrice de droits, laquelle n’était pas 
intervenue à la demande de Mme C., et son retrait ne pouvant se faire au-delà du délai de 
4 mois après son intervention. 
 
L’appelant soutient que le jugement qu’il vous demande d’annuler serait irrégulier pour ne 
pas comporter les signatures visées à l’article R. 741-7 du code de justice administrative mais 
le moyen manque en fait été vous pourrez l’écarter. 
 
Le SDIS 57 persiste ensuite à soutenir qu’il pouvait abroger son arrêté du 7 février 2012 le 
réexamen du genou de Mme C. faisant apparaître que sa rechute n’était pas imputable au 
service, un agent ne pouvant bénéficier d’un droit acquis à la prise en charge d’un accident de 
service dont l'administration n’est pas responsable. 
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Pour l’appelant si cet arrêté ne pouvait être retiré, compte tenu du dépassement du délai de 
quatre mois de la décision d’Assemblée CE Ternon, cette circonstance n’empêchait toutefois 
pas son abrogation, point de vue juridique que nous ne pouvons partager. 
 
Nous ne nous expliquons pas à cet égard la décision de la CAA de Paris à laquelle il est 
renvoyé par l’appelant décision qui, au demeurant, ne fait que poser un principe sans 
l’appliquer en l’espèce et qui concerne une maladie de manière continue qui peut 
effectivement être ultérieurement guérie non la rechute un accident de service qui apparaît 
plus ponctuelle.  
 
Il est de règle générale que les décisions administratives, même illégales, et sauf cas de 
fraude, sont créatrices de droit acquis ce qui ne paraît pas faire de doute pour une décision 
reconnaissant l’imputabilité d’un accident ou d’une maladie. Vous verrez par exemple CE, 
23 juillet 2014, n° 371460, K. 
 
Les décisions créatrices de droits ne peuvent être ni retirées ni non plus abrogées que dans les 
conditions posées par la jurisprudence Ternon : vous verrez CE, 6 mars2009, M. C., 
n° 306084. 
 
En fait, ce ne sont que les décisions conditionnelles qui peuvent faire l’objet d’une abrogation 
tel que versement mensuelle d’une prime, d’une subvention, d’un avantage conditionné par 
une situation de fait. 
 
A notre sens le SDIS de la Moselle ne pouvait revenir sur la décision du 7 février 2012 
Mme C. ayant des droits acquis définitifs à son maintien avec encore cette remarque que la 
jurisprudence, en cas d’aggravation d’un état antérieur consécutif à un accident de service, 
n’exige pas une exclusivité de cette aggravation aux séquelles de cet accident pour la 
considérer comme, également, imputable au service.   
 
Mme C. se trouve ainsi doublement protégée. 
 
Si vous nous suivez vous pourrez donc rejeter les conclusions de la requête d’appel du SDIS 
de la Moselle et le condamner à verser à l’intimée la somme de 1 500 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 
intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à 
l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour 
stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un 
exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage 
strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou 
commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que 
ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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CONCLUSIONS 
M. COLLIER, Rapporteur public 


 
 
Vous pourrez joindre ces deux requêtes du SDIS de la Moselle pour y statuer par un seul arrêt 
la solution donnée à la première vous permettant de régler la seconde. 
 
Mme C., sapeur-pompier volontaire affectée au service départemental d’incendie et de 
secours de la Moselle, a été victime le 15 avril 2010 d’un accident qui a été reconnu 
imputable au service, accident lui occasionnant une entorse au genou droit. Elle a fait une 
rechute le 14 avril 2011 laquelle, par un arrêté en date du 7 février 2012 du président du 
conseil d’administration du SDIS, a été rattachée à cet accident du 15 avril 2010 et reconnue 
imputable au service. 
 
Cette imputabilité n’a toutefois pas été reconnue définitive et, à la demande de l’assureur du 
SDIS Moselle, une nouvelle expertise fut diligentée qui va conclure à l’absence de relation 
directe, certaine et exclusive entre l’accident du 15 avril 2010 et la rechute, le président du 
conseil d’administration du SDIS de la Moselle, après avoir recueilli un nouvel avis auprès de 
la commission de réforme prenant, le 9 décembre 2013, un arrêté retirant l’arrêté précédent du 
7 février 2012, ce président ne s’arrêtant toutefois pas là puisque, par un nouvel arrêté du 28 
avril 2014, il va retirer l’arrêté du 9 décembre 2013 et prononcer l’abrogation de l’arrêté du 7 
février 2012. 
 
Par le jugement du tribunal administratif de Strasbourg dont relève appel le SDIS de la 
Moselle et sur demande de Mme C. il a été décidé qu’il n’y avait plus lieu à statuer sur ses 
conclusions en annulation de l’arrêté du 9 décembre 2013, arrêté retiré par celui du 28 avril 
2014, ensemble que devait être annulé celui 28 avril 2014 en tant qu’il abrogeait celui du 7 
février 2012, cet arrêté du 7 février 2012, sur l’imputabilité au service de sa rechute du 14 
avril 2011, étant une décision non réglementaire créatrice de droits, laquelle n’était pas 
intervenue à la demande de Mme C., et son retrait ne pouvant se faire au-delà du délai de 4 
mois après son intervention. 
 
L’appelant soutient que le jugement qu’il vous demande d’annuler serait irrégulier pour ne 
pas comporter les signatures visées à l’article R. 741-7 du code de justice administrative mais 
le moyen manque en fait été vous pourrez l’écarter. 
 
Le SDIS 57 persiste ensuite à soutenir qu’il pouvait abroger son arrêté du 7 février 2012 le 
réexamen du genou de Mme C. faisant apparaître que sa rechute n’était pas imputable au 
service, un agent ne pouvant bénéficier d’un droit acquis à la prise en charge d’un accident de 
service dont l'administration n’est pas responsable. 


 1







 2


Pour l’appelant si cet arrêté ne pouvait être retiré, compte tenu du dépassement du délai de 
quatre mois de la décision d’Assemblé CE Ternon, cette circonstance n’empêchait toutefois 
pas son abrogation, point de vue juridique que nous ne pouvons partager. 
 
Nous ne nous expliquons pas à cet égard la décision de la CAA de Paris à laquelle il est 
renvoyé par l’appelant décision qui, au demeurant, ne fait que poser un principe sans 
l’appliquer en l’espèce et qui concerne une maladie de manière continue qui peut 
effectivement être ultérieurement guérie non la rechute un accident de service qui apparaît 
plus ponctuelle.  
 
Il est de règle générale que les décisions administratives, même illégales, et sauf cas de 
fraude, sont créatrices de droit acquis ce qui ne paraît pas faire de doute pour une décision 
reconnaissant l’imputabilité d’un accident ou d’une maladie. Vous verrez par exemple CE 
23/7/2014 khili n° 371460. 
 
Les décisions créatrices de droits ne peuvent être ni retirées ni non plus abrogées que dans les 
conditions posées par la jp Ternon : vous verrez CE 6/3/2009 Coulibaly n° 306084. 
 
En fait, ce ne sont que les décisions conditionnelles qui peuvent faire l’objet d’une abrogation 
tel que versement mensuelle d’une prime, d’une subvention, d’un avantage conditionné par 
une situation de fait. 
 
A notre sens le SDIS de la Moselle ne pouvait revenir sur la décision du 7 février 2012 Mme 
C. ayant des droits acquis définitifs à son maintien avec encore cette remarque que la 
jurisprudence, en cas d’aggravation d’un état antérieur consécutif à un accident de service, 
n’exige pas une exclusivité de cette aggravation aux séquelles de cet accident pour la 
considérer comme, également, imputable au service.   
 
Mme C. se trouve ainsi doublement protégée. 
 
Si vous nous suivez vous pourrez donc rejeter les conclusions de la requête d’appel du SDIS 
de la Moselle et le condamner à verser à l’intimée la somme de 1500 euros au titre de l’article 
L.761-1 du code de justice administrative. 
 
Tel… 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 
intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à 
l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour 
stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un 
exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage 
strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou 
commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que 
ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 
 


Le Tribunal administratif 
de Châlons-en-Champagne 


(2ème chambre) 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 11 janvier 2013 et le 29 février 2016,  


Me Chavane de Dalmassy, mandataire liquidateur de la SAS EVTP, représenté par  
Me Moreau, doit être regardé comme demandant au tribunal :  


 
1°) de condamner la commune d’Epernay à lui verser la somme de 147 406,47 euros 


au titre du marché public de travaux au titre du paiement de deux factures dans le cadre du 
marché public de travaux conclu en vue de la réfection de la place des Arcades à Epernay, 
avec intérêts de droit à compter du jour suivant le délai de 30 jours dont disposait la commune 
pour procéder au règlement ; 


 
2°) de mettre à la charge de la commune d’Epernay la somme de 2 500 euros au titre 


de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
Elle soutient que le paiement des deux factures pour le montant total réclamé lui est dû au titre 
du règlement du marché. 
 


Par des mémoires en défense, enregistrés le 1er avril 2014 et le 25 mars 2016, la 
commune d’Epernay, représentée par Me Nourdin, conclut au rejet de la requête et ce que la 
SAS EVTP lui verse une somme de 2 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative et, subsidiairement, de surseoir à statuer dans l’attente du rapport 
d’expertise.  


 
Elle soutient que : 


- la requête est irrecevable, la société EVTP n’a pas qualité pour agir, ni même intérêt 
pour agir ; 


- la requête est tout autant irrecevable en ce qui concerne un acte non détachable du 
contrat et au motif que la requérante n’a pas respecté les dispositions contractuelles en matière 
de règlement des litiges ; 







- au fond, les prestations de la société requérante sont entachées de nombreuses 
irrégularités qui justifient que les sommes en litige soient retenues. 


Vu les autres pièces produites et jointes au dossier.  
Vu : 
- le code des marchés publics ;  
- l’arrêté du 8 septembre 2009 portant approbation du cahier des clauses 


administratives générales applicables aux marchés publics de travaux ; 
- le code de justice administrative. 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Chuchkoff,  
- les conclusions de M. Deschamps, rapporteur public, 
- et les observations de Me Nourdin représentant la commune d’Epernay. 
 


1. Considérant que la commune d’Epernay, maître d'ouvrage, a, par un marché public 
conclu par un acte d’engagement le 28 juin 2011, confié à la SAS EVTP la réalisation du lot 
n° 1 « terrassement généraux-assainissement-maçonnerie-constitution des sols-mobiliers 
divers » pour une somme totale de 1 326 829,10 euros HT dans le cadre de travaux de 
réfection de la place des Arcades ; que la SAS EVTP demande la condamnation de la 
commune d’Epernay à lui régler deux factures restant impayées pour un montant total 
actualisé de 147 406,47 euros ; 


 
Sur les fins de non-recevoir opposées par la commune d’Epernay 
S’agissant de la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité à agir de la SAS EVTP : 


 
2. Considérant que, dans son mémoire en défense enregistré le 1er avril 2014, la 


commune d’Epernay soulève une fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité pour agir de la 
SAS EVTP ; que, toutefois, à la date d’introduction de sa requête, la société requérante ne 
faisait pas l’objet d’une procédure de liquidation judiciaire laquelle n’est intervenue que le  
25 novembre 2014 ; que, par suite, à la supposer recevable, la fin de non-recevoir tirée de 
l'absence de qualité pour agir de la SAS EVTP ne peut qu’être écartée comme étant non 
fondée ; 
 
S’agissant de la fin de non-recevoir tirée du défaut d’intérêt à agir de la SAS EVTP : 
 


3.Considérant que la commune d’Epernay soulève une fin de non-recevoir tirée du 
défaut d’intérêt à agir de la société dans la mesure où elle a confié à une société d’affacturage 
le traitement des factures à recouvrer dans le cadre du marché en cause ; qu’il résulte de 
l’instruction que la SAS EVTP a conclu avec la société Natixis Factor un contrat 
d’affacturage qui a pour objet l’acquisition des créances du marché en litige par voie de 
subrogation ; que s’il résulte de ces dispositions que le « factor » dispose d’un droit au 
paiement direct des factures par le maître d’ouvrage, ce droit ne fait pas obstacle, par ailleurs, 
à ce que le contractant, qui tire ses droits de créancier de la nature même du contrat conclu 
avec le maître d’ouvrage, puisse également agir en justice ; qu’en l’espèce, la SAS EVTP, qui 
établit ne pas avoir été réglée par la commune d’Epernay de deux acomptes en cours 
d’exécution du contrat pour un montant total de 147 406,47 euros, est fondée à voir ses droits 
de créancier reconnus, à faire valoir un préjudice propre à cet égard et à demander en 
conséquence une indemnisation à la commune à ce titre ; que, par suite, la fin de non-recevoir 
tirée de l'absence de qualité pour agir de celle-ci doit être écarté ;  
 







S’agissant de la fin de non-recevoir tirée du l’impossibilité pour la société requérante de 
demander au juge du contrat, l’annulation d’une décision ;  


 
4. Considérant qu’ainsi qu’il a été dit précédemment, la SAS EVTP doit être 


considérée comme demandant au tribunal la condamnation de la commune d’Epernay à lui 
verser une somme due au titre de l’exécution du marché public de travaux en litige ; que, par 
suite, la fin de non-recevoir opposée par la commune d’Epernay tirée de l’irrecevabilité d’une 
demande en excès de pouvoir formée devant le juge du contrat ne peut qu’être écartée ;  
 
Sur la demande au titre de l’exécution du marché : 


 
5. Considérant qu’aux termes de l’article 13 du cahier des clauses administratives 


générales auquel les parties ont entendu se référer selon l’article 5 du cahier des clauses 
administratives particulières du marché : « 13.1 Demandes de paiement mensuelles :13.1.1. 
Avant la fin de chaque mois, le titulaire remet sa demande de paiement mensuelle au maître 
d’œuvre, sous la forme d’un projet de décompte… 13.1.8 : « Le projet de décompte mensuel 
établi par le titulaire constitue la demande de paiement ; cette demande est datée et 
mentionne les références du marché. Le titulaire envoie cette demande de paiement mensuelle 
au maître d’œuvre par tout moyen permettant de donner une date certaine .13.1.9. : « Le 
maître d’œuvre accepte ou rectifie le projet de décompte mensuel établi par le titulaire. Le 
projet accepté ou rectifié devient alors le décompte mensuel. 13.1.10. Les éléments figurant 
dans les décomptes mensuels n’ont pas un caractère définitif et ne lient pas les parties 
contractantes….13.2. Acomptes mensuels : 13.2.1. : « A partir du décompte mensuel, le 
maître d’œuvre détermine le montant de l’acompte mensuel à régler au titulaire. … En cas de 
contestation sur le montant de l’acompte, le représentant du pouvoir adjudicateur règle les 
sommes admises par le maître d’œuvre. Après résolution du désaccord, il procède, le cas 
échéant, au paiement d’un complément, majoré, s’il y a lieu, des intérêts moratoires, courant 
à compter de la date de la demande présentée par le titulaire. 13.2.3. Les montants figurant 
dans les états d’acomptes mensuels n’ont pas un caractère définitif et ne lient pas les parties 
contractantes…. » ; 


 
6. Considérant, par ailleurs, qu’aux termes de l’article 50 du même cahier des clauses 


administratives générales : « 50.1. Mémoire en réclamation : 50.1.1. Si un différend survient 
entre le titulaire et le maître d’œuvre, sous la forme de réserves faites à un ordre de service 
ou sous toute autre forme, ou entre le titulaire et le représentant du pouvoir adjudicateur, le 
titulaire rédige un mémoire en réclamation. Dans son mémoire en réclamation, le titulaire 
expose les motifs de son différend, indique, le cas échéant, les montants de ses réclamations et 
fournit les justifications nécessaires correspondant à ces montants… » ; 


 
7. Considérant que la SAS EVTP affirme, sans que cette assertion soit contredite par 


l’instruction, ni par les autres pièces du dossier, que dans le cadre du marché public de 
construction, objet du litige, la commune d’Epernay a été sollicitée pour le paiement de deux 
situations de travaux, d’un montant respectif de 41 541,4 euros pour la situation n°10 émise le 
24 mai 2012 et de 105 865,02 euros pour la situation n° 11 émise le 15 octobre 2012 ; que la 
commune d’Epernay soutient que la procédure prévue à l’article 50 du cahier des clauses 
administratives générales (CCAG) n’a pas été suivie et notamment qu’aucun mémoire en 
réclamation n’a été adressé dans les délais au représentant du pouvoir adjudicateur ; qu’il 
résulte de l’instruction, qu’il n’est d’ailleurs pas contesté, que les acomptes en cause ont 
donné lieu aux certificats de paiement n° 10 du 24 mai 2012 et n° 11 du 15 octobre 2012, d’un 
montant respectif de 41 541,45 euros et 105 865,02 euros après avoir été validés par le maître 







d’œuvre ; qu’ainsi, le représentant du pouvoir adjudicateur devait, en application du 
paragraphe 13.2.2 du CCAG, régler les sommes admises par le maître d’œuvre sans qu’il 
puisse être procédé, le cas échéant, à une autre minoration que celle prévue au titre de la 
retenue de garantie ; que, dès lors, en l’absence de contestation au sens de l’article 50 du 
même cahier des clauses administratives générales, la société requérante n’avait pas 
obligation de formuler la réclamation prévue par cet article ; qu’au surplus, la société a lié le 
contentieux en mettant en demeure la collectivité de lui régler les sommes dues par une letttre 
du 7 décembre 2012 ;  


 
8. Considérant qu’il résulte de l’instruction, comme il a été dit au point 7, que les 


acomptes en cause ont donné lieu aux certificats de paiement n° 10 du 24 mai 2012 et n° 11 
du 15 octobre 2012, d’un montant respectif de 41 541,45 euros et 105 865,02 euros après 
avoir été validés par le maître d’œuvre ; que, dans ces conditions, le représentant du pouvoir 
adjudicateur devait, en application du paragraphe 13.2.2 du CCAG, régler les sommes 
admises par le maître d’œuvre sans qu’il puisse être procédé, le cas échéant, à une autre 
minoration que celle prévue au titre de la retenue de garantie ; que, dès lors, la commune 
d’Epernay ne peut qu’être condamnée à verser la somme de 147 406,47 euros à la  
SAS EVTP ; 
 
Sur les intérêts : 


 
9. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la SAS EVTP a droit aux intérêts 


moratoires afférents aux sommes correspondants aux acomptes en litige à compter de 
l’expiration du délai de 30 jours à compter de la date de réception, dans les délais normaux 
d’acheminent postaux, par la commune d’Epernay de la lettre du 7 décembre 2012 au terme 
duquel la commune d’Epernay devait procéder au règlement ; 


Sur les conclusions tendant à l'application de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


10. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de la SAS EVTP, qui n’est pas dans 
la présente instance, la partie perdante, la somme demandée par la commune d’Epernay au 
titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; qu’il y a lieu, par contre, de 
faire application de ces dispositions et de mettre à la charge de la commune d’Epernay une 
somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par le la SAS EVTP et non compris dans les 
dépens ; 


 
D E C I D E : 


 
Article 1er : La commune d’Epernay est condamnée à payer à la SAS EVTP la somme globale 
de 147 406,47 euros, assortie des intérêts au taux légal à l’expiration du délai de trente jours à 
compter de la réception, dans les délais normaux d’acheminent postaux, par la commune 
d’Epernay de la lettre du 7 décembre 2012. 
 
Article 2 : La commune d’Epernay versera à la SAS EVTP la somme de 1 500 euros au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la SAS EVTP et à la commune d’Epernay.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 
 


Le tribunal administratif  
de Châlons-en-Champagne  


(2ème chambre) 


 
 
 
 
Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête, enregistrée le 28 août 2015, Mme N. V., représentée par Me B., 


demande au tribunal :  
1°) d’annuler la décision du 22 avril 2015 par laquelle le directeur de l’établissement 


public d’insertion de la défense (EPIDE) a mis fin à son contrat à l’issue de sa période d’essai, 
ensemble la décision du 6 juillet 2015 rejetant son recours gracieux ;  


2°) d’enjoindre à l’EPIDE de la réintégrer dans ses effectifs à compter du 
3 mai 2015 ;  


3°) de mettre à la charge de l’EPIDE une somme de 1 500 euros au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Elle soutient que :  
- la décision attaquée méconnaît l’article 45-2 du décret du 17 janvier 1986 dès lors 


qu’elle n’a pas été informée de son droit à obtenir la communication de son dossier 
individuel ;  


- la décision attaquée méconnaît l’article 47 du décret du 17 janvier 1986 dès lors 
qu’elle n’a pas été convoquée à un entretien préalable ; qu’à considérer que le courrier du 
7 avril 2015 est une convocation à un entretien préalable, le délai de prévenance de cinq jours 
ouvrables n’a pas été respecté.  


 
Par un mémoire, enregistré le 22 avril 2016, l’EPIDE conclut au rejet de la requête et 


demande à ce que la somme de 1 500 euros soit mise à la charge de Mme N. V. au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Il soutient que les moyens de la requête ne sont pas fondés.  
 
Un mémoire a été enregistré le 4 mai 2016, présenté par Mme N. V. 







 
Vu les autres pièces du dossier. 
Vu :  
- le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Jurin, 
- les conclusions de M. Deschamps, rapporteur public, 
- et les observations de Me d’Audigier, représentant l’EPIDE. 
 
 


1. Considérant que Mme V. a été recrutée par l’établissement public d’insertion de la 
défense (EPIDE), par un contrat à durée déterminée d’une durée de 3 ans à compter du  
4 novembre 2014, pour exercer des fonctions de monitrice au centre de Langres ; que son 
contrat à durée déterminée comprenait une période d’essai de trois mois renouvelable à 
compter de sa date de prise de fonctions qui a fait l’objet, en l’occurrence, d’un 
renouvellement de 3 mois pour la période du 4 février 2015 au 3 mai 2015 ; que, par une 
décision du 22 avril 2015, il a été mis fin au contrat à Mme V. à l’issue de sa période d’essai ; 
que l’intéressée demande l’annulation de cette décision et de la décision du 5 juillet 2015 
rejetant son recours gracieux ;  
 
Sur les conclusions à fin d’annulation de la décision du 22 avril 2015 :  
 


2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 45-2 du décret modifié du 
17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de l'Etat 
pris pour l'application de l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat : « L'agent contractuel peut être licencié 
pour un motif d'insuffisance professionnelle. L'agent doit préalablement être mis à même de 
demander la communication de l'intégralité de toute pièce figurant dans son dossier 
individuel, dans un délai suffisant permettant à l'intéressé d'en prendre connaissance. Le 
droit à communication concerne également toute pièce sur laquelle l'administration entend 
fonder sa décision, même si elle ne figure pas au dossier individuel. » ; que toutefois, la 
rupture de contrat à l’issue d’une période de préavis ne constitue pas un licenciement pour 
insuffisance professionnelle ; qu’en conséquence, le moyen tiré de la méconnaissance de 
l’article 45-2 du décret du 17 janvier 1986 doit être écarté comme étant inopérant ;  


 
3. Considérant, par ailleurs, qu’un agent contractuel en période d’essai n’a aucun droit 


à la poursuite de sa relation contractuelle avec l’administration avant l’issue de cette période ; 
qu’il en résulte qu’alors même que la décision de licencier un tel agent à l’issue cette période 
est fondée sur l’appréciation portée par l’autorité compétente sur l’aptitude professionnelle de 
l’agent et se trouve ainsi prise en considération de la personne, elle n’est, sauf à revêtir le 
caractère d’une mesure disciplinaire, pas au nombre des mesures qui ne peuvent légalement 
intervenir sans que l’intéressé ait été mis à même de prendre connaissance de son dossier ; 
que, par suite, la décision licenciant Mme V., qui ne constitue pas une mesure disciplinaire, a 
pu légalement intervenir sans que l’intéressée ait été mise à même de demander la 
communication de son dossier ;  


 







4. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article 9 du décret du 
17 janvier 1986 : « (…) Le licenciement en cours ou au terme de la période d'essai ne peut 
intervenir qu'à l'issue d'un entretien préalable. La décision de licenciement est notifiée à 
l'intéressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par lettre remise en 
main propre contre décharge. (…) » ; qu’aux termes de l’article 47 du décret du 
17 janvier 1986 : « Le licenciement ne peut intervenir qu'à l'issue d'un entretien préalable. La 
convocation à l'entretien préalable est effectuée par lettre recommandée ou par lettre remise 
en main propre contre décharge. Cette lettre indique l'objet de la convocation. / L'entretien 
préalable ne peut avoir lieu moins de cinq jours ouvrables après la présentation de la lettre 
recommandée ou la remise en main propre de la lettre de convocation. / L'agent peut se faire 
accompagner par la ou les personnes de son choix. / Au cours de l'entretien préalable, 
l'administration indique à l'agent les motifs du licenciement et le cas échéant le délai pendant 
lequel l'agent doit présenter sa demande écrite de reclassement ainsi que les conditions dans 
lesquelles les offres de reclassement sont présentées. » ;  


 
5. Considérant, d’une part, que la requérante ne saurait utilement se prévaloir des 


modalités d’envoi de la convocation définies à l’article 47 du décret du 17 janvier 1986 dès 
lors qu’elle a fait l’objet d’un licenciement au terme de sa période d’essai dont les modalités 
sont définies à l’article 9 du décret du 17 janvier 1986 précité ; que le moyen tiré de la 
méconnaissance de l’article 47 du décret du 17 janvier 1986 doit être écarté comme étant 
inopérant ;  


 
6. Considérant, d’autre part, qu’il ressort des pièces du dossier que Mme V. a été 


convoquée à un entretien préalable à son licenciement par une lettre du 7 avril 2015, remise 
en main propre le 8 avril 2015 ; que si elle soutient que la décision de la licencier a été prise 
avant que son entretien préalable ait lieu, la lettre du 7 avril 2015, à laquelle elle renvoie, ne 
constitue pas une décision de licenciement mais une simple proposition adressée par le 
directeur du centre de Langres à la direction de l’EPIDE ; qu’ainsi, le moyen tiré de la 
méconnaissance de l’article 9 du décret du 17 janvier 1986 doit être écarté ; 


 
7. Considérant, en troisième et dernier lieu, qu’il ressort des pièces que le licenciement 


de Mme V. est motivé par la circonstance que sa pratique professionnelle ne correspondait pas 
aux exigences de l’emploi au titre duquel elle a été recrutée et par son manque d’affirmation, 
d’investissement et d’appropriation des principes pédagogiques spécifiques de l’établissement 
; que la requérante ne contredit pas utilement, notamment par la production d’attestations, les 
appréciations ainsi portées sur son travail, dont il n’est pas établi qu’elles seraient 
matériellement inexactes ; qu’en outre, Mme V. n’est pas fondée à soutenir que la décision en 
litige serait entachée d’une erreur manifeste d’appréciation ; 


 
8. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions de la requérante à fin 


d’annulation de la décision du 22 avril 2015 et de la décision du 6 juillet 2015 rejetant son 
recours gracieux doivent être rejetées ; que, par voie de conséquence, les conclusions de  
Mme V. à fin d’injonction et ses conclusions au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative doivent également être rejetées ;  


 
9. Considérant qu’il n’y a pas lieu dans les circonstances de l’espèce de mettre à la 


charge de Mme V. la somme demandée par l’EPIDE au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative ;  


 
 







 
 
 


D E C I D E : 


Article 1er : La requête de Mme V. est rejetée.  


Article 2 : Les conclusions de l’EPIDE présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative sont rejetées.  


Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme N. V. et à l’établissement public 
d’insertion de la défense.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Nancy 
 


(3ème chambre) 
 


 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête, enregistrée le 5 mars 2015, M. Adrien H., représenté par Me Dulucq, 


demande au tribunal :   
 
1°) de condamner l’Etat à lui verser une indemnité de 10 000 euros en réparation du 


préjudice moral ayant résulté pour lui de l’impossibilité de se rendre aux obsèques de son père ;  
 
2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 000 euros en application de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 relative à 
l’aide juridique.  


 
Il soutient que :  
 
- le parquet général près la cour d’appel de Nancy, auprès duquel il avait sollicité, le 


10 octobre 2014, une autorisation de sortie sous escorte afin de se rendre aux obsèques de son père, 
décédé la veille, a manqué de diligence dans l’examen de sa demande ;  


- s’il a saisi par erreur la cour d’appel de Nancy et non celle de Colmar, c’est parce qu’il 
n’avait pas eu connaissance de l’arrêt de la chambre criminelle de la Cour de cassation du 
1er octobre 2014, désignant la cour d’appel de Colmar comme la juridiction compétente en appel, 
qui lui a été notifié tardivement ;  
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- la cour d’appel de Colmar a inexactement apprécié les possibilités matérielles 
d’organisation d’une sortie sous escorte ;  


- ces agissements fautifs, imputables au service public de la justice, engagent la 
responsabilité de l’Etat et lui ont causé un préjudice moral, dès lors qu’il a été privé de la 
possibilité de se recueillir devant le corps de son père, d’assister à ses obsèques et de faire face à ce 
deuil avec sa famille, dont il demande réparation.    


  
Par ordonnance du 22 avril 2016, la clôture d'instruction a été fixée au 23 mai 2016. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 2 mai 2016, le garde des sceaux, ministre de la 


justice, conclut au rejet de la requête. Il soutient que : 
 
- à titre principal, la requête est irrecevable, comme étant présentée devant un ordre de 


juridiction incompétent pour en connaître ;  
- à titre subsidiaire, aucune faute n’a été commise, dès lors qu’il appartenait au parquet 


général près la cour d’appel de Nancy de désigner la juridiction compétente, que les juridictions 
concernées ont pris leurs dispositions pour que la chambre de l’instruction de Colmar puisse statuer 
avant les obsèques du père de l’intéressé et qu’en tout état de cause, ce dernier n’établit pas qu’une 
décision favorable aurait été prise si la chambre de l’instruction s’était réunie plus tôt ;  


- à titre très subsidiaire, la somme de 10 000 euros réclamée par le requérant est 
manifestement excessive, dès lors qu’il n’avait pas de droit acquis à assister aux obsèques de son 
père.  


 
Vu les autres pièces du dossier.  
 
Vu : 
- le code de l’organisation judiciaire ;  
- le code de procédure pénale ;  
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.  


 
Ont été entendus au cours de l'audience publique :  
- le rapport de M. Christian,  
- et les conclusions de Mme Bour, rapporteur public.  
 


1. Considérant que M. H. est incarcéré au centre pénitentiaire de Nancy-Maxéville depuis le  
7 mars 2014 ; qu’il a, le 10 octobre 2014, sollicité des services du parquet général près la cour 
d’appel de Nancy une autorisation exceptionnelle de sortie sous escorte afin d’assister aux obsèques 
de son père, fixées au 13 octobre 2014 à 14h00 ; que sa demande a été transmise par la cour d’appel 
de Nancy au greffe de la cour d’appel de Colmar le 13 octobre 2014 à 10h28 ; que, par décision du 
même jour, la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Colmar a rejeté sa requête au motif 
qu’il n’était pas possible dans un délai aussi bref d’organiser la sortie de M. H. sous escorte 
sécurisée par les forces de l’ordre ; que, par la requête susvisée, M. H. demande la condamnation de 
l’Etat à lui verser une indemnité de 10 000 euros en réparation du préjudice moral en ayant résulté 
pour lui ;  
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 Sur la demande indemnitaire : 


2. Considérant qu’aux termes de l’article 148-5 du code de procédure pénale : « En toute 
matière et en tout état de la procédure d'instruction, la juridiction d'instruction ou de jugement peut, 
à titre exceptionnel, accorder une autorisation de sortie sous escorte à la personne mise en examen, 
au prévenu ou à l'accusé. » ; qu’aux termes de l’article L. 141-1 du code de l’organisation 
judiciaire : « L'Etat est tenu de réparer le dommage causé par le fonctionnement défectueux du 
service de la justice. (…) cette responsabilité n'est engagée que par une faute lourde ou par un déni 
de justice » ;     


3. Considérant que le litige soulevé par la requête de M. H. tend à obtenir la condamnation 
de l’Etat à réparer le préjudice moral que l’intéressé estime avoir subi du fait, d’une part, de la 
notification tardive de l’arrêt de la chambre criminelle de la Cour de cassation du 1er octobre 2014, 
désignant la cour d’appel de Colmar comme la juridiction compétente en appel, d’autre part, de 
l’absence de transmission en temps utile de sa demande d’autorisation de sortie sous escorte à la 
cour d’appel de Colmar par le parquet général près la cour d’appel de Nancy et, enfin, de l’erreur 
d’appréciation des possibilités matérielles d’organisation d’une sortie sous escorte 
sécurisée qu’aurait commise la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Colmar en rejetant sa 
demande ; que les conditions dans lesquelles il est statué par la juridiction d'instruction ou de 
jugement, en application des dispositions précitées de l’article 148-5 du code de procédure pénale, 
sur les demandes d’autorisation de sortie sous escorte, à titre exceptionnel, des personnes mises en 
examen, ne concernent pas l’organisation du service public de la justice, mais son fonctionnement ; 
qu’il n’appartient ainsi qu’au juge judiciaire de statuer sur l’action en responsabilité formée par 
M. H.  à raison des conditions dans lesquelles sa demande d’autorisation a été instruite puis refusée ; 
que, par suite, la requête de M. H. doit être rejetée comme portée devant un ordre de juridiction 
incompétent pour en connaître ; 


 Sur les conclusions présentées en application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 : 


4. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 
font obstacle à ce que soit mise à la charge de l’Etat, qui n’est pas la partie perdante dans la présente 
instance, la somme que le requérant demande au titre des frais exposés par lui et non compris dans 
les dépens ;  


 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : Les conclusions indemnitaires de la requête de M. H. sont rejetées comme portées 
devant un ordre de juridiction incompétent pour en connaître.    
 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.  
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Adrien H. et au garde des sceaux, ministre de la 
justice.   
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  


Le tribunal administratif de Nancy 
  


(1ère chambre) 
  


 


 


  
  


  
Vu la procédure suivante : 
  
Par une requête et des mémoires, enregistrés le 7 octobre 2015, le 21 décembre 2015 


et le 5 janvier 2016, M. Bernard M. et Mme Chantal S. épouse M., représentés par 
Me Joffroy, demandent au tribunal : 


  
1°) d’annuler, d’une part, l’arrêté du 16 juin 2015 par lequel le maire de la commune 


de Loisy a délivré à la SCI ADSK IMMO le permis de construire n° PC 05432015T 0001 
portant sur la construction de deux maisons individuelles, et, d’autre part, la décision du 
20 août 2015 par laquelle le maire de la commune de Loisy a rejeté leur recours 
gracieux contre cet arrêté ; 


  
2°) de mettre à la charge de la commune de Loisy la somme de 2 300 euros au titre 


des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
  
Ils soutiennent que : 
- la construction autorisée par l’arrêté attaqué est d’une superficie insuffisante au 


regard de l’acte de vente du 21 juin 1973 ; 
- l’arrêté attaqué a été pris en méconnaissance de l’article 7.1.2 du plan local 


d’urbanisme ; 
- l’arrêté attaqué ne pouvait être accordé avant que le pétitionnaire leur ait notifié son 


intention d’aménager le passage conformément à la servitude applicable ; 
- l’arrêté attaqué a été pris en méconnaissance de l’article 3.2 du règlement du plan 


local d’urbanisme ; 







- la circonstance que la voie privée constituée des parcelles 50 et 51 desserve une 
nouvelle parcelle présente un danger au regard du risque incendie mais également un risque 
supplémentaire d’accident de la route ; 


- le projet de construction autorisé par l’arrêté attaqué méconnaît l’article 11.1.2.2 du 
règlement du plan local d’urbanisme ; 


- le projet de construction autorisé par l’arrêté attaqué méconnaît l’article 11.2 du 
règlement du plan local d’urbanisme. 


- le projet de construction autorisé par l’arrêté attaqué porte atteinte au caractère des 
lieux avoisinants. 


  
Par un mémoire en défense, enregistré le 8 décembre 2015, la commune de Loisy, 


représentée par Me Tadic, conclut au rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge de M. 
et Mme M. la somme de 2 500 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 


  
Elle soutient que : 
- la requête est tardive ; 
- la requête est irrecevable dès lors qu’elle n’a pas été notifiée conformément aux 


dispositions de l’article R. 600-1 du code de l’urbanisme ; 
- les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés. 
  
Par un mémoire en défense, enregistré le 26 janvier 2016, la SCI ADSK IMMO, 


représentée par Me Mennegand, conclut au rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge 
de M. et Mme M. la somme de 2 300 euros en application des dispositions de l’article L. 761-
1 du code de justice administrative. 


  
Elle soutient que : 
-  les requérants n’ont pas d’intérêt à agir ; 
- les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés. 
  
Par une ordonnance du 4 mars 2016, la clôture de l’instruction a été fixée au 25 mars 


2016. 
  
La commune de Loisy a déposé le 26 septembre 2016, soit postérieurement à la 


clôture d’instruction, un mémoire. 
  
Vu les autres pièces du dossier. 
  
Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
  
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
  
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de Mme Richard, 
- les conclusions de Mme Stenger, rapporteur public, 
- et les observations de Me Mennegand, représentant la SCI ADSK IMMO.  


  
  







1. Considérant que, par un arrêté du 16 juin 2015, le maire de la commune de 
Loisy a accordé à la SCI ADSK IMMO un permis de construire deux maisons individuelles 
mitoyennes sur la parcelle n° 310 située rue de l’Eglise ; que M. et Mme M., propriétaires de 
trois parcelles situées à proximité immédiate du terrain d’assiette du projet, dont une est 
grevée d’une servitude de passage et dessert ce terrain, ont formé un recours gracieux contre 
cet arrêté, qui a été rejeté par le maire de la commune de Loisy le 20 août 2015 ; que M. et 
Mme M. demandent au tribunal d’annuler le permis de construire et la décision de rejet de 
leur recours gracieux ; 


  
Sur les fins de non-recevoir opposées en défense : 


2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article R. 600-1 du code de 
l’urbanisme : « En cas de déféré du préfet ou de recours contentieux à l'encontre d'un 
certificat d'urbanisme, d'une décision de non-opposition à une déclaration préalable ou d'un 
permis de construire, d'aménager ou de démolir, le préfet ou l'auteur du recours est tenu, à 
peine d'irrecevabilité, de notifier son recours à l'auteur de la décision et au titulaire de 
l'autorisation. Cette notification doit également être effectuée dans les mêmes conditions en 
cas de demande tendant à l'annulation ou à la réformation d'une décision juridictionnelle 
concernant un certificat d'urbanisme, une décision de non-opposition à une déclaration 
préalable ou un permis de construire, d'aménager ou de démolir. L'auteur d'un recours 
administratif est également tenu de le notifier à peine d'irrecevabilité du recours contentieux 
qu'il pourrait intenter ultérieurement en cas de rejet du recours administratif. / La 
notification prévue au précédent alinéa doit intervenir par lettre recommandée avec accusé 
de réception, dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du déféré ou du 
recours. / La notification du recours à l'auteur de la décision et, s'il y a lieu, au titulaire de 
l'autorisation est réputée accomplie à la date d'envoi de la lettre recommandée avec accusé 
de réception. Cette date est établie par le certificat de dépôt de la lettre recommandée auprès 
des services postaux » et qu’aux termes de l’article R. 600-2 du même code : « Le délai de 
recours contentieux à l'encontre d'une décision de non-opposition à une déclaration préalable 
ou d'un permis de construire, d'aménager ou de démolir court à l'égard des tiers à compter 
du premier jour d'une période continue de deux mois d'affichage sur le terrain des pièces 
mentionnées à l'article R. 424-15 » ; 


  


3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que M. et Mme M. ont formé un 
recours gracieux contre le permis de construire délivré le 16 juin 2015 par le maire de la 
commune de Loisy à la SCI ADSK IMMO, par lettre recommandée avec accusé de réception 
reçue par la commune le 14 août 2015 ; que les intéressés ont également notifié ce recours à la 
société pétitionnaire par lettre recommandée avec accusé de réception reçue le même jour ; 
que, par suite, ce recours gracieux a été régulièrement notifié et a eu pour effet d’interrompre 
le délai de recours contentieux contre l’arrêté du 16 juin 2015 ; que, dès lors, la requête 
susvisée, enregistrée au greffe du tribunal le 7 octobre 2015 n’est pas tardive et la fin de non-
recevoir opposée par la commune de Loisy doit être écartée ; 


  


4. Considérant, en deuxième lieu, qu’il ressort des pièces du dossier que la 
requête susvisée a été notifiée par M. et Mme M. à la commune de Loisy et à la SCI ADSK 







IMMO selon les formes prescrites par les dispositions précitées de l’article R. 600-1 du code 
de l’urbanisme ; que, par suite, la fin de non-recevoir opposée par la commune de Loisy et 
tirée du non-respect de ces dispositions doit être écartée ; 


  


5. Considérant, en dernier lieu, qu’aux termes de l’article L. 600-1-2 du code de 
l’urbanisme : « Une personne autre que l'Etat, les collectivités territoriales ou leurs 
groupements ou une association n'est recevable à former un recours pour excès de pouvoir 
contre un permis de construire, de démolir ou d'aménager que si la construction, 
l'aménagement ou les travaux sont de nature à affecter directement les conditions 
d'occupation, d'utilisation ou de jouissance du bien qu'elle détient ou occupe régulièrement 
ou pour lequel elle bénéficie d'une promesse de vente, de bail, ou d'un contrat préliminaire 
mentionné à l'article L. 261-15 du code de la construction et de l'habitation » ; que l’article L. 
600-1-3 du même code dispose que : « Sauf pour le requérant à justifier de circonstances 
particulières, l'intérêt pour agir contre un permis de construire, de démolir ou d'aménager 
s'apprécie à la date d'affichage en mairie de la demande du  pétitionnaire » ;  


  


6. Considérant qu’il résulte de ces dispositions qu’il appartient, en particulier, à 
tout requérant qui saisit le juge administratif d’un recours pour excès de pouvoir tendant à 
l’annulation d’un permis de construire, de démolir ou d’aménager, de préciser l’atteinte qu’il 
invoque pour justifier d’un intérêt lui donnant qualité pour agir, en faisant état de tous 
éléments suffisamment précis et étayés de nature à établir que cette atteinte est susceptible 
d’affecter directement les conditions d’occupation, d’utilisation ou de jouissance de son bien ; 
qu’il appartient au défendeur, s’il entend contester l’intérêt à agir du requérant, d’apporter 
tous éléments de nature à établir que les atteintes alléguées sont dépourvues de réalité ; que le 
juge de l’excès de pouvoir apprécie la recevabilité de la requête au vu des éléments ainsi 
versés au dossier par les parties, en écartant le cas échéant les allégations qu’il jugerait 
insuffisamment étayées mais sans pour autant exiger de l’auteur du recours qu’il apporte la 
preuve du caractère certain des atteintes qu’il invoque au soutien de la recevabilité de celui-
ci ; qu’eu égard à sa situation particulière, le voisin immédiat justifie, en principe, d’un intérêt 
à agir lorsqu’il fait état devant le juge, qui statue au vu de l’ensemble des pièces du dossier, 
d’éléments relatifs à la nature, à l’importance ou à la localisation du projet de construction ; 


  


7. Considérant que M. et Mme M. soutiennent que la construction projetée par le 
permis de construire litigieux aura pour effet d’accroître la circulation sur la voie privée qui la 
desservira, alors que cette voie leur appartient pour moitié et dessert leur maison d’habitation 
qui est située à proximité immédiate de la construction projetée ; que les défendeurs 
n’apportent aucun élément de nature à établir que ces atteintes aux conditions d’occupation, 
d’utilisation et de jouissance du bien de M. et Mme M. sont dépourvues de réalité ; que, par 
suite, M. et Mme M. justifient de leur intérêt à agir et la fin de non-recevoir opposée par la 
SCI ADSK IMMO doit être écartée ;  


 


 







  
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
  


8. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 11.1.2.2 du règlement 
du plan local d’urbanisme : « Les nouvelles baies devront tenir compte de la disposition de 
l’ensemble et s’intégrer dans la composition. / Les fenêtres doivent être plus hautes que 
larges dans les proportions 1x1,5. Cette règle ne s’applique pas pour les portes de granges, 
œil de bœuf, petites fenêtres de grenier ou de comble dont les formes et dimensions peuvent 
être différentes. / (…) / Ces prescriptions ne s’appliquent pas dans le secteur UAa » ; 


  


9. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que si les fenêtres situées sur les 
façades est et sud comprises dans la zone UA satisfont aux prescriptions posées par les 
dispositions précitées, il n’en va pas de même des ouvertures se trouvant dans cette zone sur 
la façade ouest du projet de construction ; que, par suite, le permis de construire litigieux a été 
pris en méconnaissance des dispositions de l’article 11.1.2.2 du règlement du plan local 
d’urbanisme de la commune de Loisy ; 


  


10. Considérant, en second lieu, qu’aux termes de l’article 11.2.2 du règlement du 
plan local d’urbanisme : « La toiture est à deux pans, ce dispositif peut être adapté dans les 
cas de maison peu profonde pour permettre la continuité des toitures (en conservant le seul 
pan, côté rue ou ce pan entier, plus une partie de l’autre). La pente des toitures doit être 
comprise entre 45% et 55% ou entre 25,2° et 27,8°. Ces prescriptions ne s’appliquent pas 
dans le secteur UAa » ; 


  


11. Considérant qu’il est constant que la toiture de la construction projetée présente 
sur toute sa longueur, y compris sur sa partie classée en zone UA, une pente de 7% ; que, 
contrairement à ce que soutiennent les défendeurs, l’article précité du règlement du plan local 
d’urbanisme ne prévoit aucune exception quant à la déclivité de la toiture ; que, par suite, les 
décisions attaquées ont été prises en méconnaissance des dispositions précitées de l’article 
1.2.2 du règlement du plan local d’urbanisme ; 


  


12. Considérant que, pour l’application de l’article L. 600-4-1 du code de 
l’urbanisme, aucun autre moyen n’est de nature à entraîner l’annulation de l’arrêté attaqué ; 


  
En ce qui concerne l’application des dispositions de l’article L. 600-5 du code de 


l’urbanisme : 
  


13. Considérant qu’aux termes de l’article L. 600-5 du code de l’urbanisme : « Le 
juge administratif qui, saisi de conclusions dirigées contre un permis de construire, de 







démolir ou d'aménager, estime, après avoir constaté que les autres moyens ne sont pas 
fondés, qu'un vice n'affectant qu'une partie du projet peut être régularisé par un permis 
modificatif, peut limiter à cette partie la portée de l'annulation qu'il prononce et, le cas 
échéant, fixer le délai dans lequel le titulaire du permis pourra en demander la 
régularisation » ; 


  


14. Considérant que lorsque les éléments d’un projet de construction ou 
d’aménagement auraient pu faire l’objet d’autorisations distinctes, le juge de l’excès de 
pouvoir peut prononcer l’annulation partielle de l’arrêté attaqué en raison de la divisibilité des 
éléments composant le projet litigieux ; que les dispositions de l’article L. 600-5 du code de 
l’urbanisme lui permettent en outre de procéder à l’annulation partielle d’une autorisation 
d’urbanisme qui n’aurait pas cette caractéristique, dans le cas où l’illégalité affectant une 
partie identifiable d’un projet de construction ou d’aménagement est susceptible d’être 
régularisée par un permis modificatif ; qu’il en résulte que, si l’application de ces dispositions 
n’est pas subordonnée à la condition que la partie du projet affectée par ce vice soit 
matériellement détachable du reste de ce projet, elle n’est possible que si la régularisation 
porte sur des éléments du projet pouvant faire l’objet d’un permis modificatif ; qu’un tel 
permis ne peut être délivré que si, d’une part, les travaux autorisés par le permis initial ne sont 
pas achevés - sans que la partie intéressée ait à établir devant le juge l’absence d’achèvement 
de la construction ou que celui-ci soit tenu de procéder à une mesure d’instruction en ce sens - 
et si, d’autre part, les modifications apportées au projet initial pour remédier au vice 
d’illégalité ne peuvent être regardées, par leur nature ou leur ampleur, comme remettant en 
cause sa conception générale ; qu’à ce titre, la seule circonstance que ces modifications 
portent sur des éléments tels que son implantation, ses dimensions ou son apparence ne fait 
pas, par elle-même, obstacle à ce qu’elles fassent l’objet d’un permis modificatif ;  


  


15. Considérant qu’il résulte de ce qui a été dit ci-dessus que l’arrêté du 16 juin 
2015 a été pris en méconnaissance des dispositions des articles 11.1.2.2 et 11.2.2. du 
règlement du plan local d’urbanisme de la commune de Loisy ; que ces illégalités affectent 
des parties identifiables et limitées des éléments composant le projet de construction ; qu’il ne 
ressort pas des pièces du dossier que la construction litigieuse soit achevée ; que rien ne fait 
obstacle à ce que la commune de Loisy délivre un permis de construire modificatif à la SCI 
ADSK IMMO qui autorise la construction d’une maison comprenant, pour la partie située en 
zone UA, une toiture à deux pans ayant une déclivité comprise entre 45% et 55% ou entre 
25,2° et 27,8° et des fenêtres plus hautes que larges dans des proportions de 1 x 1,5 ; que ces 
modifications ne remettent pas en cause la conception générale du projet ;  


  


16. Considérant qu’il y a lieu, en conséquence, d’annuler l’arrêté du maire de la 
commune de Loisy en date du 16 juin 2015 en tant seulement qu’il autorise une construction 
qui comporte, pour sa partie située en zone UA du plan local d’urbanisme, un toit à un pan 
d’une déclivité de 7% et des fenêtres dont la hauteur n’est pas plus importante que la largeur 
dans une proportion de 1 x 1,5, ainsi que la décision de rejet du recours gracieux de M. et 
Mme M. du 20 août 2015 ; 







  
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative : 
  


17. Considérant, d’une part, qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de 
mettre à la charge de la commune de Loisy la somme de 1 500 euros au titre des frais exposés 
par M. et Mme M. et non compris dans les dépens ; qu’en revanche, ces dispositions font 
obstacle à ce que soient mises à la charge de ces derniers, qui ne sont pas la partie perdante 
dans la présente instance, les sommes que demandent la commune de Loisy et la SCI ADSK 
IMMO au titre des frais d’instance exposés par elles et non compris dans les dépens ;  


  
  
  


D E C I D E : 
  
  
  
Article 1er : L’arrêté du maire de la commune de Loisy en date du 16 juin 2015 est annulé en 
tant seulement qu’il autorise une construction qui comporte, pour sa partie située en zone UA 
du plan local d’urbanisme, un toit à un pan d’une déclivité de 7% et des fenêtres dont la 
hauteur n’est pas plus importante que la largeur dans une proportion de 1 x 1,5 ainsi que sa 
décision de rejet du recours gracieux de M. et Mme M. du 20 août 2015. 
  
Article 2 : La commune de Loisy versera à M. et Mme M. la somme de 1 500 (mille cinq 
cents) euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
  
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête de M. et Mme M. est rejeté. 
  
Article 4 : Les conclusions présentées par la commune de Loisy et par la SCI ADSK IMMO 
sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
  
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à M. Bernard M., à Mme Chantal S. épouse M., à 
la commune de Loisy et à la SCI ADSK IMMO. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Nancy 
 


(3ème chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire enregistrés les 30 décembre 2015 et 14 mars 2016, 


M. Denis G., représenté par Me Cholley, demande au tribunal, dans le dernier état de ses 
écritures : 


 
1°) dans le cadre de ses pouvoirs d’instruction, d’ordonner, d’une part, la 


communication de documents relatifs à l’ensemble des mesures de police prises depuis son 
contrôle d’identité dit préventif, à son encadrement et sa retenue physique par plusieurs 
fonctionnaires de police jusqu’à sa conduite et sa retenue en geôle à l’hôtel de police concernant 
la procédure « préventive » d’indentification de son identité et, d’autre part, la communication 
des motifs de faits et de droit des mesures de police et des documents permettant de justifier les 
propos tenus dans la presse par le directeur départemental de la sécurité publique de Meurthe-et-
Moselle sur ses intentions ; 


 
2°) d’annuler ou de constater l’inexistence des mesures prises le 29 octobre 2015 à son 


encontre ; 
 
3°) de mettre à la charge l’Etat la somme de 2 000 euros à lui verser en application de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
- la compétence de la juridiction administrative est acquise s’agissant de la contestation 


d’une mesure de police administrative ; la mesure contestée ne saurait être considérée comme 
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une voie de fait dès lors qu’elle n’est pas manifestement insusceptible de se rattacher à un 
pouvoir appartenant à l’autorité administrative ; en tout état cause le juge administratif est 
compétent pour constater l’existence d’une voie de fait ; 


- la compétence de l’auteur de la décision, qui est un moyen d’ordre public, n’est pas 
démontrée ;  


- la décision est insuffisamment motivée ; 
- la décision a été prise au terme d’une procédure irrégulière ; 
- la preuve d’une menace réelle et concrète d’un risque de trouble à l’ordre public n’est 


pas rapportée de sorte que la mesure de police administrative n’était pas justifiée ; 
- il a été arbitrairement privé de sa liberté d’aller et venir alors que cette mesure n’était 


pas nécessaire à la vérification de son identité et à la prévention d’un risque inexistant pour 
l’ordre public, parfaitement connue du directeur du renseignement territorial, de sorte que la 
mesure de police administrative n’était ni nécessaire, ni adaptée, ni proportionnée ; 


- la décision est entachée d’un détournement de pouvoir. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 18 mars 2016, le préfet de Meurthe-et-Moselle 


conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que : 
- la juridiction administrative est incompétente pour connaître du litige relatif à une 


procédure judiciaire ; 
- la mesure en litige n’est pas constitutive d’une voie de fait ; 
- les procès-verbaux dont M. G. demande la communication ne constituent pas des 


documents administratifs communicables et leur communication ne relève pas de la compétence 
de juge administratif ; 


- à titre subsidiaire, les conclusions de la requête de M. G. sont irrecevables dès lors 
qu’elles ne sont dirigées contre aucune décision administrative précisément identifiée et qu’elles 
tendent à la mise en œuvre de mesures d’instruction qui relèvent du pouvoir propre du juge ;  


- à titre subsidiaire, les moyens soulevés par M. G. ne sont pas fondés. 
 
Un mémoire présenté pour M. G. a été enregistré le 26 mai 2016 à 23h18 et n’a pas été 


communiqué. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la Constitution, et notamment son article 66 ; 
- le code de procédure pénale ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Picque, 
- les conclusions de Mme Bour, rapporteur public, 
- et les observations de Me Cholley, représentant M. G. 
 
1. Considérant que, par sa requête, M. G. demande l’annulation ou, subsidiairement, le 


constat d’inexistence, de « la décision de police administrative du 29 octobre 2015 exécutée par 
les agents des forces de l’ordre portant atteinte et privation de (sa) liberté d’aller et venir (…) 







N° 1503611 3


entre 16h00 et 17h45 dont une trentaine de minutes en cellule lors du déplacement du Président 
de la République à Vandoeuvre » ;  
 


Sur les conclusions à fin d’annulation ou de constat d’inexistence des mesures prises le 
29 octobre 2015 à l’encontre de M. G. : 
 


2. Considérant  
3. qu’aux termes de l’article 78-2 du code de procédure pénale : « les agents de police 


judiciaire peuvent inviter à justifier, par tout moyen, de son identité toute personne à l’égard de 
laquelle existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner (…) qu’elle se prépare à 
commettre un crime ou un délit ; (…) L'identité de toute personne, quel que soit son 
comportement, peut également être contrôlée, selon les modalités prévues au premier alinéa, 
pour prévenir une atteinte à l'ordre public, notamment à la sécurité des personnes ou des 
biens » ; qu’il ressort de l’article 78-1 du même code que l’application des règles relatives au 
contrôle d’identité est soumise au contrôle des autorités judiciaires ; qu’ainsi il revient à l'autorité 
judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, de contrôler en particulier les conditions relatives 
à la légalité, à la réalité et à la pertinence des raisons ayant motivé les opérations de contrôle et 
de vérification d'identité  et de connaître des actes relatifs à la conduite d’une procédure de 
police judiciaire ou qui en sont inséparables ;   
 


4. Considérant, en l’espèce, qu’il ressort des pièces du dossier et plus particulièrement 
du rapport du chef de service de commandement de la circonscription de sécurité publique de 
Nancy en date du 9 décembre 2015, qui fait foi jusqu’à preuve du contraire, que, le 
29 octobre 2015, vers 15h55, à l’approche de l’arrivée du cortège officiel du Président de la 
République sur le site de la mairie de Vandœuvre-lès-Nancy, plusieurs fonctionnaires de police 
affectés au service d’ordre mis en place à cette occasion, sous l’autorité du service départemental 
de la sécurité public, placé sous l’autorité du directeur départemental du renseignement 
territorial, ont invité M. G. à les suivre en marge de la foule afin de procéder au contrôle de son 
identité ; qu’en raison du comportement de l’intéressé lors du contrôle, celui-ci a été retenu sur 
place jusqu’aux environs de 16h15 puis conduit à l’hôtel de police de Nancy afin d’être présenté 
devant un officier de police judiciaire dans le cadre de l’ouverture d’une procédure pour 
« outrage à personne dépositaire de l’autorité publique et/ou tapage injurieux », avant d’être 
laissé libre vers 16h47 ; qu’en conduisant au commissariat de police une personne dont le 
comportement a été regardé, à tort ou à raison, comme en lien avec une infraction, les officiers 
de police ont donné à l’ensemble de leur opération le caractère d’une opération de police 
judiciaire dont le contrôle relève du seul juge judiciaire  ; que, par suite, et, sans qu’il soit besoin 
de faire usage des pouvoirs d’instruction du juge administratif, les conclusions susvisées de la 
requête de M. G. doivent être rejetées comme portées devant une un ordre de juridiction 
incompétent pour en connaître ;  
 
 Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 


5. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mis à la charge de l’Etat, 
qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante, la somme demandée par M. G. au titre 
des frais exposés par lui et non compris dans les dépens ;  
 
 


 
 


D E C I D E : 
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Article 1er : Les conclusions de la requête à fin d’annulation ou de constat d’inexistence des 
mesures prises le 29 octobre 2015 à l’encontre de M. G. sont rejetées comme portées devant un 
ordre de juridiction incompétent pour en connaître. 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 3: Le présent jugement sera notifié à M. G. et au ministre de l’intérieur. 
 
Copie en sera adressée pour information au préfet de Meurthe-et-Moselle et au procureur général 
près la cour d’appel de Nancy.  
 
Délibéré après l'audience du 31 mai 2016, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Ghisu-Deparis, présidente, 
Mme Antoniazzi, premier conseiller,  
Mme Picque, conseiller.  
 
Lu en audience publique le 21 juin  2016. 
 


 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


A.-S. Picque 
 
 


 
La présidente, 


 
 
 
 
 


V. Ghisu-Deparis 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


P. Lepage 
 


 
La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  


Le tribunal administratif de Nancy 
  


(2ème chambre) 
  


54-06-07 
C 
  
  
Vu la procédure suivante : 
  


Par une ordonnance du 28 janvier 2016, enregistrée le jour même au greffe du 
tribunal administratif de Nancy, la présidente de la cour administrative d’appel de Nancy a 
transmis au tribunal administratif de Nancy le dossier de la requête de M. V. 


  
Par une lettre, enregistrée le 20 janvier 2016 au greffe de la cour administrative 


d’appel de Nancy, M. Olivier V., représenté par Me Pigeon, demande l’exécution du 
jugement n° 1302303 rendu le 30 octobre 2014 par le tribunal administratif de Nancy. 
  
Par une lettre en date du 3 mai 2016, le président du tribunal administratif a informé M. V. du 
classement administratif de sa demande. 
  
Par une lettre, enregistrée le 26 mai 2016, M. V. demande au tribunal à ce qu’il soit enjoint au 
ministre de la ville, de la jeunesse et des sports à ce qu’il lui soit permis de passer à nouveau 
l’examen de guide accompagnateur de moyenne montagne dans des conditions identiques à 
celles existantes à la session de septembre 2013. 
  
Par une ordonnance en date du 27 mai 2016, le président du tribunal administratif a décidé de 
l’ouverture d’une procédure juridictionnelle. 
  
Vu les autres pièces du dossier. 
  


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 







- le rapport de M. Denizot, 
- les conclusions de Mme Seibt, rapporteur public, 
- et les observations de Me Pigeon, représentant M. V. 


  


1. Considérant qu’aux termes de l’article L. 911-4 du code de justice 
administrative : « En cas d’inexécution d’un jugement ou d’un arrêt, la partie intéressée peut 
demander au tribunal administratif ou à la cour administrative d’appel qui a rendu la décision 
d’en assurer l’exécution. Toutefois, en cas d’inexécution d’un jugement frappé d’appel, la 
demande d’exécution est adressée à la juridiction d’appel. Si le jugement ou l’arrêt dont 
l’exécution est demandée n’a pas défini les mesures d’exécution, la juridiction saisie procède 
à cette définition. Elle peut fixer un délai d’exécution et prononcer une astreinte. Le tribunal 
administratif ou la cour administrative d’appel peut renvoyer la demande d’exécution au 
Conseil d’Etat » ; qu’il n’appartient pas en principe au juge, saisi sur le fondement des 
dispositions précitées, d’une demande tendant à l’exécution d’une décision juridictionnelle, 
d’interpréter cette décision ; que, toutefois, si cette décision est entachée d’une obscurité ou 
d’une ambiguïté qui, en rendant impossible la détermination de l’étendue des obligations qui 
incombent aux parties du fait de cette décision, font obstacle à son exécution, il lui revient 
alors de l’interpréter dans la mesure nécessaire pour en définir les mesures d’exécution ; 
qu’en outre, en l’absence de définition, par le jugement ou l’arrêt dont l’exécution lui est 
demandée, des mesures qu’implique nécessairement cette décision, il appartient au juge saisi 
sur le fondement des dispositions précitées du code de justice administrative d’y procéder 
lui-même en tenant compte des situations de droit et de fait existant à la date de sa décision ; 


2. Considérant qu’il résulte de l’instruction que, par un jugement en date du  
30 octobre 2014, le tribunal administratif de Nancy a annulé la décision éliminant M. V. de 
l’épreuve de randonnée pédestre du probatoire du diplôme d’accompagnateur en moyenne 
montagne qui s’est déroulée à Saint-Maurice-sur-Moselle le 17 septembre 2013 ; que cette 
décision est réputée n’avoir jamais existée ; que l’annulation de cette décision impliquait donc 
nécessairement qu’une nouvelle épreuve soit organisée ; que, toutefois, contrairement à ce 
que soutient M. V., les nouvelles épreuves du diplôme d’accompagnateur de moyenne 
montagne doivent être organisées conformément à la règlementation en vigueur à la date à 
laquelle le jury statuera ; que, par suite, l’exécution du jugement précité implique 
nécessairement que le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports soit tenu d’organiser 
une nouvelle épreuve de randonnée pédestre selon les conditions prévues par la 
règlementation en vigueur à la date du présent jugement ;  


 
 


D E C I D E : 
  
Article 1er : Il est enjoint au ministre de la ville, de la jeunesse et des sports d’organiser une 
nouvelle épreuve de randonnée pédestre selon les conditions prévues par la règlementation en 
vigueur à la date du présent jugement. 
  
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. Olivier V. et au ministre de la ville, de la 
jeunesse et des sports. 
  
Copie en sera adressée, pour information, au directeur régional de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociale du Grand Est. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
  


(1ère chambre) 
  


  
Vu la procédure suivante : 


 
Par une requête, enregistrée le 26 juin 2014, et un mémoire complémentaire enregistré le   


7 octobre 2016, l’Association Environnement Paysage et Santé, représentée par Me Sebag, demande 
au tribunal : 
 


1) d’annuler pour excès de pouvoir la décision n° PC 068 051 13 A0003 en date du 
31 décembre 2013 du maire de Breitenbach portant permis de construire délivré à la Société 
Orange ; 
 
2) de mettre à la charge de la commune de Breitenbach et de la Societé Orange une somme 
de 3 500 euros chacune au titre de l’article L 761-1 du code de justice administrative ; 


 
 
L’Association Environnement Paysage et Santé soutient que : 
- le dossier de permis de construire était incomplet au regard des dispositions de l’article R. 431-8 du 
code de l’urbanisme ; 
- l’avis de la commune de Muhlbach-sur-Munster prévu par l’article R. 423-53 du code de l’urbanisme 
n’a pas été recueilli ; 
- il n’a pas été procédé à une évaluation de l’incidence du projet sur une zone Natura 2000 ; 
- l’article N10 du plan local d’urbanisme a été méconnu ; 
- la décision méconnaît l’article 5 de la charte de l’environnement ; 
- elle méconnaît les stipulations de la convention européenne du paysage combinées à celle de l’article 
R. 111-21 du code de l’urbanisme ; 
- elle méconnaît l’article L. 145-3 III du code de l’urbanisme ; 
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- elle méconnaît la charte du parc naturel régional du Ballon des Vosges ; 
- elle est entachée d’exception d’illégalité dès lors que le plan local d’urbanisme ne respecte pas les 
dispositions de la charte du parc naturel régional du Ballon des Vosges. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 22 août 2014, la commune de Breitenbach conclut 


au rejet de la requête. 
 
Elle soutient que les moyens soulevés par l’Association Environnement Paysage et Santé ne 


sont pas fondés. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la charte de l’environnement ; 
- la convention européenne du paysage signée à Florence le 20 octobre 2000 ratifiée par la loi 
n°2005-1272 du 13 octobre 2005 ; 
- le code de l’urbanisme ; 
- la loi n°85-30 du 9 janvier 1985 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M.  Degand, 
- les conclusions de Mme Lecard, rapporteur public, 
- et les observations de M. Georges, pour l’association requérante. 


 
 


1. Considérant que l’Association Environnement Paysage et Santé demande l’annulation de 
l’arrêté en date du 31 décembre 2013 par lequel le maire de Breitenbach a délivré un permis de 
construire une station-relais de téléphonie comportant un pylône supportant des antennes ainsi qu’une 
zone technique à la société Orange ; 
 
Sur la légalité de l’arrêté du 31 décembre 2013 :  
 


2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 145-1 du code de l’urbanisme 
dans sa version issue de la loi n°85-30 du 9 janvier 1985 : « Les dispositions du présent chapitre 
sont applicables dans les zones de montagne définies aux articles 3 et 4 de la loi no 85-30 du 9 
janvier 1985 » ; qu’aux termes de l’article L. 145-3 du code de l’urbanisme dans sa version issue de 
la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 en vigueur à la date de la décision attaquée : « Sous réserve de 
l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension limitée des 
constructions existantes et de la réalisation d'installations ou d'équipements publics 
incompatibles avec le voisinage des zones habitées, l'urbanisation doit se réaliser en 
continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou 
d'habitations existants » ; qu’aux termes de l’article L. 145-8 du code de l’urbanisme dans sa 
version issue de la loi n°85-30 du 9 janvier 1985 : « Les installations et ouvrages nécessaires aux 
établissements scientifiques, à la défense nationale, aux recherches et à l'exploitation de ressources 
minérales d'intérêt national, à la protection contre les risques naturels et aux services publics autres 
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que les remontées mécaniques ne sont pas soumis aux dispositions de la présente section si leur 
localisation dans ces espaces correspond à une nécessité technique impérative » ; 
 


3. Considérant qu’en adoptant ces dispositions, le législateur a entendu interdire toute 
construction isolée en zone de montagne et a limitativement énuméré les dérogations à cette règle ; 
qu’il est constant que la construction projetée se situe dans une zone de montagne au sens de l’article  
L. 145-1 précité du code de l’urbanisme ;  qu’il est également constant qu’elle n’est pas édifiée en 
continuité avec d’autres constructions existantes ; que si la construction projetée est une installation 
nécessaire au service public de téléphone mobile, la commune se borne à soutenir d’une part qu’il 
paraît préférable pour des raisons sanitaires, sans les établir par des éléments circonstanciés, d’installer 
un tel ouvrage à distance des habitations et d’autre part, que le pylône élément principal de la 
construction s’intègrera mieux au milieu d’arbres d’une hauteur proche que dans une zone 
d’habitation ; qu’elle n’établit ni même n’allègue que la localisation de la construction projetée en 
discontinuité de l’urbanisation existante correspond à une nécessité technique impérative au sens de 
l’article L. 145-8 du code de l’urbanisme alors en vigueur ; que dès lors, les requérants sont fondés à 
soutenir que la décision en litige a été adoptée en méconnaissance des dispositions de l’article L. 145-3 
du code de l’urbanisme ; 
  


4. Considérant, en second lieu, qu’aux termes de l’article L. 600-4-1 du code de 
l’urbanisme : « Lorsqu’elle annule pour excès de pouvoir un acte intervenu en matière d’urbanisme ou 
en ordonne la suspension, la juridiction administrative se prononce sur l’ensemble des moyens de la 
requête qu’elle estime susceptibles de fonder l’annulation ou la suspension, en l’état du dossier » ; 
que, pour l'application de l'article L. 600-4-1 précité du code de  l'urbanisme, aucun autre moyen n'est 
susceptible, en l’état du dossier, de fonder l'annulation  prononcée par la présente décision ; 
 


5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la décision du 31 décembre 2013 doit être 
annulée ; 
 
Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative :  
 


6. Considérant qu’il y a lieu de faire application de ces dispositions et de mettre à la charge 
de la commune de Breitenbach et de la société Orange une somme de 500 euros chacun au titre des 
frais exposés par l’Association Environnement Paysage et Santé et non compris dans les dépens ; 
 


 
D E C I D E : 


 
Article 1 : L’arrêté du 31 décembre 2013 est annulé. 
 
Article 2 :  La commune de Breitenbach et la société Orange verseront chacune à l’Association 
Environnement Paysage et Santé une somme de 500 euros (cinq cent euros) au titre de l’article   
L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 :  Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 4 :   Le présent jugement sera notifié à l’Association Environnement Paysage et Santé, à la 
commune de Breitenbach et à la société Orange. 
Copie en sera adressée au procureur de la république près le tribunal de grande instance de Colmar en 
application des dispositions de l’article R. 751-10 du code de justice administrative. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
  


(1ère chambre) 
  


  
   
 
Vu la procédure suivante : 


 
Par une requête, enregistrée, le 13 février 2015, et un mémoire complémentaire du 


28 septembre 2015, M. et Mme Gérard S., représentés par Me Pachod, demandent au 
tribunal : 


 
1°) d’annuler la délibération du 15 décembre 2014 par laquelle le conseil municipal 


de Marlenheim a approuvé le plan local d’urbanisme de la commune ; 
 
2°) de mettre à la charge de la commune de Marlenheim la somme de 1 500 euros au 


titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
 


Les requérants soutiennent que : 
 
- l’approbation du PLU méconnait l’article L. 300-2 du code de l’urbanisme dès lors que la 
délibération du 29 mars 2010 prescrivant la révision du Pos en PLU n’expose aucun objectif ; 
- ce vice ne saurait être neutralisé sur le fondement de l’article L. 600-1 du code de 
l’urbanisme ; 
- les modifications apportées après l’enquête publique méconnaissent l’article L. 123-10 du 
code de l’urbanisme, dès lors qu’elles ne procèdent pas de l’enquête publique et bouleversent 
l’économie générale du projet ; 
- le maire n’était pas compétent pour modifier le projet ; 
- le parti pris urbanistique retenu pour les parcelles des requérants est incohérent avec les 
orientations du PADD, en méconnaissance de l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme ; 
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- le classement des parcelles en cause dans la zone UXf procède d’une erreur manifeste 
d'appréciation ; 
- le PLU est entaché d’un détournement de pouvoir ; 
- le PLU crée une dent creuse, en méconnaissance des objectifs de la Loi ALUR et de 
l’instruction du 25 juin 2014 ; 
 
 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 4 mai 2015 et un mémoire complémentaire 
du 1er avril 2016, la commune de Marlenheim, représentée par Me Gillig, conclut au rejet de 
la requête et à ce qu’il soit mis à la charge des requérants la somme de 1 500 euros en 
application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
 


 La commune de Marlenheim soutient que les moyens soulevés ne sont pas fondés. 
 
 
 


Vu les autres pièces du dossier ; 
 
 
Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 


 
 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Iggert, 
- les conclusions de Mme Lestarquit, rapporteur public, 
- et les observations de Me Plançon, avocat de M. et Mme S. et de Me Cheminet, 


avocat de la commune de Marlenheim. 
 
 
 


1. Considérant que la commune de Marlenheim a décidé de la révision de son plan 
d’occupation des sols (Pos) en plan local d’urbanisme (PLU) par délibération du 29 mars 
2010 et l’a approuvé le 15 septembre 2014 ; que M. et Mme S., propriétaires des parcelles 
cadastrées section 4 n°19, 20, 21, 22, 95 et 96, demandent l’annulation de la délibération du 
15 septembre 2014 approuvant le PLU ; 
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2. Considérant qu’aux termes du I de l’article L. 300-2 du code de l’urbanisme, dans sa 
rédaction alors applicable : « Le conseil municipal ou l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale délibère sur les objectifs poursuivis et sur les 
modalités d’une concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées dont les représentants 
de la profession agricole avant : a) Toute élaboration ou révision du schéma de cohérence 
territoriale ou du plan local d’urbanisme (…) » ; qu’il résulte de ces dispositions que le 
conseil municipal doit, avant que ne soit engagée la concertation avec les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées, délibérer, d’une part, et au moins dans 
leurs grandes lignes, sur les objectifs poursuivis par la commune en projetant d’élaborer ou de 
réviser un document d’urbanisme, d’autre part, sur les modalités de la concertation ; que la 
méconnaissance de cette obligation est de nature à entraîner l’illégalité du document 
d’urbanisme approuvé ; 


 
 
 
3.  Considérant qu’aux termes de l’article L. 600-1 du code de l’urbanisme : « L'illégalité 


pour vice de forme ou de procédure d'un schéma directeur, d'un schéma de cohérence 
territoriale, d'un plan d'occupation des sols, d'un plan local d'urbanisme, d'une carte 
communale ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu ne peut être invoquée par voie 
d'exception, après l'expiration d'un délai de six mois à compter de la prise d'effet du 
document en cause. Les dispositions de l'alinéa précédent sont également applicables à l'acte 
prescrivant l'élaboration ou la révision d'un document d'urbanisme ou créant une zone 
d'aménagement concerté » ; que l’obligation de préciser les objectifs de la révision du plan 
local d’urbanisme concerne le contenu même de la délibération prescrivant cette révision, et 
ne constitue pas une règle de forme ou de procédure de cette délibération, au sens de l’article 
L. 600-1 du code de l’urbanisme ; que le moyen tiré du non respect de cette obligation n’est 
pas, dès lors, au nombre de ceux qui ne peuvent être invoqués après l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de la prise d’effet de la délibération prescrivant la révision du 
plan local d’urbanisme ; que, par suite, la commune de Marlenheim ne saurait soutenir que le 
moyen serait irrecevable à défaut d’avoir été présenté avant l’expiration du délai fixé par 
l’article L. 600-1 du code de l’urbanisme ;  


 
 
 
4. Considérant que le procès-verbal de la délibération du 29 mars 2010 prescrivant la 


révision du Pos de la commune de Marlenheim indique que cette révision est engagée afin d’« 
accompagner les évolutions économiques, créer des conditions favorables à l’amélioration du 
cadre de vie, accompagner la constitution d’une offre de logements diversifiée et adaptée à la 
demande, promouvoir le territoire » ; que ni ces mentions, compte tenu de leur caractère 
général et dépourvues de la mention de tout élément précis propre à la commune, ni aucune 
autre pièce du dossier, ne permettent d’établir que le conseil municipal aurait délibéré, au 
moins dans leurs grandes lignes, sur les objectifs poursuivis par la révision de ce document 
d’urbanisme ; que, par suite, la délibération du 15 septembre 2014 approuvant cette révision 
est entachée d’illégalité ; 
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5. Considérant que, pour l’application de l’article L. 600-4-1 du code de l'urbanisme, 
aucun autre moyen n’apparaît en l’état de l’instruction également de nature à justifier 
l’annulation de la délibération litigieuse ; 
 
 
 


6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la délibération du 15 septembre 2014 
par laquelle le conseil municipal de la commune de Marlenheim a approuvé la transformation 
du Pos de la commune en PLU doit être annulée ; qu’il y a lieu, dans les circonstances de 
l’espèce, de mettre à la charge de la commune de Marlenheim la somme de 1 000 euros en 
application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; que ces 
dispositions font obstacle à ce que les requérants versent à la commune la somme qu’elle 
demande à ce titre ; 


 
 
 


DÉCIDE : 
 
 
 
 
Article 1er : La délibération du 15 septembre 2014 par laquelle le conseil municipal de la 
commune de Marlenheim a approuvé la transformation du Pos de la commune en PLU est 
annulée. 
 
 
Article 2 : La commune de Marlenheim versera à M. et Mme S. la somme de 1 000 euros en 
application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
 
Article 3 : Les conclusions de la commune de Marlenheim tendant au bénéfice des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme S. et la commune de Marlenheim.  
 
Copie sera transmise au préfet du Bas-Rhin. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(1ère chambre) 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
I. Par une requête, enregistrée sous le n° 1603670, le 29 juin 2016 et un mémoire 


complémentaire enregistré le 26 août 2016, M. Noureddine B., représenté par Me Chebbale, 
demande au Tribunal : 


 
1°) l’annulation de l’arrêté du 23 mai 2016 par lequel le préfet du Haut-Rhin lui a refusé le 


bénéfice d’un titre de séjour, l’a obligé à quitter le territoire français dans un délai de trente jours et a 
fixé le pays de destination ; 


 
2°) d’enjoindre au préfet du Haut-Rhin, à titre principal, de lui délivrer un titre de séjour 


dans un délai de quinze jours à compter du jugement à intervenir sous astreinte de 100 euros par jour 
de retard, et, à titre subsidiaire, de réexaminer sa situation dans les mêmes conditions ; 


  
3°) de mettre à la charge de l’Etat et au bénéfice de son conseil la somme de 1 500 euros au 


titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
Il soutient que : 
 


- le signataire du refus de titre de séjour ne justifie pas d'une délégation de signature régulièrement 
publiée à cet effet ; 
- la décision est insuffisamment motivée en fait et en droit ; 
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- ayant été en incapacité de travail en raison d’un accident, puis involontairement privé de son 
emploi, il bénéficiait du statut de salarié, lui ouvrant droit au bénéfice d’un droit au séjour sur le 
fondement des dispositions combinées des articles L. 121-1 et R. 121-6 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- il avait également le statut de travailleur handicapé ;  
- il a également été employé du 9 février 2015 au mois de juin 2015 ; 
- il peut également bénéficier d’un droit au séjour sur le fondement de l’article L. 121-2 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile dès lors qu’il réside régulièrement en France 
depuis plus de cinq ans ;  
- il peut également se prévaloir des dispositions de l’article 10 du règlement UE n°492/2011 du 
5 avril 2011 dès lors que ses enfants ont été scolarisés en France ; 
- la décision méconnait l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales et l’article 3-1 de la convention internationale relative aux droits de 
l’enfant ;  
- l’obligation de quitter le territoire français est insuffisamment motivée ; 
- l’obligation de quitter le territoire français est illégale en raison de l’illégalité du refus de titre de 
séjour ; 
- il ne peut faire l’objet d’une obligation de quitter le territoire français dès lors qu’il a acquis un 
droit au séjour permanent ; 
- la décision portant obligation de quitter le territoire français méconnait l’article 8 de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et l’article 3-1 de la 
convention internationale relative aux droits de l’enfant et est entachée d’une erreur manifeste 
d'appréciation ;  
 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 2 août 2016, le préfet du Haut-Rhin conclut au 


rejet de la requête. 
 


Il soutient qu’aucun des moyens n’est de nature à entraîner l’annulation des décisions 
attaquées. 


 
 


 
II. Par une requête, enregistrée sous le n° 1603671, le 29 juin 2016, Mme Fatima B., 


représentée par Me Chebbale, demande au Tribunal : 
 
1°) l’annulation de l’arrêté du 23 mai 2016 par lequel le préfet du Haut-Rhin lui a refusé le 


bénéfice d’un titre de séjour, l’a obligée à quitter le territoire français dans un délai de trente jours et 
a fixé le pays de destination ; 


 
2°) d’enjoindre au préfet du Haut-Rhin, à titre principal, de lui délivrer un titre de séjour 


dans un délai de quinze jours à compter du jugement à intervenir sous astreinte de 100 euros par jour 
de retard, et, à titre subsidiaire, de réexaminer sa situation dans les mêmes conditions ; 


  
3°) de mettre à la charge de l’Etat et au bénéfice de son conseil la somme de 1 500 euros au 


titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
 
Elle soutient que : 
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- le signataire du refus de titre de séjour ne justifie pas d'une délégation de signature régulièrement 
publiée à cet effet ; 
- la décision est insuffisamment motivée en fait et en droit ; 
- ayant été en incapacité de travail en raison d’un accident, puis involontairement privé de son 
emploi, son époux bénéficiait du statut de salarié, lui ouvrant droit au bénéfice d’un droit au séjour 
sur le fondement des dispositions combinées des articles L. 121-1 et R. 121-6 du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- il avait également le statut de travailleur handicapé ;  
- il a également été employé du 9 février 2015 au mois de juin 2015 ; 
- elle-même avait le statut de salarié depuis décembre 2012 et occupe depuis le moi de mai 2016 un 
emploi en intérim ; 
- elle peut également bénéficier d’un droit au séjour sur le fondement de l’article L. 121-2 du code 
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile dès lors qu’elle est l’épouse d’un 
ressortissant communautaire qui réside régulièrement en France depuis plus de cinq ans ;  
- elle peut également se prévaloir des dispositions de l’article 10 du règlement UE n°492/2011 du 5 
avril 2011 dès lors que ses enfants ont été scolarisés en France ; 
- la décision méconnait l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales et l’article 3-1 de la convention internationale relative aux droits de 
l’enfant ;  
- l’obligation de quitter le territoire français est insuffisamment motivée ; 
- l’obligation de quitter le territoire français est illégale en raison de l’illégalité du refus de titre de 
séjour ; 
- elle ne peut faire l’objet d’une obligation de quitter le territoire français dès lors qu’il a acquis un 
droit au séjour permanent ; 
- la décision portant obligation de quitter le territoire français méconnait l’article 8 de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et l’article 3-1 de la 
convention internationale relative aux droits de l’enfant et est entachée d’une erreur manifeste 
d'appréciation. 
 


 
 
Par un mémoire, enregistré le 2 août 2016, le préfet du Haut-Rhin conclut au rejet de la 


requête. 
 


Il soutient qu’aucun des moyens n’est de nature à entraîner l’annulation des décisions 
attaquées. 


 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ; 
- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au 


droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement 
sur le territoire des Etats membres ; 


- le règlement (CEE) n° 1612/68 du Conseil du 15 octobre 1968 ; 
- le règlement (UE) n° 492/2011 du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2011 


relatif à la circulation des travailleurs à l’intérieur de l’Union ; 
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- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- l’arrêt de la Cour de justice des communautés européennes du 17 septembre 2002, 


C-413/99 Baumbast ; 
- l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne du 23 février 2010, C-480/08 Teixeira 


; 
- le code de justice administrative. 
 
 
 
Le président de la formation de jugement a dispensé le rapporteur public, sur sa proposition, 


de prononcer des conclusions à l’audience. 
 
 


Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
 


A été entendu au cours de l'audience publique : 
- le rapport de M. Iggert ; 
- et les observations de Me Chebbale, avocate de M. et Mme B..  


 
 
 


1. Considérant que M. et Mme B., ressortissants italiens nés respectivement en 1967 et en 
1972, sont entrés régulièrement en France le 30 mars 2011 ; qu’ils ont demandé le bénéfice d’un titre 
de séjour sur le fondement de l’article L. 122-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile ; que, par des décisions du 23 mai 2016, le préfet du Haut-Rhin a refusé à M. et Mme B 
le maintien de leur droit au séjour, a assorti ces décisions d’une obligation de quitter le territoire 
français dans un délai de trente jours et a fixé le pays de destination ; qu’ils en demandent 
l’annulation ;  
 
 
 


2. Considérant que les requêtes n° 1603670 et 1603671 présentées pour M. et Mme B. sont 
relatives à la situation d’un couple au regard de leur droit au séjour en France et ont fait l'objet d'une 
instruction commune ; qu'il y a lieu de les joindre pour statuer par un seul jugement ; 
 
 
 


Sur les conclusions à fins d’annulation : 
 
3. Considérant qu’aux termes de l’article 10 du règlement (UE) n° 492/2011 du Parlement 


européen et du Conseil  du 5 avril 2011 relatif à la libre circulation des travailleurs à l'intérieur de 
l’Union, entré en vigueur le 16 juin 2011, qui s’est substitué à l’article 12 du règlement (CEE) 
n° 1612/68 du Conseil du 15 octobre 1968 : « Les enfants d’un ressortissant d’un Etat membre qui 
est ou a été employé sur le territoire d’un autre Etat membre sont admis aux cours d’enseignement 
général, d’apprentissage et de formation professionnelle dans les mêmes conditions que les 
ressortissants de cet Etat, si ces enfants résident sur son territoire.  Les Etats membres encouragent 
les initiatives permettant à ces enfants de suivre les cours précités dans les meilleures conditions » ; 
qu’il résulte de ces dispositions, telles qu’interprétées par la Cour de justice de l’Union européenne à 
la lumière de l’exigence du respect de la vie familiale prévu à l’article 8 de la Convention 
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européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, dans ses deux arrêts 
du 17 septembre 2002 Baumbast et R (C-413/99) et du 23 février 2010 Maria Teixeira (C-480/08), 
que les enfants d’un citoyen de l’Union européenne qui se sont installés dans un Etat membre alors 
que leur parent exerçait des droits de séjour en tant que travailleur migrant dans cet État membre 
sont en droit d'y séjourner afin d'y poursuivre des cours d'enseignement général, d’apprentissage et 
de formation professionnelle, et que le parent qui a effectivement la garde de ces enfants, quelle que 
soit sa nationalité, est en droit de séjourner avec eux de manière à faciliter l'exercice de ce droit, sans 
qu’il soit tenu de satisfaire aux conditions, définies dans la directive 2004/38/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de 
leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres, de disposer de 
ressources suffisantes et d’une assurance maladie complète dans cet Etat ;  
 
 


4. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que M. B. est entré le France le 
30 mars 2011 pour y suivre une formation de plaquiste ; qu’il a exercé une activité professionnelle 
salariée en qualité de plaquiste sous couvert d’un contrat à durée indéterminée à temps plein à 
compter du 16 janvier 2012 ; qu’à la suite d’un accident de travail, il a bénéficié d’indemnité 
journalières jusqu’au mois de juin 2014 ; qu’il a exercé une nouvelle activité professionnelle de 
février 2015 à juin 2015 ; que M. B. devait ainsi être regardé comme ayant, à la date de l’installation 
de sa famille en France, la qualité de travailleur migrant au sens de l’article 10 du règlement du 
5 avril 2011 ; qu’à supposer que M. B. ait perdu la qualité de travailleur migrant, ses deux enfants 
jumeaux Manal et Yassine, scolarisés en classe de cinquième, doivent néanmoins, en vertu des 
dispositions précitées, bénéficier du droit de séjourner en France pour y poursuivre leur scolarité ; 
que les époux B., dont il n’est pas contesté qu’ils assurent effectivement la garde, l’éducation et 
l’entretien de leurs deux enfants mineurs, sont dès lors en droit de prétendre à un titre de séjour en 
vertu de ces mêmes dispositions ; que le préfet du Haut-Rhin, en refusant de délivrer un titre de 
séjour aux époux B. et en leur faisant obligation de quitter le territoire français à destination du pays 
dont ils ont la nationalité, a méconnu les dispositions de l’article 10 du règlement (UE) n° 492/2011 
du 5 avril 2011 ;  
 
 


5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres 
moyens de la requête, que les arrêtés du 23 mai 2016, par lesquels le préfet du Haut-Rhin a mis fin 
au séjour en France de M. et Mme B., les a obligés à quitter le territoire français dans un délai de 30 
jours et a fixé le pays de destination, doivent être annulés ; 
 
 
 


Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 
 
6. Considérant qu’il y a lieu  d’enjoindre à l’administration de délivrer à M. et Mme B. un titre 


de séjour dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent jugement ; qu’il n’y a 
pas lieu d’assortir cette injonction d’une astreinte  
 
 
 
 


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 : 
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7. Considérant que M. et Mme B. ont été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle ; 
qu’ainsi, leur avocat peut se prévaloir des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique ; que, dans les 
circonstances de l’espèce, et sous réserve que Me Chebbale renonce à percevoir la somme 
correspondant à la part contributive de l’Etat, il y a lieu de mettre à la charge de l’Etat la somme 
globale de 1 500 euros ; 
 
 
 
 


DÉCIDE : 
 
 
 
 
Article 1 : Les arrêtés du préfet du Haut-Rhin du 23 mai 2016 sont annulés. 
 
 
Article 2 : Il est enjoint au préfet du Haut-Rhin de délivrer à M. et Mme B. un titre de séjour portant 
la mention vie privée et familiale dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
jugement. 
 
 
Article 3 : L’Etat versera la somme de 1 500 euros (mille cinq cent euros) à Me Chebbale, en 
application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 
de la loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, sous réserve que Me Chebbale renonce à 
percevoir la somme correspondant à la part contributive de l’Etat au titre de l’aide juridictionnelle.  
 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. Nourredine B. et à Mme Fatima B. et au préfet du 
Haut-Rhin. 
 
Copie en sera adressée au procureur de la République près le tribunal de grande instance de Colmar. 
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